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[bookmark: _Toc370997144]Résumé exécutif

Le Mali, pays cité il y a quelques années comme exemple de démocratie plurielle, a été, dès le début de l’année 2012, le théâtre de l’une des plus graves crises depuis son accession à l’indépendance en 1960. En effet, le conflit armé ayant abouti à l’occupation des 2/3 du territoire national par des mouvements rebelles et des terroristes et le coup de force militaire du 22 mars 2012 ont plongé le Mali dans une crise politique, institutionnelle et sécuritaire qui a profondément déstabilisé le pays dans tous les domaines (social, économique, militaire, culturel, diplomatique, etc.).

L’occupation des Régions de Tombouctou, Gao, Kidal et d’une partie des Régions de Mopti et Ségou par les groupes armés s’est traduite par la destruction massive des édifices publics et privés, des équipements sociaux économiques et des moyens logistiques, le repli des responsables et des agents des services administratifs vers les zones sécurisées et  surtout le déplacement de centaines de milliers de personnes à l’intérieur du pays et vers les pays voisins.

Après plus d’une année et demie dans cette situation, le grand défi pour les nouvelles autorités du Mali est de sortir rapidement le pays de la crise. Cela  passe d’abord par le rétablissement de l’intégrité du territoire national et le contexte de la sortie de crise justifie, durant cette phase cruciale de l’évolution des Régions du Nord, l’adoption d’une approche de relèvement immédiat, afin de mettre les populations touchées au travail et d’insuffler une vision de développement sur le long terme. Cette approche de relèvement vise  à appuyer la restauration de l’autorité de l’Etat, à fournir des opportunités d’emploi  aux populations concernées avec une priorité accordée aux jeunes et aux femmes, à relancer les infrastructures et les services : l’ensemble devant contribuer à renforcer la cohésion sociale et la réconciliation. 

Le diagnostic de la situation socioéconomique des Régions du Nord révèle un état préoccupant du Développement humain durable et au regard de l’ampleur des besoins et de l'insuffisance des ressources propres du Mali, le Gouvernement a décidé de la mise en œuvre d’un Programme de Développement accéléré des Régions touchées par la crise. Ce Programme, objet du présent document, constitue la traduction concrète de la volonté des Autorités nationales et de l’ensemble des autres parties prenantes de conduire les changements nécessaires pour amorcer un développement structuré en harmonie avec la vision nationale et prenant en compte la vulnérabilité des Régions Nord du Mali.

Le Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord (PDA/RN) s’inscrit dans la stratégie de mise en œuvre du Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP) ainsi que les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Il constitue une démarche d’opérationnalisation, dans les zones affectées par la crise, du Plan pour la Relance Durable du Mali (PRED), élaboré par le Gouvernement de transition et présenté à la Table Ronde des Bailleurs de Fonds qui a eu lieu le 15 mai 2013 à Bruxelles. Le PDA/RN est aussi une manifestation de  la volonté du Gouvernement de poursuivre la mise en œuvre du Programme Décennal de Développement du Nord-Mali (PDDRN) issu du Forum tenu à Kidal les 23 et 24 mars 2007. 

L’objectif général du PDA/RN est «de consolider la paix et la sécurité à travers le développement socio économique des régions affectées par la crise» et les objectifs spécifiques sont les suivants: (i) Assurer la paix et la sécurité à travers la restauration de l’autorité de l’Etat et le renforcement de la cohésion sociale ; (ii) Réhabiliter les infrastructures de l’Administration publique ;(iii) Promouvoir le développement rural et assurer la sécurité alimentaire ; (iv) Protéger l’environnement et le cadre de vie ; (v) Promouvoir les activités génératrices de revenus des populations affectées ; (vi) Développer les petites et moyennes entreprises et l’emploi des jeunes et des femmes ; (vii) Assurer l’accès des populations aux services sociaux de base ; (viii) Promouvoir et réhabiliter les infrastructures de communication, de transport et d’énergies et développer l’exploitation minière ; (ix) Favoriser la reprise rapide des projets de développement et des Investissements Privés Directs.

Sur la base des contraintes au développement à lever, des potentialités et atouts à valoriser et des objectifs à atteindre, le PDA/RN a été structuré en cinq (5) axes stratégiques prioritaires :  
· Axe 1 : retour de l’administration et de la sécurité et cohésion sociale ; 
· Axe 2 : développement rural, sécurité alimentaire et environnement ;
· Axe 3 : relèvement économique ; 
· Axe 4 : accès aux services sociaux de base ;
· Axe 5 : infrastructures de développement et mines.

Le PDA/RN est assorti d’un Plan d’Actions Prioritaires, aligné sur les axes d’interventions stratégiques et composé, à ce stade, des actions structurantes jugées prioritaires et des projets et programmes pertinents, actuellement en cours ou susceptibles d’être entrepris à court et moyen termes, dont les financements sont totalement ou partiellement acquis ou encore à rechercher par le Gouvernement auprès de ses partenaires.

A ce stade, sur la base des collectes et compilations faites par le Ministère du Plan et de la Prospective pendant et après l’Atelier d’élaboration, le Plan d’actions du PDA/RN est composé de deux (2) catégories de projets/programmes pour un coût total estimé à 1 570 321 204 918 F CFA repartis comme suit : 

· 37 projets/programmes en cours d’exécution pour un coût total de  517 327 000 000 FCFA, dont un financement acquis de 438 013 000 000 FCFA ; 
· 148 nouveaux projets/programmes pour un coût total de 1 052 994 204 918 F CFA, dont un financement acquis de 161 179 036 387 FCFA. 

Les 148 nouveaux projets sont constitués de 94 projets qui sont au stade de PRODOC avancé et  de 54 projets au stade d’idées de projet 

Ainsi, sur la base des informations collectées par le Ministère du Plan et de la Prospective, avant, pendant et après l’Atelier d’élaboration, pour le financement du Plan d’Actions Prioritaires, un montant de 599 192 036 387 FCFA (soit 38,16 %) est acquis et le gap de financement s’élevant à 971 129 168 531 FCFA (soit 61,84%) est à rechercher auprès de l’Etat, des Collectivités territoriales et des Partenaires au développement. 

Par ailleurs, l’exploitation d’une liste des interventions des partenaires du Mali, élaborée par la Commission Réhabilitation Post-Conflit constituée par les PTF, a fait ressortir, qu’en plus des projets/programmes ci-dessus inventoriés, il existe d’autres projets dont les financements (déjà acquis ou en cours de finalisation) couvrent aussi certaines activités envisagées dans le PDA/RN. Les besoins de financements de ces projets sont évalués à un montant total de 348 484 316 526 FCFA.

Sur une période de 5 ans subdivisée en phase I de 2 ans (réhabilitation/relèvement) et en phase II de 3 ans (consolidation des acquis et amorce de développement), le programme doit produire des résultats concrets en vue d’améliorer significativement les conditions de vie des populations concernées. 

Le financement du PDA/RN proviendra essentiellement : (i) des Budgets des Collectivités territoriales concernées à travers la prise en charge financière des projets et actions prioritaires entrant dans leurs domaines de compétence et mis en œuvre dans leurs propres programmes de développement économique, social et culturel (PDESC) ; (ii) du Budget d’Etat, notamment le Budget Spécial d’Investissement (BSI); (iii) des appuis techniques et financiers des Partenaires au développement à l’Etat et aux Collectivités territoriales concernées. 

En ce qui concerne la stratégie de mobilisation des ressources, les cadres de dialogue et de concertation mis en place (ou à mettre en place) aux niveaux National, Régional et Local, avec les Partenaires Techniques et Financiers seront utilisés, en vue de mieux coordonner les approches d’intervention et harmoniser les procédures.

Le dispositif institutionnel de pilotage, de coordination, de suivi et d’évaluation périodique du PDA/RN sera essentiellement constitué des instances et structures déjà existantes du cadre institutionnel de suivi du CSCRP et de la Décentralisation. Dans ce cadre, seront d’application, au niveau national, les dispositions du Décret N° 2013- 778/ PM-RM du 02 Octobre 2013 portant création, attributions, organisation et modalité de fonctionnement du Comité de Suivi des Projets et Programmes de développement et au niveau régional et local, celles du Décret n°08-095/P-RM du 21 février 2008 portant création des comités régionaux, locaux et communaux d’orientation, de coordination et de suivi des actions de développement  (CROCSAD/CLOCSAD/CCOCSAD).

Pour l’exécution concrète des activités envisagées dans le PDA/RN, la gestion axée sur les résultats et le suivi - évaluation rigoureux sont des éléments fondamentaux pour sa réussite. A cet effet, il est  prévu de mettre en place des contrats de performance, dans lesquels les partenaires de mise en œuvre (services centraux de l’Etat, structures de projets, ONG, ou prestataires privés, etc.) s’engageront à réaliser les actions programmées et à rendre compte au plan technique et financier. 

Par ailleurs, le système de suivi-évaluation prévu pour le PDA/RN  sera basé sur la mise en place d’un processus continu de collecte d’informations fiables sur la mise en œuvre des actions prévues. C’est un suivi évaluation à la fois quantitatif et qualitatif des paramètres d’exécution du Programme. Il est de type participatif et comprend la collecte de données à la base, les compilations et les traitements intermédiaires aux différents niveaux (communal, local et régional) et une centralisation et un traitement final au niveau central (DNPD/ADN). 








I. [bookmark: _Toc370997145]CONTEXTE 

Avec une superficie totale de 1.241.238 km² (dont les 2/3 sont désertiques), le Mali est un pays continental et sahélien qui partage ses frontières sur une longueur d'environ 7.000 km avec sept autres pays (Algérie, Burkina-Faso, Côte d'Ivoire, Guinée, Mauritanie, Niger Sénégal). La population, estimée à 16 808 000 habitants (Source : Direction Nationale de la  Population), se caractérise par : (i) sa jeunesse soit 47% de moins de 15 ans, (ii) un taux de croissance annuel de 3,6%, (iii) une espérance de vie à la naissance d’environ 53 ans et (iv) une densité moyenne de 13,54 habitants au km2. La continentalité du pays, doublée de la péjoration du climat qui occasionne des déficits pluviométriques, des inondations cycliques, constitue des contraintes physiques et naturelles qui ont des répercussions sur la situation et le niveau de développement du pays.
La principale richesse du Mali est basée sur l’agriculture, l’élevage et la pêche. En effet, le secteur primaire occupe environ 80% de la population active et représente un peu moins de 40% du Produit Intérieur Brut (PIB) au coût des facteurs. Le potentiel agricole du Mali reste sous exploité, et la  mise en valeur des ressources naturelles et la transformation des potentialités du secteur rural en opportunités de développement constituent les défis majeurs à relever pour l'amorce d'un véritable développement humain durable du pays. 
En plus des ressources agricoles, le Mali a d’importantes potentialités énergétiques, touristiques, artisanales et minières. Il convient de signaler également les sources des énergies renouvelables, parmi lesquelles l’énergie solaire en pleine expansion  et l’électrification rurale à base de biocarburant.
Le Mali figure parmi les pays les moins avancés au monde (182ème  sur 187 pays avec un indice de développement humain de 0,344 en 2013). Malgré cette position dans le classement des Nations Unies, le taux de croissance de l’économie, qui reste très volatile en  longue période, a été relativement stable, avec une moyenne autour de 5% sur la période 2007-2011. En effet, depuis le début des années 2000, le Mali s’est engagé dans la mise en œuvre des politiques et stratégies visant à accélérer la croissance, faire reculer la pauvreté et atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement.
Le Mali, pays cité, il y a quelques années, comme exemple de démocratie plurielle, a été dès le début de l’année 2012, le théâtre de l’une des plus graves crises depuis son accession à l’indépendance en 1960. Cette crise a mis en exergue les disfonctionnements et les faiblesses de la gouvernance politique et socioéconomique au Mali.
En effet, le pays a fait l’objet d’attaques armées à partir de janvier 2012, déclenchées par des mouvements rebelles et des terroristes, lesquelles attaques ont été suivies d’un coup d’Etat militaire le 22 mars 2012. Ces deux événements ont plongé le Mali dans une situation de crises sécuritaire, institutionnelle, économique et sociale, compromettant du coup les efforts de développement réalisés au cours de ces dernières années. Pour la première fois, l’intégrité territoriale du Mali a été menacée, remettant en cause la capacité interne du Mali à faire face aux innombrables défis. 
Cette crise a, au cours de l’année 2012, profondément déstabilisé le pays dans tous les domaines (social, économique, militaire, culturel, diplomatique, etc.).  Elle a altéré dans une certaine mesure la cohésion sociale, déstabilisé les institutions et la démocratie. Elle a provoqué une contraction de l’activité économique et  conduit le pays à une récession avec un taux de croissance  de -0,4% en 2012 contre 2,7% en 2011. Plusieurs secteurs productifs ont été touchés, parmi lesquels : (i) le secteur tertiaire notamment à travers la fermeture de beaucoup d’établissements hôteliers et touristiques, (ii) l’effondrement des activités du BTP et des industries agro alimentaires, (iii) la suspension des investissements directs étrangers. La pauvreté a connu une augmentation d’un point de pourcentage, passant de 41,7% en 2011 à  42,7% en 2012 (Source : INSTAT). 
Au plan politique, suite à une médiation de la CEDEAO et de la communauté internationale, des arrangements politico institutionnels ont été faits pour le retour du pouvoir aux civils et à une vie constitutionnelle normale : un Gouvernement de transition a été mis en place en vue de parvenir  à une sortie de la crise sécuritaire et politique par le rétablissement de l’intégrité du territoire national et l’organisation des élections libres, transparentes et crédibles.
A partir de janvier 2013, le contexte politique et sécuritaire au Mali a évolué rapidement, suite à l’avancée des troupes des groupes armés qui contrôlaient tout le nord du Mali. La conquête par ces groupes de la ville stratégique de Konna a suscité le déclenchement de  l’intervention de l’armée française le 11 janvier, suite à une demande d’aide du Président  intérimaire du Mali. Dans la même foulée, les forces militaires de la CEDEAO, autorisées par une résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies en décembre 2012 sous l’appellation de MISMA (Mission internationale de soutien au Mali), ont commencé leur déploiement au Mali. Après avoir stoppé l’avancée des groupes armés vers le Sud, l’armée malienne, fortement assistée de l’armée française et des troupes de la MISMA a entamé la libération des Régions du Nord. 
Parallèlement, le Gouvernement de transition, a engagé un dialogue avec les groupes armés en vue de rechercher avec eux l’arrêt des hostilités et instaurer la paix et la stabilité dans le pays, notamment à travers la  médiation de la CEDEAO appuyée par l’Union Africaine et l’ensemble de la communauté internationale. Cela a conduit, en juin 2013, à la signature d’un accord préliminaire de paix[footnoteRef:1] à Ouagadougou par le Gouvernement de transition et les différents groupes armés présents dans le nord, ce qui a permis la tenue de l’élection présidentielle qui s’est déroulée sans incident majeur sur l’ensemble du territoire.  [1:  Accord préliminaire à l’élection présidentielle et aux pourparlers inclusifs de paix au Mali  
] 

Pendant la transition, les perspectives de sortie à court terme de la crise complexe  ont  été envisagées dans une Feuille de Route qui servait de cadre de référence de l'action gouvernementale. Ainsi, le Gouvernement  de transition et les partenaires  au développement ont fait  plusieurs interventions pour donner des réponses rapides aux conséquences humanitaires de la crise complexe, particulièrement dans les Régions de Tombouctou, Gao, Kidal et une partie des régions de Mopti et Ségou. Mais avec l’accalmie, il y a un besoin pressant  d’équilibrer entre les mesures d’urgences (immédiates) et les programmes de développement proprement dit. Le Mali s’achemine vers la sortie de crise avec la prise de fonction, le 4 septembre 2013, d’un Président démocratiquement élu, la tenue prochaine des élections législatives ainsi que le début d’un dialogue inclusif pour le retour définitif de la paix. Ce contexte favorable doit être renforcé par la consolidation de la paix et la relance des activités de développement sur l’étendue du territoire et particulièrement dans les régions affectées par la crise.
II. [bookmark: _Toc370997146]JUSTIFICATION DU PROGRAMME 

La crise a eu pour conséquence l’occupation des deux tiers (2/3) du territoire national par les groupes armés. Cela a entraîné la destruction massive des édifices publics et privés, des équipements sociaux économiques et des moyens logistiques, dans les  Régions de Tombouctou, Gao, Kidal et une partie des régions de Mopti et Ségou. 



[image: ]Figure 1 : Carte de situation des Régions occupées lors de la crise du Nord du Mali


Il est à rappeler que ces régions se caractérisaient déjà par des contraintes physiques et climatiques pesantes, des efforts de développement limités et une gestion institutionnelle qui mériterait d’être améliorée et adaptée aux spécificités locales.
En effet, en plus des multiples contraintes qui freinent le développement économique, social et culturel, notamment l’enclavement, l’aridité de la zone, la grande vulnérabilité des populations et des systèmes de production, les régions occupées ont été sévèrement touchées par cette double crise complexe et tout cela a compromis la présence de l’administration publique et privée, l’accès des populations aux services sociaux de base, le développement économique, etc. 
Au plan géographique, les Régions Nord du Mali et les parties des régions de Ségou et Mopti touchées se caractérisent d’abord par l’immensité de leur étendue territoriale. En effet, l'étendue du territoire de ces trois (3) régions  et les parties de Ségou (cercle de Niono) et Mopti (Cercles de Douentza, Youwarou et Ténenkou) couvre une superficie de 999.412 km², soit 80,52% de la superficie totale du pays. La plus vaste de ces régions est celle de Tombouctou avec 497.926 km², soit 39,55% du territoire national. La région de Kidal s'étend sur 264.000 km², soit 21,27%, tandis que celle de Gao occupe 170.564 km², soit 13,74%. Les parties de Mopti et Ségou occupés représentent 5,39% du territoire national.
[bookmark: OLE_LINK1]Au plan démographique, selon les estimations de la Direction Nationale de la  Population (DNP), la population de la zone touchée est estimée à 2 690 066 habitants en 2013, soit 16 % de la population totale du Mali. 

Tableau N°1 : Principales données géophysiques, administratives et démographiques des Régions affectées (en 2013) :
	Régions
	Nombre de Cercles
	Nombre de Communes
	Population
(habitants)
	Superficie
(km²)
	Densité
(hbt/km²)

	Tombouctou	
	5
	52
	781 000
	497 926
	1,57

	Gao
	4
	24
	627 000
	170 564
	3,68

	Kidal
	4
	11
	78 000
	264 000
	0,29

	Ségou (Niono)
	1
	12
	422 082
	17 743
	23,79

	Mopti (Douentza, Mopti Youwarou, Ténenkou)
	4
	48
	781 984
	49 179
	15,90

	Ensemble des  Régions occupées
	18
	147
	2 690 066
	999 412
	2,69

	Ensemble Mali
	49
	703
	16 808 000
	1 241 238
	13,54

	Part des Régions occupées
	36,73%
	20,91%
	16,01%
	80,52%
	// 

	Sources : INSTAT (RGPH 2009)/DNP/IGM/DNCT.



La densité apparente moyenne est de 2,69 habitants au km² contre 13,54 habitants au niveau national, avec cependant de grandes disparités entre les trois régions (Gao : 3,68 habitants au km², Tombouctou : 1,57 habitant au km² et Kidal : 0,29 habitant au km²) d’une part et entre la zone du fleuve et les zones exondées desdites régions d’autre part. Le cercle de Niono dans la région de Ségou a une densité moyenne de 23,79 habitants au Km². Aussi, dans la région de Mopti, les cercles de Douentza, de Youwarou, de Ténenkou et  de Mopti, ont une densité moyenne de 15,90 habitants au Km².  
L’immensité territoriale des Régions affectées par la crise et la faible densité de la population constituent deux grands défis qui rendent difficile l’organisation et la maîtrise du territoire et compliquent le choix des types d’aménagement du territoire à envisager pour répondre aux préoccupations  du développement à long terme.
Pendant toute l’année 2012, la situation dans ces zones, qui étaient sous occupation des groupes armés, s’est caractérisée par : (i) l’absence des forces armées et de sécurité et le départ massif des fonctionnaires de l’Etat et du reste de l’administration publique, (ii) la destruction massive des édifices publics et privés, des équipements sociaux économiques et des moyens logistiques, (iii)  le retrait de la plupart des organisations non-gouvernementales (ONG) nationales et internationales et des structures de projets, (iv) la fermeture des centres de santé et des dépôts pharmaceutiques, (v) la fermeture des établissements scolaires, (vi) des ruptures dans la fourniture d’eau potable et d’électricité, (vii) le pillage des banques et le retrait des institutions de microfinance, (viii)  le pillage des magasins de céréales et des stocks de sécurité alimentaire de l’Etat et du Programme alimentaire mondiale (PAM), (ix) la perturbation dans l’approvisionnement des marchés, (x) la morosité des activités économiques, etc.
La crise politique, institutionnelle et sécuritaire s’est traduite par le repli des responsables et des agents des services administratifs vers les zones sécurisées, la dégradation des bâtiments publics et des services sociaux de base. Elle est venue aggraver les conditions d’existence des populations qui étaient déjà vulnérables et les risques de leur exposition à la précarité et à la vulnérabilité. Au 25 Septembre 2013, on dénombre encore 311 300 personnes déplacées internes et 171 400 personnes réfugiées dans les pays voisins (Source : OCHA-Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies). Le Conseil National de Sécurité Alimentaire tenu en Septembre 2013 estime que 188 532 personnes restent en situation de crise alimentaire, 1 207 803 personnes en situation de difficultés alimentaires et 2 073 162 en difficultés économiques dont la majorité se trouve dans les communes du nord et du sahel occidental. 660 000 enfants de moins de cinq ans sont à risque de malnutrition aigüe. 
Au niveau sécuritaire, suite au déploiement de la Mission d’Intervention des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA)  à partir du 1er juillet 2013, la situation dans  les Régions Nord du Mali et les parties des régions de Ségou et Mopti a continué à se stabiliser progressivement, appuyée par la restauration de l’autorité de l’État  à travers le retour de l’administration. 
Le retour partiel de l’Administration a permis de collecter de nouvelles données sur les besoins d’assistance des populations dans le nord ainsi que sur l’étendue des travaux nécessaires pour réhabiliter les services et infrastructures de base  endommagés pendant le conflit.  
Par ailleurs, beaucoup reste à faire en matière de fourniture de services de base (santé, eau et assainissement, éducation, nutrition). Il s’avère impérieux de continuer à répondre aux besoins urgents des populations tout en travaillant à appuyer la relance et la réhabilitation durable des services et  infrastructures de base ainsi que le rétablissement des moyens de subsistance des personnes touchées par la crise.
Une autre  évolution observée au cours du troisième trimestre de 2013 est l’accélération du mouvement de retour spontané des populations qui ont trouvé refuge dans les régions du sud et dans les pays limitrophes.  Selon l’OIM (Office International des Migrations), environ 137 000 personnes seraient déjà rentrées dans les régions de Gao et Tombouctou (jusqu’à fin juin 2013). Selon les partenaires humanitaires, ce mouvement de retour spontané pourrait se poursuivre au cours des prochains mois, influencé par plusieurs facteurs : les conditions de plus en plus difficiles dans lesquelles vivent les populations déplacées, la réouverture des routes, l’approche de la saison des récoltes, la fin de la saison des pluies et la perception que les populations déplacées ont de la situation sécuritaire dans leurs zones d’origines.
Le grand défi pour les nouvelles autorités du Mali est de sortir rapidement le pays de la crise. Cela signifie d’abord rétablir l’intégrité du territoire national et assurer rapidement les conditions minimales de vie dans les régions affectées par la crise. 
Les nombreux changements enregistrés depuis l’accalmie des hostilités ouvrent une période charnière pour le Mali, au cours de laquelle l’assistance urgente aux populations affectées par la crise doit se poursuivre. En parallèle, des actions doivent aussi être entreprises pour assurer le relèvement immédiat des populations. Ceci est particulièrement crucial dans le nord du pays, où l’accès aux services de bases et à la protection des populations résidentes, retournées et relocalisées[footnoteRef:2] demeurent très limités. En dépit des énormes besoins, incluant la réhabilitation et la reconstruction des infrastructures administratives saccagées par les groupes armés, les autorités maliennes redéployent progressivement, au nord du pays, les institutions en charge de la sécurité. Il est impératif d’aider le gouvernement à rétablir les fonctions régaliennes de l’Etat,  la fourniture de services de base et de contribuer au retour définitif de la paix.  [2:  Les personnes « résidentes » sont celles qui sont restées dans le nord pendant la crise, les personnes « retournées » sont celles qui sont rentrées chez elles spontanément après avoir été déplacées internes ou réfugiées; les personnes « relocalisées » sont celles qui ont fui leur lieu d’origine pendant la crise et qui ont décidé de se réinstaller ailleurs au Mali] 

Le contexte ci-dessus présenté justifie, durant cette phase  cruciale de l’évolution des Régions  Nord, l’adoption d’une approche de relèvement immédiat, afin de mettre les populations touchées au travail et d’insuffler une vision de développement sur le long terme. Cette approche de relèvement vise, tout en répondant aux besoins immédiats des plus vulnérables, à appuyer la restauration de l’autorité de l’Etat, à fournir des opportunités d’emploi  aux populations concernées avec une priorité accordée aux jeunes et aux femmes, à relancer les infrastructures et les services de la microfinance : l’ensemble devant contribuer à renforcer la cohésion sociale et la réconciliation.
Par ailleurs, le diagnostic de la situation socioéconomique révèle un état préoccupant du Développement humain durable en ce qui concerne les régions Nord-Mali. Cela peut être illustré par l’analyse de l’incidence de la pauvreté des conditions de vie[footnoteRef:3]  (voir Figure N°2 ci-après), qui fait ressortir ce qui suit :  [3:  La pauvreté de conditions de vie définie comme une situation de manque dans les domaines relatifs à l’alimentation, l’éducation, la santé, l’emploi, le logement, etc. L’incidence de la pauvreté (ou encore taux de pauvreté) est la proportion de personnes ou de ménages pauvres dans l'ensemble de la population de la région ou du pays.] 

· en 2001, pour les Régions du Nord, cette incidence est de 68,5% contre 55,9% pour l’ensemble du Mali ;
· en 2006, pour les Régions du Nord, cette incidence est de 56,3% contre 50,7% pour l’ensemble du Mali.

Beaucoup de  personnes pensent, à tort ou à raison, que ce sont ces écarts de situation de pauvreté, entre les Régions du Nord et le reste du Mali, qui illustrent l’asymétrie des ressources et du Développement entre les Régions Nord et Sud du Mali. 
Après la transition, le nouveau Gouvernement a montré une forte volonté politique pour résoudre définitivement le problème du Nord du Mali. 
Dans ce cadre, il s’attèle à la création d’un cadre propice à la Réconciliation Nationale, en vue de construire un Mali nouveau. Il multiplie les mesures de confiance et se propose d’engager des actions vigoureuses pour : 
· d’une part, atténuer les sentiments d’inégalité au niveau des populations face à l’asymétrie des ressources et du Développement entre les Régions Nord et Sud du Mali ; 
· et d’autre part, promouvoir de nouvelles opportunités, non seulement pour les populations du Nord, mais aussi pour l’ensemble du pays, à travers une exploitation durable et respectueuse de l’environnement des ressources naturelles et minières dont regorgent les Régions du Nord.
Dans ce cadre, au regard de l’ampleur des besoins et de l'insuffisance des ressources propres du Mali, le Gouvernement a décidé de la mise en œuvre d’un Programme de Développement accéléré des Régions touchées par la crise. Ce  Programme de Développement accéléré constitue la traduction concrète de la volonté des Autorités nationales et de l’ensemble des autres parties prenantes de conduire les changements nécessaires pour amorcer un développement structuré en harmonie avec la vision nationale et prenant en compte la vulnérabilité des Régions Nord du Mali.
Pour son élaboration, l’approche suivante a été adoptée:
· Le Gouvernement malien a engagé un processus d’évaluation des besoins prioritaires, en matière de réhabilitation/construction et d’équipement de l’Administration générale et des services techniques de l’Etat des régions affectées par la crise ;

· La collecte, l’identification et la mise en œuvre des projets/programmes d’investissements initiés au niveau local et national dans les secteurs de production, des infrastructures pour le désenclavement des zones touchées par la crise et  socioéducatives pour la relance d’un développement durable dans la zone ; 

· L’exploitation de la liste des interventions des partenaires du Mali, qui a été élaborée par la Commission Réhabilitation Post-Conflit mise en place par les Partenaires Techniques pour contribuer à faire l’état des lieux des actions en cours et à venir et à identifier les gaps en rapprochant  cet état des lieux  des besoins prioritaires. 

Les informations issues de ces trois étapes ont permis de donner corps à ce Programme de Développement accéléré des Régions du Nord.
III. [bookmark: _Toc370997147]LIENS DU PROGRAMME AVEC LES INTERVENTIONS EN COURS

Le Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord s’inscrit dans la stratégie de mise en œuvre du Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP) ainsi que les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Dans ce sens, il est à rappeler que tous les projets et programmes exécutés de 1992 à nos jours dans les zones affectées par la crise (régions du Nord et parties touchées des régions de Ségou et Mopti) sont issus de différentes politiques et stratégies sectorielles de développement adoptées par les Gouvernements successifs, dont le CSCRP est devenu et demeure le cadre fédérateur.
Le Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord constitue une démarche d’opérationnalisation, dans les zones affectées par la crise, du Plan pour la Relance Durable du Mali (PRED), élaboré par le Gouvernement de transition et présenté à la Table Ronde des Bailleurs de Fonds qui a eu lieu le 15 mai 2013 à Bruxelles. Les axes prioritaires du PRED visent à rétablir les conditions minimales de vie dans les zones libérées dont les infrastructures économiques et sociales ont été détruites sous l’occupation des groupes armés. Dans cette optique, il ressort des analyses que, sans y être conditionné, le retour de l’Administration générale et des personnes déplacées, nécessite un minimum d’investissements dont la réhabilitation / construction des infrastructures et leur équipement constituent les préalables. C’est pour cela que, dans le Programme de Développement Accéléré des Région du Nord, les besoins en investissements pour la réhabilitation/ construction/ équipement des infrastructures socio-économiques dans les zones affectées par la crise (régions du Nord et parties touchées des régions de Ségou et Mopti,) sont alignés sur les priorités retenues dans le Plan pour la Relance Durable du Mali (PRED).
Le Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord se veut être aussi une manifestation de  la ferme volonté du Gouvernement de poursuivre la mise en œuvre du Programme Décennal de Développement du Nord-Mali (PDDRN) issu du Forum tenu à  Kidal les 23 et 24 mars 2007. Par ailleurs, il intègre : (i) les  projets/programmes en cours, dont certains sont devenus inactifs du fait de la crise et dont la reprise s’avère urgente, ainsi que (ii) de nouveaux projets/programmes en formulation ou en démarrage, dont la mise en œuvre contribuera à la relance économique et à l’accélération du développement dans les Régions affectées par la crise.
Figure N°3 : Liens du PDA/RN avec les interventions en cours
[image: ]
3.1. [bookmark: _Toc370997148]Projets et programmes répertoriés dans le BSI mis en œuvre dans le Nord
Sur la période 1992-2012, 103 projets et programmes ont été mis en œuvre ou sont en cours de l’être dans les Régions du Nord (Tombouctou, Gao et Kidal) et les autres zones affectées par la crise (cercles de Mopti, Niono, Douentza, Ténenkou et Youwarou). 
Parmi les 103 projets et programmes, à la date du 31/12/2012, 66 P/P ont été clôturés et les 37 projets,  qui étaient en exécution, ont été suspendus à cause de la crise. 
La réactivation de ces projets peut contribuer à la mise œuvre de certaines composantes du Programme de Développement Accéléré des Région du Nord.
Certains projets/programmes à envergure nationale, notamment le PISE (Education), le PRODESS (Santé), le PRODEJ (Justice), extension TV/FM dans 40 localités, les projets du Ministère de la sécurité intérieure couvrant ces régions ne sont pas pris en compte dans l’analyse des 103 projets et programmes mis en œuvre. Par conséquent il est souhaitable, par la suite d’évaluer leur apport au Programme de Développement Accéléré des Région du Nord.
3.2. [bookmark: _Toc370997149]Etat de mise en œuvre du  Programme Décennal de Développement des Régions Nord du Mali 
Le Programme Décennal de Développement des Régions Nord du Mali (PDDRN) validé par le Forum de Kidal en Mars 2007, est assorti d’un Plan d’Actions Prioritaire, décliné initialement en deux (2) quinquennats 2007-2011 (70% du coût total) et 2012-2016 (30%).
Le PDDRN a bénéficié de l’accompagnement technique et financier de plusieurs bailleurs de fonds dont les montants les plus importants proviennent de : l’Union Européenne (34,65%), l’Etat du Mali (11,84%), EXIMBANK (9,82%), BID/BIDC (8,90%) et le MCC/USA (3,90%).
Ainsi, six (6) ans après la tenue du Forum de Kidal, 52,95% (445,060 milliards de FCFA) des besoins de financement (estimé à 840,530 milliards de FCFA) ont été mobilisés par le Gouvernement du Mali avec l’appui de ses Partenaires Techniques et Financiers.
Le taux de décaissement global du PDDRN au 31 mars 2013 est estimé à 28,93%. Ce taux s’explique par la faiblesse des décaissements enregistrés au niveau de trois (3) projets  structurants pour lesquels les financements acquis représentent 70,52% des fonds totaux acquis pour le PDDRN et qui  n’ont pas pu démarrer ou qui ont été interrompus par la crise sécuritaire. Il s’agit du Projet d’Aménagement de Taoussa, du Projet de construction de la route bitumée Goma Coura-Tombouctou et du Projet de construction de la route Bourem-Anefis-Kidal.
Le Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord sera une opportunité pour redémarrer et accélérer la mise en œuvre de ces projets/programmes structurants.
3.3. [bookmark: _Toc370997150]Projet d’Aménagement de Taoussa
En réponse à la situation écologique préoccupante  de la zone comprise entre Tombouctou et Gao et aux perspectives limitées des programmes actuels de développement, le Gouvernement du Mali envisage le développement durable de la boucle du Niger par la construction d’un ouvrage de contrôle des débits (barrage) au droit du seuil de Taoussa.
La première phase du Projet d’Aménagement de Taoussa, envisagée pour les six premières années, porte sur le Génie civil et les équipements hydromécaniques du barrage et de ses ouvrages annexes, l’aménagement de 3500 ha de périmètres de première tranche, l’aménagement et le bitumage de la route d’accès Gao – Bourem – Taoussa, la mise en œuvre des premières mesures d’accompagnement du Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES), du Plan de Réinstallation des Populations (PR) et du Plan de Développement Local (PDL) hors plan de développement hydro agricole et composante énergétique.
Le coût total de cette première phase du projet est actuellement estimé à 160 milliards de F CFA. Les financements extérieurs acquis à ce jour s’élèvent à 80,450 milliards de F CFA, le financement intérieur prévu est de 17,255 milliards de F CFA. Ainsi le GAP à rechercher est de 62,295 milliards de F CFA. Ce GAP permettra de couvrir le financement de ce qui suit :
· des coûts des équipements hydroélectriques de la centrale, des lignes et postes et de la construction de la Cité d’exploitation du barrage qui sont estimés à 45 milliards de F CFA ;
· les coûts complémentaires nécessaires, constatés à l’ouverture des offres relatives aux travaux de génie civil du barrage et de ses Ouvrages annexes, soit un montant de 8,770 milliards de F CFA et ;
· les coûts complémentaires nécessaires, constatés à l’ouverture des offres relatives aux travaux d’aménagement et de bitumage de la route d’accès soit un montant de 8,150 milliards de F CFA.
Des négociations sont en cours avec l’EXIM BANK de la République Populaire de Chine pour obtenir le financement des coûts des équipements hydroélectriques de la centrale, des lignes et postes et de la construction de la Cité d’exploitation du barrage.
Le bouclage du GAP de 62,295 milliards de F CFA favorisera la réalisation complète de la première phase de ce grand projet structurant qui constitue un volet important du Programme de Développement Accéléré des Région du Nord.
3.4. [bookmark: _Toc370997151]Projet de Reconstruction et de Relance Economique :
Le Projet de Reconstruction et de Relance Economique en préparation  avec la Banque Mondiale (PRRE) est de portée nationale, ciblant les communautés et ménages affectées par la crise, soit directement ou indirectement par le conflit dans le nord, ainsi que les communautés d’accueil impactées par le déplacement des ménages du Nord. 
Le projet a pour objet d’améliorer l’infrastructure de base et les opportunités socio-économiques pour les communautés touchées par la crise au Mali. Les composantes du projet sont : (i) la réhabilitation des infrastructures publiques locales, (ii) l’appui aux investissements productifs, (iii) l’appui aux autorités locales à l’engagement et à la participation communautaire et (iv) la gestion et le suivi –évaluation du projet. Le coût du projet est de 100 millions de Dollars USA.
La concrétisation rapide de ce Projet de Reconstruction et de Relance Economique (PRRE) contribuera à l’opérationnalisation de certaines composantes du Programme de Développement Accéléré des Région du Nord.
3.5. [bookmark: _Toc370997152]Plan d’Actions Prioritaires pour le Nord du Mali (Système des Nations Unies)
Pour soutenir les efforts du Gouvernement, les Agences du Système des Nations Unies et les Organisations Non Gouvernementales (ONG) ont élaboré un plan d’actions prioritaires pour les régions du Nord du Mali. 
Ce plan d’action se propose de répondre au double défi de soutenir les actions humanitaires d’urgence et de mener des actions ayant pour objectif d’assurer le relèvement immédiat des populations. Ainsi, il s’articule autour de deux axes d’intervention: la mise en œuvre d’actions prioritaires humanitaires à  réaliser d’ici la fin de l’année 2013 et la réalisation d’actions de relèvement immédiat dans les domaines clés de la restauration de l’autorité de l’Etat, la relance socio-économique et la cohésion sociale.
Ce plan entend ainsi : (i) apporter une assistance humanitaire aux personnes les plus vulnérables au Nord (populations non déplacées, déplacées et réfugiées de retour), (ii) renforcer l’accès aux services sociaux de base (éducation, santé, nutrition, eau, hygiène et assainissement), (iii) renforcer les moyens de subsistance et les capacités de résilience des populations résidentes, (iv) favoriser le retour de l’administration et (v) renforcer la cohésion sociale des communautés.
Le plan d’actions portera sur 36 zones prioritaires d’intervention au Nord Mali. Les domaines d’intervention sont : la restauration de l’autorité de l’Etat, la relance socio-économique et la cohésion sociale ainsi que dans les différents axes d’intervention des clusters (Abris et biens non alimentaires, Eau/Hygiène/Assainissement, Education, Nutrition, Protection, Santé et Sécurité Alimentaire).
Le budget total du plan d’action prioritaire est de 282 millions de dollars US dont 93 millions de dollars US de ressources disponibles et 189 millions de dollars US à rechercher. Le bouclage rapide de ce gap de financement contribuera aussi à la réalisation du Programme de Développement Accéléré des Région du Nord.
3.6. [bookmark: _Toc370997153]Programme de coopération Mali-Union Européenne :
Dans le cadre de la mise en œuvre de cette coopération, le programme indicatif national du 10ème FED a été doté initialement d’un montant de 533 millions d’euros pour l’enveloppe A et de 26,3 millions d’euros pour l’enveloppe B. Suite à la crise, l’UE a pris des mesures pour suspendre une partie de sa coopération concernant les interventions en faveur de l’Administration centrale, mais les financements bénéficiant directement aux populations ont été maintenus (routes, aménagements hydroagricoles, appuis aux ONG, actions humanitaires).
La suspension de la coopération a été levée en Février 2013. Parmi les interventions concernant les Régions du Nord, il est important de retenir ceux qui suivent :
· la construction (bitumage) de la route Goma Coura-Tombouctou; pour cette route, après la suspension des travaux de construction en fin janvier 2012 pour raison d’insécurité, un état des lieux et la reprise de la planification sont en cours et la reprise des travaux est prévue en Décembre 2013 ou Janvier 2014 pour autant que les conditions sécuritaires le permettront ;
· la reprise, sur financement sur les ressources du 10ème FED, de la construction (bitumage) de la route Niono- Goma Coura, initialement financée sur le programme du Millenium Challenge Account qui a été arrêtée du fait des événements politico sécuritaires de 2012.  Cette route même si elle ne concerne pas directement les trois régions du Nord, participe fortement à leur désenclavement et constitue un tronçon essentiel pour la viabilité de la route  Goma coura et Tombouctou ;
· le financement, dans la région Tombouctou, au titre du Programme d’Appui aux Collectivités Territoriales pour l’Eau Potable et l’Assainissement – phase II (PACTEA II), des travaux ci-après :
· Exécution d'environ 20 forages productifs à grands débits, 
· Réhabilitation d'environ 21 forages existants avec la fourniture et la pose de 10 piézomètres et de 05 Pompes a motricité humaine (PMH). 

Le coût prévisionnel de ces travaux est de 560 831 € (soit 367 831 020 FCFA) sur une période de 5 mois à partir de septembre 2013.

· Dans le cadre de l’instrument de stabilité (court et moyen termes) la fourniture d’équipements pour le retour des pouvoirs publics et le rétablissement des services de base dans les Régions de Tombouctou, Gao, Kidal, Mopti.
En ce qui concerne les travaux de construction de la route Bourem –Kidal, les échanges avec la Délégation de l’Union européenne ont abouti au constat qu’ils ne pourront plus être financés sur les ressources du 10ème FED. Le financement devra être envisagé sur le 11ème FED dont les consultations nationales devront démarrer  d’ici la fin de l’année 2013.
Ces interventions et d’autres en cours ou programmées (suite à la réorientation des fonds non encore engagés) devront constituer des contributions à la réalisation du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord.


IV. [bookmark: _Toc370997154] DESCRIPTION DU PROGRAMME

4.1. [bookmark: _Toc370997155]Objectif général :

L’objectif général du programme est de consolider la paix et la sécurité à travers le développement socio économique des régions affectées par la crise.
4.2. [bookmark: _Toc370997156]Objectifs spécifiques

· Assurer la paix et la sécurité à travers la restauration de l’autorité de l’Etat et le renforcement de la cohésion sociale ;
· Réhabiliter les infrastructures de l’Administration publique ;
· Promouvoir le développement rural et assurer la sécurité alimentaire ;
· Protéger l’environnement et le cadre de vie ;
· Promouvoir les activités génératrices de revenus des populations affectées ;
· Développer les petites et moyennes entreprises et l’emploi des jeunes et des femmes ;
· Assurer l’accès des populations aux services sociaux de base ;
· Promouvoir et réhabiliter les infrastructures de communication, de transport et d’énergies et développer l’exploitation minière ;
· Favoriser la reprise rapide des projets de développement et des Investissements Privés Directs.

V. [bookmark: _Toc370997157] AXES D’INTERVENTIONS 

Sur la base des contraintes au développement à lever, des potentialités et atouts à valoriser et des objectifs à atteindre, le Programme a été structuré en cinq (5) axes stratégiques prioritaires :  
· Axe 1 : retour de l’Administration et de la sécurité et cohésion sociale ; 
· Axe 2 : développement rural, sécurité alimentaire et environnement ;
· Axe 3 : relèvement économique ; 
· Axe 4 : accès aux services sociaux de base ;
· Axe 5 : infrastructures de développement et mines.

Les axes ci-dessus proposés correspondent aux objectifs spécifiques fixés, en tenant compte des domaines prioritaires d’intervention retenus et du souci de cohérence avec le Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP), les politiques  et stratégies de développement en cours de réalisation et particulièrement le Plan pour la Relance Durable du Mali (PRED). En effet, le PRED comprend douze thématiques parmi lesquelles, on relève ce qui suit : (i) assurer la paix, la sécurité et l’intervention des services de l’Etat sur l’ensemble du territoire, (ii) relancer l’économie par l’appui au secteur privé, le renforcement de l’agriculture, l’investissement en infrastructures et l’emploi des jeunes, (iii) garantir l’accès à des services sanitaires et d’éducation de qualité pour tous, (iv) approfondir la gouvernance par le processus de décentralisation pour un développement équilibré du territoire et (v) engager la réforme de l’Etat.
Ces propositions d’axes, jugées stratégiques et prioritaires, ne sont pas exhaustives. Elles devront être validées et complétées lors des « Assises Nationales sur le Nord », au cours desquelles  ce Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord sera soumis. 
5.1. [bookmark: _Toc370997158]Retour de l’Administration et de la sécurité et cohésion sociale

L’autorité de l’État a été particulièrement affaiblie dans les régions de Kidal, Gao, Tombouctou, ainsi qu’une partie des régions de Mopti et Ségou, avec comme corollaire la destruction systématique de tout ce qui caractérise l’État, la justice et les services de sécurité notamment. Avec le retour d’une certaine accalmie de la situation sécuritaire, mais aussi et surtout le retour progressif et spontané d’environ 140 000 maliens en provenance des pays voisins, il devient impératif d’assurer dans ces localités, la présence de l’Etat, notamment des fonctionnaires du commandement, de la justice, de la police et des forces de sécurité, de même que des collectivités locales afin de rétablir la fonction régalienne de l’Etat, la fourniture de services de base et de contribuer au retour de la paix.
Une analyse détaillée des dommages causés par la guerre est en cours de réalisation par le Gouvernement, sous la direction de la Commission de travail sur le retour de l’Administration dans les régions libérées. Les difficultés pour assurer un retour rapide et effectif de l’Administration ne sont pas seulement logistiques et humains. Il y a aussi de nombreuses questions politiques et institutionnelles qui restent à régler pour assurer la pérennité de ce retour. Pour cela, il a été mis en place une commission qui réfléchit aux conditions du retour de l’Administration au plan politique et institutionnel.  
a) [bookmark: _Toc370997159]Retour des instances de gouvernance territoriale
Au-delà des destructions physiques et de la perte en capacité humaine, c’est bien aussi la capacité des instances de gouvernance territoriale (les gouverneurs et leurs équipes, les démembrements de l’Etat et les collectivités locales de cercle et de commune) à relever le défi de la relance qui est en jeu.
Ainsi, depuis le retour d’une certaine accalmie de la situation sécuritaire, des efforts ont été déployés par le Gouvernement avec l’appui de la Communauté internationale, pour assurer le retour progressif de l’Administration dans les localités concernées, mais il reste encore de nombreux besoins à satisfaire. 
Malgré les actions menées, à l’évidence, des efforts supplémentaires sont nécessaires et doivent être déclinés en actions concrètes pour une reprise effective et rapide des principales fonctions de l’Administration, en vue d’une réelle restauration de l’autorité de l’Etat. Depuis août 2013, l’ensemble des gouverneurs et certains Préfets et Sous-préfets ont regagné leurs postes d’affectation respectifs  et repris leurs fonctions. Le retour complet de l’Administration de commandement nécessitera prioritairement: (i) la réhabilitation/construction des bâtiments administratifs et résidences des représentants de l’Etat à tous les niveaux (ii)  l’équipement en moyens logistiques et en matériel informatique et de communication.
Pour rapidement adresser le retour de l’Administration, le Gouvernement vient de programmer, sur  Budget National, le financement d’un Projet d’Urgence (période 2013-2014) pour la Réhabilitation d’Infrastructures dans les  Régions  affectées par la crise, pour un montant total de 25,381 milliards de FCFA qui sont repartis comme suit : Région de Ségou : 271 325 000 FCFA ; Région de Mopti : 3 931 985 000 FCFA ; Région de Tombouctou : 6 620 097 000 FCFA, Région de Gao : 8 369 770 567 FCFA ; Région de Kidal : 6 187 469 867 FCFA . Ces financements sont destinés à la réhabilitation/reconstruction des infrastructures et à l’acquisition des équipements et de la logistique pour l’Administration de commandement et certains services déconcentrés de l’Etat. Sur le montant de 25,381 milliards de FCFA, pour l’année 2013, 11 milliards de FCFA sont déjà inscrits au Budget d’Etat
Les Collectivités Territoriales ont un rôle fondamental à jouer dans : la gestion des actions de secours humanitaires,  l’organisation du retour et de la réinstallation des populations déplacées et réfugiées, la réactivation des services de base, le suivi des actions de réinsertion socioéconomique des populations, la programmation et la maîtrise d’ouvrage des actions de développement prévues au niveau local. C’est pourquoi, parallèlement à la réinstallation de l’Administration, une solution rapide doit être trouvée aux problèmes logistiques les plus pressants des administrations des collectivités locales les plus touchées. Pour les  Collectivités Territoriales, il s’agit prioritairement de : (i) réhabiliter/ou créer des bureaux et équiper les Représentations de Collectivités territoriales et (ii) renforcer les ressources humaines au niveau de ces Collectivités. 

b) [bookmark: _Toc370997160]Renforcement de la sécurité :
Malgré l’accalmie des hostilités avec les groupes armées, une certaine insécurité persiste dans les Régions qui ont été affectées par la crise. Dans ce cadre, la remise en place d’un dispositif de sécurité plus renforcé et davantage adapté aux enjeux de terrain s’avère impératif. 
Il s’agira, particulièrement de mener des actions pour: (i) renforcer la protection des autorités administratives (notamment pour permettre aux Sous- Préfets représentants de l’Etat de rejoindre rapidement leurs postes) et cela à travers l’augmentation des ressources humaines et leur équipement en moyens de locomotion et de communication, etc. (ii) créer des nouveaux postes de sécurité frontaliers avec un ensemble d’infrastructures et d’équipements incitatifs de nature à faire fixer les populations autour d’un centre d’intérêt à l’image de la politique de séduction entreprise par certains pays voisins depuis des décennies, (iii) constituer autour des Sous- Préfets, des Chefs de villages, fractions et quartiers des Conseils de sécurité, élargis aux populations. 
Par ailleurs, le renforcement de la sécurité passe aussi par celui des services d’ordre (police, gendarmerie). Cela se fera à travers l’’augmentation des effectifs, le renforcement des capacités des ressources humaines (notamment la formation des agents de Police et de gendarmerie sur les Droits de l’Homme et la prise en compte du genre), la réhabilitation/restauration des infrastructures et l’équipements nécessaire au rétablissement des services d’ordre concernés. 
c) [bookmark: _Toc370997161]Restauration de l’État de droit  
Les nouvelles autorités ont la ferme volonté d’œuvrer pour l’émergence d’une justice réhabilitée, efficace, performante et crédible au service de la paix sociale et du développement. Pour y parvenir, les défis à relever sont immenses. 
A court et moyen terme, par ailleurs, la restauration de l’État de droit  dans les Régions affectées par la crise se fera à travers le rétablissement de la justice et des institutions pénitentiaires. Des mesures urgentes pour la réhabilitation/restauration des infrastructures et l’équipement (en mobilier et matériels informatiques et de bureautique) des bureaux et de salles d’audience devront favoriser ce rétablissement. Une des priorités nationales cruciales est d’établir une chaîne pénale pleinement fonctionnelle, basée sur les nouvelles unités intégrées de support à la justice.
D’autre part, il devient impératif d’assurer, dans ces Régions, la présence des fonctionnaires de la justice, ce qui pourra rapidement favoriser l’accès des populations à la justice et le respect des Droits de l’homme et de l’égalité du genre.
Dans le cadre du Projet de restauration et de crédibilité de l’autorité de l’Etat, sous l’égide du PNUD, il a été effectué une évaluation des besoins à moyen terme des constructions et des réhabilitations d’infrastructures judiciaires (tribunaux et maisons d’arrêt) dans les Régions de Mopti, Gao, Tombouctou et Kidal et cela dans  le souci d’une véritable prise en charge de la nouvelle carte judiciaire du Mali. Le coût total des constructions et des réhabilitations d’infrastructures envisagées s’élève à 14,184 milliards de FCFA dont la mobilisation est en cours. Dans ce cadre, le Ministère de la Justice a déjà bouclé ou négocie encore, auprès des Partenaires Techniques et Financiers, le financement des  projets ci-après :

· L’instrument de stabilité à court terme de l’Union Européenne a permis déjà la dotation : (i) des magistrats des Régions du Nord en équipements roulants (14 Pick-up double cabine) (ii) en matériels de communication, de protection et de détection de métaux pour l’Administration Pénitentiaire, (iii) de deux minibus de 21 places chacune pour les extractions, etc. ;

· Le Projet d’Appui au Secteur de la Justice (PASJ), financé sur le 10ème FED pour un montant de 12 millions d’euros, vise, entre autres objectifs, (i) l’amélioration des performances des structures judiciaires, (ii) la refondation des valeurs de la Justice et la lutte contre l’impunité et (iii) l’amélioration de l’accessibilité à la Justice ; les activités de ce projet démarreront en 2014 ;

· Deux conventions ont été signées entre le Mali et le Royaume des Pays Bas, pour un montant global de 847 232 069 FCFA, dans le cadre du Programme Transitoire du Plan d’Opération du PRODEJ, pour financer l’équipement informatique, bureautique et mobilier des juridictions des Régions de Mopti, Gao, Tombouctou et Kidal ;

· La signature prochaine, entre le Mali et le Royaume de Danemark, d’une Convention d’un montant de 950 millions de FCFA destiné aux Réhabilitations/Restauration des structures judiciaires des Régions du Nord

d) [bookmark: _Toc370997162]Redéploiement/renforcement des autres services déconcentrés de l’Etat
Des actions vigoureuses doivent être entreprises pour favoriser le redéploiement/renforcement des services déconcentrés de l’Etat en vue de rétablir et d’améliorer leurs interventions, ce qui pourra renforcer la confiance entre l’Etat et les citoyens. En ce qui concerne les structures de la Santé, de l’Education, du Développement Rural et de l’Environnement, les actions idoines sont prévues au niveau des axes d’interventions qui les concernent. Déjà, à la faveur du collectif budgétaire, il a été inscrit des projets de réhabilitation des infrastructures sanitaires, hydrauliques et éducatives en 2013.
e) [bookmark: _Toc370997163]Cohésion sociale
En ce qui concerne la cohésion sociale, le mouvement de retour des réfugiés et déplacés entamé depuis la normalisation de la vie politique et les perspectives sécuritaires actuelles sont de nature à réveiller les tensions communautaires dans les zones affectées par la crise. 
Si l’accélération du processus de reploiement de l’administration et des services de base, la mise en route d’un système de justice transitionnelle sont de nature à restaurer la confiance au sein des populations, l’instauration d’un cadre de concertation permanente entre les autorités administratives, les représentants des Collectivités et les leaders communautaires et religieux, le renforcement des capacités des autorités locales, coutumières et/ou religieuses en matière de prévention des crises et de gestion des conflits, le plaidoyer en faveur d’une coexistence pacifique et la mobilisation des énergies autour de projets fédérateurs peuvent contribuer à une bonne cohésion sociale dans les zones concernées en impulsant les changements de mentalité nécessaires au vivre-ensemble.
Dans ce cadre, les actions prioritaires à mettre en œuvre sont les suivantes :
· Renforcement des capacités des autorités locales et coutumières en prévention et gestion de crises/médiation ;
· Formations de « médiateurs communautaires » destinés à appuyer les autorités locales, surtout en zones rurales ;
· Organisation des rencontres de concertations et de dialogue intercommunautaires en vue du retour de la paix et de la cohésion sociale ;
· Instauration de cellules d’alertes pour identifier et circonvenir les tensions, avec la collaboration des maires, des conseillers communaux, des associations de jeunes et de femmes ; 
· Formation et mise à contribution des animateurs de radios (communautaires et associatives) ainsi que des Communicateurs traditionnels dans la diffusion de messages de Paix et de Réconciliation. 

5.2. [bookmark: _Toc370997164]Développement rural, sécurité alimentaire et environnement

Depuis le début de la crise, le Mali fait face à un contexte humanitaire complexe avec une perturbation totale des activités économiques et productives, une situation d’insécurité alimentaire et de malnutrition modérée à chronique presque dans l’ensemble du pays. Selon le cluster Sécurité Alimentaire, environ 1,35 millions de personnes vivant au nord-Mali sont actuellement en situation d’insécurité alimentaire. Ce nombre devrait passer à 1,5 millions de personnes lorsque les personnes déplacées dans le sud reviendront vers leur région d’origine. Ainsi, dans les régions Gao, Kidal et Tombouctou, plus de 70% de la population souffrent d’insécurité alimentaire sévère et légère.
Le développement de l’Agriculture, dont la productivité  doit passer d’une Agriculture de subsistance à une Agriculture familiale commerciale, avec maîtrise des techniques agricoles, des circuits de commercialisation et de transformation fonctionnels et avec le développement de l’agro-industrie, est un des axes prioritaires du CSCRP 2012-2017. En 2006, le Gouvernement s’est doté d’une Loi d’Orientation Agricole (LOA), qui constitue le socle pour la politique générale de développement rural du pays à l'horizon 2025. A partir de la LOA, il a élaboré et adopté en 2013 la Politique Nationale de Développement Agricole (PDA) assortie d’un Programme National d’Investissement dans le Secteur Agricole (PNISA) sur la période 2011-2020. L’une des composantes PNISA est le Programme National de Sécurité Alimentaire (PNSA), formulé sur la base des politiques et stratégies en cours, notamment le CSCRP, les OMD et des expériences réussies en matière de sécurité alimentaire. Le Gouvernement a décidé de se servir du Cadre d’Accélération des OMD (CAO) pour atteindre la cible N°2 de l’OMD N°1 en rendant opérationnel le Programme National de Sécurité Alimentaire Phase II (2012-2017). Le Cadre d’accélération de la réalisation des OMD est un outil pertinent qui a permis de repérer systématiquement les goulots d’étranglement qui ralentissaient et/ou entravaient la mise en œuvre de diverses composantes du PNSA et de formuler des solutions à impact rapide, structurées sous la forme d’un plan d’action prioritaire destiné aux 166 communes les plus vulnérables du Mali. 

[image: ]Figure N°4 : Carte de localisation des 166 Communes les plus vulnérables

























Caractérisées par une fréquence élevée de survenue d'épisodes d'insécurité alimentaire, ces communes sont considérées comme étant particulièrement exposées aux risques de crises alimentaires. La plupart de ces communes vulnérables sont localisées dans les zones affectées par la crise du Nord et les études menées à ce jour ont révélé que les zones n’ayant pas bénéficié d’investissements structurants pouvant leur permettre d’être plus résilientes face aux crises alimentaires se trouvent précisément dans les dites communes. C’est pourquoi le Gouvernement a élaboré le Plan d’actions prioritaires pour l’accélération des OMD dans ces 166 communes les plus vulnérables. Ce Plan d’actions est particulièrement focalisé sur la lutte contre la faim et l’insécurité alimentaire dans les zones concernées. La mise en œuvre du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord contribuera à la concrétisation du Plan d’actions prioritaires pour l’accélération des OMD dans ces 166 communes les plus vulnérables, car la majeure partie des  communes vulnérables sont situées dans les Régions Nord du Mali et les zones des Régions de Ségou et Mopti qui ont été affectées par la crise de 2012.

a) [bookmark: _Toc370997165]Relèvement de la production Agricole (végétale, animale et piscicole) :

La crise de 2012 a mis en évidence l’importance de générer des surplus monétaires au niveau des exploitations Agricoles pour réduire la vulnérabilité. En effet, lors de la crise, les réalisations consenties, dans le secteur de l’Agriculture dans les Régions affectées, ont subi des dégradations voire des destructions pures et simples (dégradation des infrastructures hydrauliques d’irrigation et enlèvement des équipements d’exhaure, pillage des magasins de stocks alimentaires ; dégradation /destruction des bureaux, laboratoires et magasins des services déconcentrés de l’agriculture, enlèvement des moyens  de locomotion et des équipements techniques de la recherche agronomique et de la lutte antiacridienne. La situation d’insécurité persistante a favorisé le repli de tout le personnel d’appui technique des régions affectées vers le sud du pays. Les populations déplacées ou réfugiées provenant des régions affectées sont majoritairement rurales et elles ont comme principales activités l’agriculture, l’élevage et la pêche. Ces populations amorcent actuellement leur retour dans les sites d’origine et il importe que des actions volontaristes soient entreprises pour favoriser la reprise de leurs activités dans de très bonnes conditions.
C’est dans le cadre du relèvement précoce du secteur de l’Agriculture dans les Régions affectées, que le Gouvernement a conçu le programme de relance des activités Agricoles dans les Régions Nord du Mali qui vise à réduire la pauvreté en améliorant les revenus des producteurs à travers l’accroissement de la production et de la productivité Agricoles dans les régions concernées. L’objectif est de contribuer à la reconstruction de l’outil de production et la reprise des activités Agricoles, afin d’atteindre un niveau de production Agricole (végétale, animale et piscicole) susceptible de satisfaire les besoins alimentaires des populations. Les mesures envisagées par ce programme portent sur des actions de rétablissement des capacités de production des populations rurales et d’intervention des structures d’encadrement rural de ces régions. Il s’agit de : 
· la réhabilitation et/ou la réalisation d'infrastructures des structures d’appui technique ;
· l’appui aux producteurs en semences, engrais et autres carburants/lubrifiants ;
· l’appui aux services techniques pour la reconstitution des ressources génétiques végétales et animales ; 
· la mise à disposition des services de matériels et moyens logistiques, équipements techniques ; 
· et l’appui au retour du personnel d’encadrement technique. 
Le programme de relance des activités agricoles dans les régions du nord Mali a une durée de dix huit (18) mois. 
Il s’agit donc d’un programme de relèvement immédiat focalisé surtout sur les productions végétales. Il est indispensable de donner aussi un accent significatif au Nord à l’appui à la sécurisation de l’élevage nomade et/ou transhumant. 
L’élevage est une ressource économique majeure sans laquelle les différentes communautés du Nord ne sauraient assurer leur développement. Par ailleurs la sécurisation de cet élevage est un élément important pour le maintien des relations sociales entre les communautés et la gestion concertée des ressources naturelles et du foncier. Une partie des populations réfugiées et déplacées internes ont perdu tout ou partie de leur bétail. Dans les actions d’urgence, il a été envisagé d’assurer le maintien de leurs sources de revenus notamment en garantissant la survie du bétail. Dans le cadre du relèvement immédiat, il s’agira de renforcer les actions de reconstitution du cheptel pour permettre aux groupes concernés de ne pas perdre entièrement leur capital, sous peine de les condamner à une paupérisation brutale et persistante. L’enjeu est d’importance : sans ressources, vivant leur situation comme une injustice, les populations concernées, notamment les jeunes, risquent de venir renforcer les rangs des extrémistes et mettre en danger la paix et la cohésion sociale.
Par ailleurs, dans le cadre du présent Programme, il est important de réactiver plusieurs des projets/programmes structurants qui ont été suspendus du fait de la crise. Ces projets/programmes sont, entre autres, le Projet de Restauration du Système Faguibine (PARF), le Projet Intégré de Développement de la Région de Kidal (PIDRK), le Programme Intégré de Développement des Régions du Nord (PIDRN), etc. 
En plus de ces projets/programmes, le Programme de Développement Accéléré des Région du Nord comprendra de nouvelles actions en démarrage ou en cours de planification au plan sectoriel ou au niveau des Collectivités. Ces nouvelles actions portent sur : (i) des programmes de maîtrise de l’eau et de développement de la zone lacustre, de petits aménagements hydroagricoles de proximité dans les zones propices des Régions de Gao, Tombouctou, Kidal et Mopti et de collecte des eaux de ruissellement pour l’agriculture et l’élevage (ii) des projets de valorisation des Filières d'Elevage, d’hydraulique pastorale et d’aménagement des parcours du bétail (iii) des projets de pisciculture et d’empoissonnement des mares et lacs, etc..
b) [bookmark: _Toc370997166]Protection de l’environnement et du cadre de vie

Le défi majeur dans les Régions affectées par la crise est que, dans un contexte de changements climatiques profonds, l’intensification et la modernisation de l’agriculture soient compatibles avec la préservation de l’environnement et des ressources naturelles pour les générations futures. En effet, les changements climatiques représentent pour ces Régions un très grand défi. Ils touchent et menacent des secteurs clefs de développement : l`eau, l`agriculture, l`élevage, la pêche, les forêts et la santé. Le devenir des Régions du Nord et des politiques mises en œuvre par l’Etat pour les développer, reste tributaire de la capacité des pouvoirs publics et des Collectivités Territoriales à faire face à ce nouveau défi et à utiliser les possibilités et opportunités qu`il offre quant à l`accès à des technologies propres et durables. Dans ce contexte, il est clair que pour le Mali, la lutte contre les effets néfastes des changements climatiques dans les Régions du Nord permettra de protéger les couches sociales démunies, marginalisées et pauvres qui sont en réalité les plus exposées et les plus vulnérables face à cette menace climatique. 
Les écosystèmes des Régions du Nord sont très fragiles et ils subissent des dégradations dont les plus importantes sont : la perte de la couverture végétale (déforestation, perte de la biodiversité,  désertification et désertisation), l’érosion éolienne avec l’ensablement des points d’eau, la formation de dunes de sable, la dégradation de la fertilité des sols, la perte des surfaces productives, l’érosion hydrique et la dégradation des ressources en eaux souterraines et des oasis. Les causes de ces dégradations sont naturelles et anthropiques.
Dans le cadre de la gestion durable des terres, le Gouvernement a opté pour les priorités d’interventions ci-après :
· Prévention et gestion des conflits autour des ressources naturelles ;
· Développement des suivis écologiques à grande échelle dans  la zone ; 
· Amélioration du système d’élevage existant dans la zone (choix des espèces  et amélioration des races animales locales, respect de capacités de charge  des pâturages, respects de la réglementation pour l’exploitation des pâturages, des ligneux, et les points d’eau, établissement et respect des conventions locales pour la gestion des ressources naturelles, etc.) ;
· Séquestration du carbone à travers le reboisement (plantations pures et/ou agro forestières : gomme arabique, palmeraies), la restauration, le maintien et l’amélioration de la fertilité du sol  (techniques adaptées de conservation des eaux et des sols, gestion de la matière organique pour l’amélioration du stock de carbone dans le sol) ;
· Gestion durable des eaux à travers l’aménagement et la gestion des eaux de surface (lacs, mares, barrages collinaires, micro-barrages dans les bas-fonds), le développement de la petite irrigation (PIV, oasis, goutte-à-goutte, etc.), l’aménagement des points d‘eau souterraine (puits, forages) pour l’homme, le bétail, pour les cultures irriguées à petites échelles, et pour la pisciculture ;
· Gestion de la biodiversité, à travers les plantations de ligneux (dans le but de ré- végétalisation des paysages), la promotion de plantes autochtones à usages multiples : produits (aliments, médicaments etc.) et fonctions écologiques ;
· Fixation des dunes (mécanique et/ou biologique) et restauration des terres dégradées (Terres nues, sols salins, sols acides, etc.) ; 
· Amélioration de la gestion des plantations de palmiers dattiers ;
· Intégration agriculture, élevage, pêche, foresterie/agroforesterie.

Dans le cadre du présent Programme Accéléré de Développement, à court terme, les actions de protection de l’environnement et de protection du cadre de vie portent, entre autres, sur :

· les mesures de relèvement de l’administration des Eaux et Forêts et celle en charge de l’assainissement et du contrôle des pollutions dans les trois Régions Nord, à travers l’appui la mise en place du personnel, la réhabilitation/ construction des bureaux et magasins, et l’appui en équipement (équipements informatiques et bureautiques, moyens de déplacement et de communication) ; 
· la lutte contre l’ensablement dans le bassin du fleuve Niger et dans les zones hors vallée du fleuve (chenaux, lacs, mares) et la protection des infrastructures contre l’ensablement (routes, habitations, périmètres irrigués, etc.) ;
· les mesures qui concourent à améliorer l’environnement (adaptation aux changements climatiques dans les régions vulnérables de Mopti et Tombouctou) et à assainir le cadre de vie des populations (Assainissement en milieu Rural) ;
· la Réhabilitation/Construction de stations d’épuration des eaux usées dans les communes urbaines qui sont des chefs lieux des Régions du Nord ;
· la reconstruction de l’ouvrage de régulation de la mare de Gossi pour éviter les inondations et empêcher les éléphants de faire un détour de 150 km pour s’abreuver quand la mare est asséchée ;
· le surcreusement de la mare de Oussougou et les travaux de stabilisation des berges: point d’eau semi-permanent assez important pour l’abreuvement du bétail et le maintien des troupeaux d’éléphants pour des fins touristiques ; 
· la sensibilisation des populations sur la construction et l’utilisation des latrines et la mise à disposition des  ménages/association de petits matériels d’assainissement.

5.3. [bookmark: _Toc370997167]Relèvement économique 

[bookmark: _Toc352252825]La crise a eu des conséquences graves sur l’économie et l’emploi. Une enquête réalisée par l’ODHD auprès des populations déplacées de Mopti, Ségou et Bamako a permis de constater que 74% des Chefs de ménage déplacés exerçaient habituellement avant la crise une activité économique. Ils n’étaient plus que 40% à exercer une activité au moment de l’enquête. Si les agriculteurs, les éleveurs et les pêcheurs ont continué majoritairement à exercer une activité après leurs déplacements, il n’en est pas de même des transporteurs, des promoteurs touristiques et des femmes aux foyers qui sont restés majoritairement sans activité (figure 5).


Sources : Enquête auprès des populations déplacées, ODHD-PNUD octobre 2012 ;
L’occupation des villes du Nord par les mouvements rebelles a eu pour conséquence la destruction d’une partie importante du tissu économique et social des régions de Kidal, Tombouctou, Gao et de Mopti/Ségou en partie. Des boutiques et marchés ont été pillés, des bureaux des agences bancaires saccagés, des infrastructures de base détruites. Les activités touristiques, hôtelières, commerciales et industrielles et toutes les activités bancaires se sont arrêtées dans les régions affectées du nord, du fait du  retrait des institutions financières. Cette situation a entraîné des difficultés économiques importantes pour les régions du nord du Mali. La situation  de pauvreté des populations s’est aggravée surtout en ce qui concerne les couches les plus vulnérables de la population (jeunes et femmes). 
Pour assurer une relance rapide des activités économiques, le Gouvernement envisage de promouvoir deux types d’actions : le relèvement économique des populations vulnérables à travers la création d’emplois et de revenus et la relance des activités des opérateurs économiques 
a) [bookmark: _Toc370997168]Relèvement économique des populations vulnérables à travers la création d’emplois et de revenus
Dans les zones directement touchées par la crise, la jeunesse, la frange de la population de plus en plus vulnérable, a été fortement affectée. Les jeunes qui se sont déplacés du fait de la crise, de retour dans leur localité d’origine, se retrouvent généralement plus démunis et vulnérables qu’à leur départ, sans sources de revenus. Dans le cadre de la relance économique dans les zones affectées, des actions d’insertion professionnelle des jeunes et des femmes seront mises en œuvre en coopération avec le secteur privé.
Avec le retour de la paix et de l’administration, il convient de travailler à soutenir les populations les plus vulnérables en vue de :
· la stabilisation des moyens d’existence des jeunes à travers la mise en place de travaux à Haute Intensité de Main d’œuvre (HIMO) ;
· le relèvement économique local à travers la création des groupes d’épargnes et promotion des micro-entreprises pour les jeunes hommes et femmes ;
· la création d’emplois durables.
La stabilisation des revenus des jeunes sera atteinte grâce à  la création d’emplois rapides et temporaires au profit de jeunes. Dans ce cadre, le Gouvernement souhaite généraliser les travaux à Haute intensité en main d’œuvre (HIMO) afin d’augmenter directement les revenus des plus démunis.  Ces travaux doivent être rémunérés au moins au salaire minimum et ils doivent être mis en place hors période agricole, lorsque les populations rurales ont moins d’activités. Ces travaux peuvent notamment permettre la réhabilitation des bâtiments publics ou communautaires endommagés, la construction/réhabilitation de pistes rurales, de périmètres irrigués, de champs agricoles, etc.. 
Les travaux se feront sur des sites identifiés par les collectivités territoriales, les ONG et les structures techniques déconcentrées, compétentes dans les domaines d’intervention HIMO retenues, seront mises à contribution. Les types de  travaux HIMO suivants seront concernés : 
· le curage, le surcreusement et la protection des chenaux ;
· la fixation des dunes  et le reboisement ; 
· les travaux de reconstruction ou réhabilitation communautaire des bâtiments publics et des magasins de stockage, des banques de céréales locales ;
· l’aménagement de  petits périmètres irrigués, de périmètres maraichers  et d’étangs piscicoles ; 
· le surcreusement des mares et les travaux de stabilisation de leurs berges ; 
· l’Aménagement des pare feux/pistes éco touristiques, etc. 

Les revenus perçus par les participants peuvent également être canalisés via des systèmes de crédits-épargnes afin qu’ils contribuent à des investissements productifs à plus long terme.
Le relèvement économique local se fera à travers la création des groupes d’épargnes et promotion des micro-entreprises pour les jeunes hommes et femmes. Ce programme concerne surtout : (i) la promotion des Activités Génératrices de Revenus (AGRs) au profit de jeunes et femmes regroupés en associations ou en groupements d’intérêt économique, (ii) la promotion des services de soutien à l’emploi direct, comme le développement des micro-entreprises et de la micro finance. Le développement des micro-entreprises s’appuiera sur des chaines de valeurs agricoles (comme l’agro-alimentaire) et non agricoles (comme le tourisme) susceptibles de créer des emplois. Les actions à promouvoir sont les suivantes :
· Réintégration économique des jeunes hommes et femmes et leurs organisations dans le cadre d’initiatives privées collectives ; 
· Promotion des AGRs au profit de jeunes et femmes regroupés en entreprises d’économie sociale et solidaire (associations ou groupements d’intérêt économique, coopérative). L’activité devra faciliter la collaboration entre les Collectivités Territoriales des zones d’intervention et certaines institutions financières pour favoriser l’accès à des lignes de crédits sur fonds de garantie conclu avec les collectivités locales ; 
· Soutien à la création de micro-entreprises dans la communauté afin de revitaliser l’économie locale et promouvoir les opportunités d’emplois ;
·  Renforcement des compétences des jeunes et des femmes en harmonie avec les besoins réels des économies locales et leur participation active. 




La création d’emplois durables sera favorisée par les actions ci-après :

· la construction de centres de formation professionnelle dans les trois Régions du Nord : prioritairement, il s’agit des Centres de formation de Tombouctou, de Kidal et d’Ansongo (Région de Gao) ; 
· la promotion de l’entreprenariat féminin à travers une assistance à la création d’entreprises individuelles et d’économie sociale et solidaire et en facilitant l’accès aux marchés, aux crédits, à l'information, à la technologie et à la formation ; 
· la mise en place de filets sociaux de sécurité répondant aux besoins des couches vulnérables  en vue de résoudre l’insécurité alimentaire structurelle et la pauvreté chronique (formation des femmes à la transformation et à la commercialisation des produits agricoles et facilitation de leur installation) ; 
· le renforcement des capacités des élus locaux et des responsables des communes des régions de Mopti, Ségou, Gao, Tombouctou et Kidal, pour leur permettre d’être efficaces dans la programmation locale et la maîtrise d’ouvrage des actions pour la réinsertion économique ;
· le développement des capacités productives et commerciales dans les filières  céréalières, maraîchères, animales, halieutiques et de produits forestiers non ligneux dans les régions de Tombouctou, Gao et Kidal ;
· l’organisation de programmes de formation et de sessions d’orientation et de conseil pour les entrepreneur(e)s.

b) [bookmark: _Toc370997169]Relance des activités des opérateurs économiques :
Dans le nord du pays, on a dénombré 1640 arrêts d’activité déclarés par les employeurs à Tombouctou, Gao et Kidal et 115 à Mopti. De plus, les restrictions, qui avaient été faites dans les zones occupées par les occupants sur les personnes dans leurs activités quotidiennes, ont eu comme conséquences la désorganisation des activités économiques, notamment l’agriculture, le commerce et l’artisanat et le tourisme. L’artisanat et le tourisme peuvent être considérés comme des secteurs porteurs en raison de la richesse culturelle et du patrimoine historique dont les Régions sont dépositaires.
Pour relancer les activités des opérateurs économiques affectés par la crise, il apparait nécessaire de  promouvoir :
· l’appui aux coopératives et aux entreprises socio-économiques qui peuvent générer des emplois, à travers des appuis financiers et non financiers adaptés à leur besoins, (ex : mise en place d’un Programme de financement des Petites et Moyennes entreprises pour les Régions du Nord du Mali) ;
· la formation et l’aide à la gestion, orientées prioritairement sur les capacités des auto-entrepreneurs, initiateurs d’activités génératrices de revenus, (hommes et femmes), peu ou pas alphabétisés, à acquérir rapidement les compétences de base nécessaires à la gestion de leur activités (notamment afin de leur faciliter l’accès aux crédits et la gestion des fonds).

En ce qui concerne l'artisanat, les stratégies devront viser :
· une meilleure organisation des artisans ;
· la création de Villages Artisanaux dans les Régions Nord du Mali ;
· l’accès au crédit et aux moyens de production pour la production des objets artisanaux au Nord du Mali ;
· la création d’espace d’échange entre les artisans dans la perspective de l’intégration sous régionale ; 
· la conception et la mise en œuvre d’un programme de formation de jeunes aux métiers de l’artisanat en vue de la satisfaction des besoins locaux et de l'exportation. 

5.4. [bookmark: _Toc370997170]Accès aux services sociaux de base

La crise sécuritaire a donné un coup de frein brutal à l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement en raison du déplacement massif des populations fuyant l’insécurité dans les zones du Nord Mali. Cette crise a perturbé fortement : (i) le fonctionnement normal de l’école aussi au nord qu’au sud, tant en terme de nouveaux recrutements qu’en terme de gestion des flux existants, (ii) la destruction partielle ou totale des centres de soins, de l’absence de médicaments et du déplacement des personnels de santé qualifiés et des autres acteurs concernés (les activités de prévention et de prise en charge des maladies infantiles, des femmes enceintes, des personnes vivant avec le VIH ne se faisaient plus correctement), (iii) l’arrêt des services de fourniture d’eau potable a entraîné la résurgence de beaucoup de maladies hydriques comme le choléra et (iv) les difficultés de ravitaillement des populations en produits alimentaires ont été de nature à aggraver la malnutrition (notamment  chez les enfants de moins de cinq ans). Tous ces facteurs, combinés avec la perturbation des activités économiques et de l’arrêt des projets d’appui ont abouti à une aggravation de la pauvreté.
a) [bookmark: _Toc370997171]Secteur de la Santé
Le conflit armé a gravement endommagé les structures de santé. Dans la région de Tombouctou, seulement 18% de CSCOM sont encore opérationnels, alors que les régions de Gao et Kidal ont respectivement 40% et 84 % de CSCOM opérationnels. Il faut noter que le pillage, la dégradation voire la destruction partielle des structures de santé ont eu lieu et les Régions de Kidal (22/69, soit 71%), Tombouctou (45/99, soit 45%), Gao (29/69, soit 42%) et quelques districts sanitaires de Mopti  ont été les plus affectées. Les prestations des services de santé dans les zones affectées ont, dans l’ensemble, été insuffisantes et parfois inexistantes du fait de la réduction du nombre et de la fonctionnalité des structures de santé, mais aussi à cause du départ du personnel de santé de ces zones et de la perturbation dans la chaine d’approvisionnement en médicaments, vaccins et autres intrants médicaux
Pour améliorer l’accès des populations affectées à la santé, en plus des actions urgentes développées par les services sociaux sanitaires et les partenaires humanitaires, les activités prioritaires à considérer sont celles extraites du Plan d’actions pour la relance durable du secteur de la santé et qui n’ont pas encore obtenu de financements. Il s’agit de :
· Réhabiliter/reconstruire les structures de santé ;
· Doter les structures de santé du nord en moyens logistiques (véhicule de supervision et Ambulance ;
· Doter les structures de santé du nord en moyens de communication (Carte téléphonique, connexion internet…) ;
· Appuyer le fonctionnement des structures de santé du nord pour la relance des services ;
· Reconstruire le magasin de Tombouctou ;
· Assurer la dotation en médicaments essentiels (réactifs et consommables) des structures de santé ;
· Restaurer l'offre des services de santé aux populations affectées par la crise humanitaire dans les régions du nord (Gao, Tombouctou et Kidal et la zone tampon à savoir Mopti et Ségou) ;
· Relancer les activités prioritaires dans les régions du nord et de Mopti ;
· Créer un centre médico- psycho-éducatif pour les déficients mentaux ;
· Organiser des activités du PMA en stratégie avancée et équipe mobile dans les régions du nord ;
· Doter en équipements les structures du nord pour  la transfusion sanguine.

b) [bookmark: _Toc370997172]Secteur de l’éducation
Selon une analyse des partenaires humanitaires (cluster éducation), dans les trois Régions du Nord, sur les 1,150 écoles (préscolaires, fondamentales et secondaires) qui existaient avant la crise, seulement 51% sont fonctionnelles. Environ 37% des écoles ont été soit endommagées, détruites ou pillées dans les régions de Gao et Tombouctou grâce aux efforts de plaidoyer et à la prise en charge par les partenaires du cluster éducation, au 29 juin 2013, 53% des enfants scolarisés avant la crise dans les écoles fondamentales ont pu regagner le chemin de l’école au Nord. Par ailleurs, environ 44% des enseignants fonctionnaires des écoles fondamentales ont repris leurs postes dans les régions de Gao et de Tombouctou. Selon une récente évaluation effectuée par le Ministère de l’Education et du cluster auprès des écoles fonctionnelles[footnoteRef:4], l’appui en cantines scolaires, la réhabilitation des infrastructures endommagées, le remplacement des matériels scolaires, et le retour des enseignants redéployés au Sud sont des actions très prioritaires. L’insuffisance des financements disponibles reste le défi majeur pour répondre à tous ces besoins identifiés au niveau du secteur de l’éducation. [4:  « Rapport d’évaluation des besoins éducatifs dans les régions du Nord du Mali Gao et Tombouctou juillet 2013 »] 

Pour remédier à cela, le Ministère de l’Education Nationale a développé, avec l’appui de ses partenaires techniques et financiers, un certain nombre d’initiatives en faveur des Régions en crise.
Avec l’UNICEF, il a mis en œuvre une Campagne de retour massif des enfants à l’école, dans les Régions affectées. Ensuite, toujours avec l’appui de l’UNICEF, un programme d’intervention en direction des Régions affectées et couvrant les années 2013 et 2014, dont le coût est évalué à 12 479 200 000 FCFA,  a été élaboré. L’objectif du programme est d’assurer l'accès à une éducation de qualité et le maintien de 700 000 filles et garçons (0-18 ans) affectés par la crise, notamment les plus vulnérables dans les Régions de Mopti, Gao, Kidal et Tombouctou. Ce programme vise à 
· Réhabiliter et équiper des écoles et des bâtiments saccagés de l’administration scolaire ;
· Equiper l’administration scolaire dans les Régions affectées par la crise ;
· Mobiliser et engager les communautés à soutenir le retour et le maintien des enfants, particulièrement les filles, à l’école dans les zones affectées ;
· Doter les élèves en fournitures et manuels scolaires et les enseignants en matériel didactique ;
· Former les enseignants sur l’appui psychosocial, y compris l’éducation aux risques des mines, l’éducation à la paix et à la tolérance et l’éducation à l’hygiène-assainissement avec un accent sur les maladies hydriques ;
· Conduire des évaluations pour identifier les besoins réels dans les Régions affectées.

Le financement de ce programme d’intervention en direction des Régions affectées et couvrant les années 2013 et 2014 est assuré par l’ACDI pour le volet achat et distribution de manuels scolaires et par l’UNICEF pour tous les autres composantes.
D’autres possibilités de financement pour l’éducation dans les Régions affectées par la crise ont été identifiées par le Ministère de l’Education Nationale: Les plus importantes sont les suivantes :
 
· Avec la Banque Mondiale, le Projet de Reconstruction et de Relance Economique (PRRE) prévoit l’amélioration des conditions d’accès à une éducation de qualité dans les zones affectées par la crise et  les besoins chiffrés dans ce cadre sont les suivants :
· Réhabilitation (salles de classe- blocs latrines et points d’eau) :    2 601 200 000 FCFA   
· Équipement des écoles : 					 5 007 674 000 FCFA   
· Santé et nutrition : 				                           1 392 000 000 FCFA    
· Total : 							              9 000 874 000 FCFA   
· Dans le cadre du Plan d’Urgence d’Education Pour Tous (PUEPT) financé par la Banque Mondiale, plusieurs activités seront réalisées dans les Régions du Nord, notamment la construction et l’équipement de 100 salles de classes. Le coût global du PUEPT dépasse les 4 milliards de FCFA ;
· A travers la contribution des Pays Bas au fonds de Stabilisation mis à la disposition du Mali  par les PTF, le Ministère de l’Education Nationale a bénéficié d’un financement global de 11 millions d’euros (7,5 millions d’euros pour 2013 et 3,5 millions d’euros pour 2014). Sur ce montant, 685 178 000 FCFA  sont programmés pour le financement de l’alimentation scolaire dans les Régions du Nord.

Ces financements viennent en appui aux efforts du Gouvernement qui a consenti, pour l’année 2014, des inscriptions budgétaires conséquentes pour permettre au Ministère de l’Education Nationale de mieux gérer les problèmes de l’Education dans les 3 Régions du Nord. 
Concernant les activités identifiées, pour le court et moyen termes, en direction des Régions du Nord par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, la priorité est donnée à la recherche de financement de la réhabilitation et de l’équipement des infrastructures de l’Institut des Hautes Etudes de Recherche Islamique (IHERI) de Tombouctou qui a été très dégradé par les groupes armés qui l’ont utilisé comme base-vie.
c) [bookmark: _Toc370997173]Eau potable Hygiène et assainissement
Suite à la crise, les infrastructures pour l’eau ont eu une fonctionnalité très réduite à cause de :
· la faible fonctionnalité des systèmes d’énergie (type EDM) alimentant les grands réseaux d'eau et du vandalisme sur les systèmes d'énergie alternative (panneaux solaires) sur les réseaux gravitaires de petite échelle ;
· l’absence de maintenance et d'entretien des infrastructures due à un manque de main d'œuvre qualifiée (techniciens réseaux, réparateurs de pompes et de générateurs, etc.) ;
· le non renouvellement des dépôts de pièces détachées ; 
· le non paiement par les populations des coûts de réparation des ouvrages endommagés ou en panne du fait surtout de la «non fonctionnalité» des comités d'eau et du système de recouvrement des coûts. 

Cela a abouti à  ce que 56% des pompes à main (forages) et 65% des réseaux d'eau sont hors d’état de fonctionnement. Il en est résulté une surcharge et une insuffisance de couverture des systèmes d'eau existants : la majeure partie des réseaux d’adduction d’eau ne permet pas d’approvisionner l’ensemble de la population. Il en est de même pour les pompes à main surtout à cause du manque de main d'œuvre qualifiée et de la non disponibilité des outils et pièces de rechange).

Dans le cadre du relèvement du service d’eau potable aux populations des zones affectées, il est nécessaire de :
· Restaurer les capacités de production et de distribution des réseaux ;
· Réparer les ouvrages améliorés secondaires (puits aménagés, forage avec pompes à main) pour balancer l'insuffisance de couverture des réseaux d'eau urbains ; 
· En parallèle des réseaux d'eau, rendre fonctionnel les systèmes énergétiques type EDM et sources alternatives pour les réseaux de petite échelle ;
· Risque élevé de rupture totale de fonctionnement de réseaux urbains. 

Les actions prioritaires à mener sont les suivantes :

· Soutien à la SOMAGEP/SOMAPEP pour : (i) soutenir la réinstallation de ces services étatiques ; (ii) reconstituer et remettre au travail les équipes des réseaux de Tombouctou, Gao et Kidal ; et  (iii) initier les travaux de réparation sur les têtes de forages, vannes de châteaux d’eau, les canalisations, les forages et équipements, et de réparation des fuites sur les réseaux;
· Restauration des capacités de production (surtout les systèmes énergétiques Thermiques ou Solaires) des Adductions d’Eau Sommaire, des Adduction d’Eau Potable  et des Systèmes Hydraulique Villageois Améliorés ;
· Réparation d'urgence sur les ouvrages secondaires améliorés en eau potable (forage et puits protégés) ;
· Extension / réhabilitation des réseaux d'eau et  réalisation de nouvelles infrastructures hydrauliques (Adductions d’Eau Sommaire, Adductions d’Eau Potable  et Systèmes d’Hydrauliques Villageoise Améliorés) dans les Régions de Tombouctou, Gao et Kidal ; 
· Mise en place dans les zones affectées des systèmes de «déferralisation» et «démanganisation» pour le traitement d'eau.

Dans le cadre de la réhabilitation des réseaux d'eau et de la réalisation de nouvelles infrastructures hydrauliques, le Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique a retenu les projets ci-après comme prioritaires :

· Projet d’alimentation en eau potable et assainissement dans la Région de Tombouctou, coût estimatif : 6,846 milliards de FCFA,
· Projet d’exécution et de réhabilitation des systèmes d’adduction d’eau sommaires dans les chefs lieux de cercles et localités frontalières de la Région de Gao, coût estimatif : 18,4 milliards de FCFA,
· Projet d’alimentation en eau potable de 13 Centres dans la Région de Tombouctou, coût estimatif : 2,4 milliards de FCFA,
· Programme de réhabilitation de 700 pompes et 670 puits dans les Régions de Tombouctou, Gao et Kidal.



d) [bookmark: _Toc370997174]Secteur de la Culture

La richesse de la culture malienne contribue à la force du lien social au Mali, qui lui-même a permis d’éviter certaines dérives qui surviennent parfois lors de graves crises. Cette richesse culturelle a été très affectée par la crise de 2012. En particulier, les mausolées de Tombouctou ont été quasi intégralement détruits tandis que nombre de manuscrits ancestraux abrités dans cette ville ont été perdus. Avec l’accalmie, le Ministère de la Culture a conçu, en collaboration avec plusieurs Partenaires Techniques et Financiers (UNESCO, ICOM, ICOMOS, ICCROM, IFLA, EPA, AWHF, CRAterre-ENSAG) un Plan d’action pour la réhabilitation du Patrimoine culturel et la sauvegarde de manuscrits anciens du Mali. Ce plan d’action prévoit : 

· la réhabilitation, avec l’implication active des communautés locales, du patrimoine culturel endommagé pendant la crise  (coût estimé soit à 5 100 000 USD) ;

· la mise en place de mesures pour la sauvegarde durable des manuscrits (coût estimé à 3 900 000 USD) ;

· le renforcement des capacités en vue de rétablir les conditions appropriées pour la conservation, l’entretien, la gestion et la sauvegarde du patrimoine culturel et des manuscrits (coût estimé à 1 920 000 USD) ;

· la mise en œuvre d’un programme de dialogue intra et intercommunautaire pour restaurer la cohabitation et le vivre ensemble entre populations des régions du Nord et entre populations du Nord et du Sud. 

Le coût total des actions du Plan est évalué à : 5,5 milliards de FCFA, soit  environ 8,4 millions d’Euros. La réalisation du Plan d’action pour la réhabilitation du Patrimoine culturel et la sauvegarde de manuscrits anciens du Mali sera une contribution importante pour la paix et la cohésion sociale au Nord, mais aussi et surtout pour la relance du tourisme culturel.

5.5. [bookmark: _Toc370997175]Infrastructures de développement et mines

a) [bookmark: _Toc370997176]Infrastructures de désenclavement :

La vision du sous secteur des infrastructures de désenclavement est exprimée ainsi: «un pays désenclavé grâce à des infrastructures appropriées, des services de transport efficaces, fiables et sûrs qui approvisionnent le pays à moindre coût, afin de répondre aux besoins des populations de façon pérenne, d’un point de vue social, économique et environnemental et, en conséquence, impulser le développement et  la lutte contre la pauvreté». Le désenclavement des régions du Nord-Mali est une condition indispensable de leur développement et de leur insertion dans une dynamique de développement national (intégration au reste du pays) et sous-régional (échanges avec les pays limitrophes). L'objectif fondamental reste donc le désenclavement de ces régions pour assurer les liaisons internes entre les 3 régions d'une part, et avec le reste du pays et les pays voisins d'autre part. Ceci doit permettre de réduire les coûts de transport favorable aux échanges et à une plus grande compétitivité des entreprises et des productions.



Les actions à entreprendre en matière de désenclavement sont : 
· la construction de nouvelles routes bitumées prioritaires dont les routes désenclavant les chefs lieux de Régions et de Cercles (Route Bourem (Taoussa) – Tombouctou, Route Bourem - Anefis – Kidal, Route Gossi - Gourma - Rharous) ;
· la construction des routes en terre pour désenclaver certaines agglomérations importantes (Route en Terre Kidal – Ménaka, Ansongo-Ménaka-Anderaboukane, Route Douentza - Gourma Rharous) ;
· l’Aménagement en Piste Amélioré de la Route RN 40 Tombouctou-Araouane-Taoudenni-Frontière Mauritanie (1 076 km)
· la construction des pistes locales et communales (Piste Boré - Korientzé – Aka, Piste Mounia - Diafarabé - Dia - Ténenkou – Youwarou, Piste Indélimane - Frontière Niger, Ansongo - Tessit - Frontière Burkina Faso) ;
· la construction des quais dans les escales fluviales (Bamba, Diré, Youwarou et Ansongo), 
· la réhabilitation/construction des aérodromes des Régions du Nord (.Mopti, Gao, Tombouctou, Kidal, Tessalit, Taoudenni).

Au Mali, la route transsaharienne est de 1 940 km dont 1 240 sont bitumés. La partie restante de la transsaharienne au Mali est constitué de la Route Gao Bourem (dont le bitumage est prévu dans le Projet d’Aménagement  de Taoussa) et la Route Bourem - Anefis – Kidal- Tinzaoutène (le tronçon Bourem - Anefis – Kidal a son financement prévu dans le programme indicatif national du 10ème  FED).
b) [bookmark: _Toc370997177]Infrastructures de Communication :
 
En matière de communication, les installations existantes dans les trois régions du Nord ont subi des dommages très importants et les actions à entreprendre dans le cadre du présent programme sont les suivantes :
· Réhabilitation et équipements (y compris énergie solaire) des trois (3) stations régionales de l’ORTM dans le Nord (Gao, Tombouctou et Kidal) ;
· Réhabilitation et équipements (y compris énergie solaire) de huit (8) stations TV/FM dans les Régions du Nord (Dallah, Gossi, Tarkint, Anderaboukane, Tin-Essako, Abeibara, Aguelhok et Tessalit) ;
· Réalisation Artère de Transmission Numérique en Fibre Optique sur l'Axe Gao-Ansongo-Labezzanga ;
· Réalisation Artère de Transmission Numérique en Fibre Optique sur l'Axe Gao-Bourem-Kidal-Tinzaouatène.

c) [bookmark: _Toc370997178]Energie

Dans les Régions affectées, la problématique de l’accès à l’énergie a été exacerbée lors de la crise par la destruction des centrales thermiques existantes. Le défi reste grand pour assurer la couverture des besoins en énergie électrique des populations et des activités socioéconomiques. 
A court terme, il est envisagé la remise en état des centrales électriques des centres urbains des zones affectées, l’approvisionnement en carburants/pièces de rechange et la remise en état des stations de pompage / puits des centres urbains ainsi que leur approvisionnement en carburants.
Pour relever le défi à moyen terme, en plus de la relance rapide du programme structurant que constitue la réalisation du Projet d’aménagement de Taoussa, il est prévu de : (i) réaliser des centrales hydroélectriques, thermiques, solaires et éoliennes dans les zones affectées; (iii) étendre le réseau de transport et de distribution d’énergie électrique ; (iv)  promouvoir les projets d’électrification rurale dans les zones affectées.
d) [bookmark: _Toc370997179]Promotion de la recherche et de l’exploitation minière à travers des Investissements Privés Directs.

Dans le domaine minier, le sous-sol malien renferme d’importants gisements parmi lesquels l’or, le phosphate, le sel gemme, le pétrole, le calcaire, la bauxite, le fer, le manganèse, le gypse, l’uranium, le marbre et le plâtre. Au Nord du pays, les recherches ont mis à jour l’existence de gisements importants  
· dans la Région de Gao, en phosphate et en manganèse ; 
· dans la Région de Tombouctou, en sel gemme ;
· dans la Région de Kidal en gypse et en uranium.

Ces ressources minières ont commencé à faire l’objet d’exploitation ou d’exploration parfois avancée. Mais ces activités sont arrêtées soit du fait de la crise de 2012 soit pour d’autres raisons.
En plus de ceux précités, le potentiel en d’autres ressources minières  reste riche et varié dans les trois Régions du Nord. On note l’existence/  (i) d’indices de terres rares dans le Timétrine à 80 km au Sud-est de Tessalit (FANU), (ii) d’un gisement d’or à Indarsat ; (iii) d’indices de cuivre à Tessalit et à Ouatagouna ; (iv) Pegmatite et minéraux «métamorphosants» dans l’Adrar des Ifoghas ; (v) Roche Calcaire  avec un potentiel de 30 millions de tonnes estimés à Astro au Nord de Goundam ; (vi) Indice Kereit avec un potentiel de 0,37 millions de tonnes au Nord de Tessalit ; (vii) Plomb et zinc avec des gisements estimés à 1, 7 millions de tonnes dans les zones de Tessalit et de  Fafa ; Diatomite avec un potentiel estimé à 65 millions de tonnes à Douna Behri ;etc. Une prospection de schistes bitumineux par sondage dans les zones d’Agmor et d’Almoustarat (Nord-est de Bourem) a été réalisée et les réserves sont estimées à 870 millions de tonnes. Une prospection des lignites a révélé des réserves du gisement qui sont estimées à 1,3 millions de tonnes.
Dans la région de Gao, le gisement de phosphate, dont le potentiel est estimé à 12 millions de tonnes et situé dans la vallée du Tilemsi, commune de Tarkint à quelques 120 km de Bourem, a connu une certaine exploitation. L’usine de phosphate de Bourem qui exploitait cet important gisement est à l’arrêt depuis 1991. La mauvaise réputation du PNT auprès des paysans a été la principale raison des difficultés de la défunte Société nationale d’exploitation du phosphate de Tilemsi (SONAPT). Les recherches faites au niveau national et sous régional ont permis de trouver des solutions techniques d’amélioration de l’efficacité du PNT. Dans le cadre d’un partenariat Public-Privé assez ambitieux, il est proposé la relance de la production à travers un nouveau Projet de phosphate à Bourem, surtout qu’il existe deux autres  gisements situés l’un à Tin-Hina à 30 km de Tamaguilelt et l’autre à Chenamaguel 20 km de Tamaguilelt. Les réserves de tous les nouveaux sites identifiés au Nord sont estimées à 10 millions de tonnes. 
Par ailleurs, dans la même Région de Gao, l’existence de gisement de manganèse à Tassiga (Cercle d’Ansongo) avec des réserves estimées à 15 millions de tonnes de minerai avec une teneur de 30 à 50%, amène le Gouvernement à envisager un programme d’exploitation de ce gisement. Il est à noter que des indices du même minerai ont été révélés à Ofalikin vers Tessit et Tondibi Agoula. 
Dans la Région de Tombouctou, les réserves minières se localisent : dans le bassin de Taoudenit (sel gemme, pétrole, gaz naturel, uranium), le cercle de Goundam (calcaires, Diatomites). En ce qui concerne le Sel gemme, la zone de Taoudenni est, depuis des siècles, le site d'une importante exploitation artisanale. Le potentiel des salines de Taoudenni est estimé à 53 millions de tonnes. Mais suite à la crise,  leur exploitation est à l’arrêt. Le Gouvernement envisage de la relancer, notamment à travers des Investissements Privés Directs. 
Dans la Région de Kidal, un effort important de cartographie et d’inventaire minier a été réalisé par le Gouvernement, financé par la bonification (4% des intérêts) sur le prêt de la Banque Européenne d’Investissement (BEI) à la SEMOS  de Kayes (un bel exemple de complémentarité et de solidarité nationale). Ainsi, il a été réalisé : 
· un programme de Géochimie sol, de cartographie du Gourma et des marges occidentales et orientales de l’Adrar des Ifoghas ; 
· un  programme de levé Géophysique (VLF et MAG) ;
· un projet «Assistance-Conseil, Suivi des exploitations minières» ;
· un projet de production de la carte géologique de l’Adrar au 1/200000è. 

Ces initiatives ont donné une dynamique qui s’est traduite par la relance des Investissements Privés Directs dans le secteur minier notamment dans l’Adrar des Ifoghas (Région de Kidal) et autour. 
Toujours dans la Région de Kidal, les activités minières sont pour le moment limitées à l’exploitation du plâtre de Tessalit qui est arrêtée depuis les évènements du Nord. Il se trouve que le gîte de gypse le plus important au Mali se trouve dans cette zone très enclavée de Tessalit. Les réserves y sont de 34,9 millions de tonnes[footnoteRef:5]. Les actions de désenclavement retenues dans le cadre du Programme de Développement Accéléré augurent de bonnes perspectives pour l’exploitation de ce minerai.  [5:  DIAWARA op. cit. p.44] 

Le niveau de la demande nationale en plâtre fait que l’exploitation du gypse doit se faire par une unité industrielle. En effet, il est  important de sortir de l’exploitation artisanale et de dimensionner les unités de production pour exploiter et traiter les substances minières locales en vue de satisfaire la demande nationale. 
Par ailleurs les questions de logistiques font que le lieu d’exploitation doit être le lieu de production de plâtre, ce qui du même coup pourrait rendre efficace l’utilisation de sources d’énergie alternatives. C’est dans ce cadre que le présent Programme propose la relance de l’exploitation du plâtre de Tessalit à travers des Investissements Privés Directs. 
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Concernant l’uranium, avant la crise, il y avait des signes encourageants (indices d’uranium à Samit et à Kidal reportés par PNC et Okclo) et l’exploration a été menée par plusieurs compagnies avec de claires indications de gisements d’uranium au Mali, notamment à Kidal, avec une superficie de 19,930 km2, qui couvre une large province de géologie cristalline et l’Adrar des Ifoghas. Le potentiel Uranium du gisement de Samit, la région de Gao à elle seule pourrait receler 200 tonnes. 
Dans les Régions du Nord, le potentiel pétrolier a été bien documenté après que des recherches sismiques et des forages sporadiques ont révélé des indications probables de pétrole. Cela a suscité l’intérêt des investisseurs privés. Pour l’exportation de pétrole et de gaz vers le monde occidental et il existe une possibilité de connecter le bassin de Taoudenit au marché européen en passant par l’Algérie

[image: ]
Avant la crise, une Autorité pour la promotion de la recherche pétrolière (AUREP) a été créée et le code pétrolier a fait l’objet d’une relecture. Ces initiatives ont donné à la recherche pétrolière une dynamique se traduisant par l’augmentation sensible d’un nombre de sociétés pétrolières acquéreurs de blocs de recherche. Actuellement sur les 29 blocs identifiés, 20 sont attribués (dont notamment les blocs 20 et 4 du bassin de Taoudenit, le bloc 11 du graben de Gao) et on compte 13 sociétés ayant signé des conventions avec le Gouvernement. 
Les activités d’exploration des sociétés pétrolières ont été arrêtées du fait de la crise. Pour les relancer, le Gouvernement envisage de mettre en œuvre, dans les trois Régions du Nord, un nouveau projet de recherche et d’exploration pétrolière essentiellement financés à travers des Investissements Privés Directs. 
VI. [bookmark: _Toc370997180]PLAN D’ACTIONS PRIORITAIRES :

Le Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord est assorti d’un Plan d’Actions Prioritaires, aligné sur les axes d’interventions stratégiques et composé, à ce stade, des actions structurantes jugées prioritaires et des projets et programmes pertinents, actuellement en cours ou susceptibles d’être entrepris à court, moyen et long termes, dont les financements sont totalement ou partiellement acquis ou encore à rechercher par le Gouvernement auprès de ses partenaires. Ces actions et les projets et programmes pertinents ont été sélectionnés sur la base des principaux critères suivants :
i. leur pertinence au regard des objectifs globaux et spécifiques du Programme et du CSCRP, ainsi que des impacts attendus de leur mise en œuvre (augmentation de la production et de la productivité, créations d’emplois, amélioration du capital social, réduction de la pauvreté, consolidation de l’unité nationale, renforcement de la sécurité et de la paix) ;
ii. leur caractère structurant ou leur envergure eu égard aux transformations et mutations que leur mise en œuvre entraînerait au niveau des économies régionales et nationale à travers les effets directs et induits ;
iii. leur caractère intégrateur quand leur exécution permet de mieux imbriquer les économies locales et régionales et/ou les intégrer au reste de l’économie nationale et aux économies des pays - frontières ;
iv. leur complémentarité car la réalisation des projets et programmes structurants d’infrastructures, comme les routes et les aéroports, contribuera à améliorer la viabilité des projets et programmes d’aménagements hydro - agro - sylvo - pastoraux par exemple, et facilitera la mise en place des services sociaux de base pour les populations bénéficiaires ;
v. leur capacité à répondre à la demande sociale par la satisfaction des besoins et préoccupations des bénéficiaires ou à prendre en charge les engagements pris par le Gouvernement.

Les actions, projets et programmes, retenus, à ce stade dans le Plan d’Actions Prioritaires du Programme de Développement Accéléré relèvent généralement de la compétence de l’Etat, des Collectivités et des ONGs. Ils sont répertoriés dans les Annexes au présent document et ils font l’objet de fiches de projet sommaires. 
Les concertations et les échanges avec les différentes parties prenantes (services techniques, collectivités, société civile, partenaires techniques et financiers) au cours et après  l’Atelier d’élaboration du projet de Programme ont permis d’améliorer et d’affiner le contenu du présent Le Programme de Développement Accéléré. 
Le coût total du Programme de Développement Accéléré a été difficile à estimer à ce stade, car il est composé, in fine, des actions, projets et programmes déjà en cours dans les zones affectées, initiés par les Départements sectoriels et les Collectivités territoriales et concourant à l’atteinte des objectifs ici retenus, complétés par les nouvelles actions stratégiques proposées pendant et après l’Atelier d’élaboration. Le coût total du Programme pourra évoluer après son examen par les Assises Nationales sur le Nord.
A ce stade, sur la base des collectes et compilations faites par le Ministère du Plan et de la Prospective pendant et après l’Atelier d’élaboration, le Plan d’actions du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord (PDA/RN) est composé de deux catégories de projets pour un coût total estimé à 1 570 321 204 918 F CFA reparti comme suit : 

· 37 projets/programmes en cours d’exécution pour un coût total de  517 327 000 000 FCFA, dont un financement acquis de 438 013 000 000 FCFA, et 
· 148 nouveaux projets pour un coût total de 1 052 994 204 918 F CFA, dont un financement acquis de 161 179 036 387 FCFA .

Les 148 nouveaux projets sont constitués de 94 projets qui sont au stade de PRODOC avancé (pour un coût total de 821 578 717 464 F CFA) et  54 projets sont au stade d’idées de projet (pour un coût total de 231 415 487 454 F CFA).

Les Annexes 1 à 4 donnent le détail des informations chiffrées sur  les projets/programmes en cours d’exécution et sur les nouveaux projets retenus dans le Plan  d’Actions.

Tableau N°2 : SYNTHESE DES PROJETS/PROGRAMMES DU PDA-RN  (en francs CFA)
	Projets/Programmes du PDA-RN
	Nombre
	Coût total
	Pourcentage

	Projets/Programmes en cours d'exécution
	Financement acquis
	37
	438 013 000 000
	84,67
	32,94

	
	Gap de financement
	
	79 314 000 000
	15,33
	

	Total Projets/programmes en cours d'exécution
	37
	517 327 000 000
	100,00
	

	Nouveaux Projets avec documents
	Financement acquis
	94
	161 179 036 387
	19,62
	52,32

	
	Gap de financement
	
	660 399 681 077
	80,38
	

	Sous total 1
	
	821 578 717 464
	100
	

	Nouveaux Projets sans documents
	54
	231 415 487 454
	
	14,74

	Sous total 2
	
	231 415 487 454
	
	

	Total nouveaux projets
	148
	1 052 994 204 918
	100,00
	

	Total financement acquis
	599 192 036 387
	
	38,16

	Total Gap de financement
	971 129 168 531
	
	61,84

	Total Général
	185
	1 570 321 204 918
	
	100,00



NB : Le gap de financement ( 971 129 168 531 FCFA) correspond à celui dégagé au niveau des projets/programmes en exécution et les nouveaux (avec ou sans documents).

S’agissant des projets dont le financement a été  suspendu, il est important de rappeler que  plusieurs d’entre eux sont exclusivement sur le budget d’Etat depuis quelques années. Avec le retour de la sécurité il est souhaitable d’envisager pour les projets sur financement extérieur des possibilités de réaménagement au cas par cas avec chaque partenaire au développement, étant entendu  que ces projets ont fait l'objet d'évaluation et de convention de financement ou d'accord de prêt.
Les   quatre vingt quatorze (94) projets nouveaux, dont certains ont fait l’objet d’échanges au cours des réunions de sélection des projets et programmes de développement pour l’élaboration du Programme Triennal d’Investissement (PTI 2014–2016), ont été présentés par les Cellules de Planification et de Statistique en rapport avec les Départements Sectoriels. 
Tableau N°3 : ETAT RECAPITULATIF DES 94 NOUVEAUX PROJETS SELECTIONNES DANS LES ZONES AFFECTEES
	N°
	AXES STRATEGIQUES
	NOMBRE DE PROJETS
	ORGANISMES PORTEURS
	COUT  TOTAL
	%  PAR AXE 

	
	
	
	ETAT
	COLLECTIVITES TERRITORIALES
	ONG/  ASSOCIATIONS
	
	

	1
	Retour de l'administration et cohésion sociale
	10
	10
	0
	0
	67 701 269 000
	8,24

	2
	Développement Rural, Sécurité Alimentaire et Environnement
	24
	12
	8
	4
	185 220 318 751
	22,54

	3
	Relèvement économique
	12
	6
	2
	4
	116 885 929 500
	14,23

	4
	Accès aux services sociaux de base
	23
	20
	2
	1
	145 487 532 291
	17,71

	5
	Infrastructures de développement et Mines
	22
	21
	1
	0
	    303 183 667 922   
	36,90

	6
	Gestion du programme 
	3
	3
	0
	0
	        3 100 000 000   
	0,38

	 
	TOTAL GENERAL 
	94
	72
	13
	9
	     821 578 717 464   
	100



Ainsi, sur la base des informations relatives aux 37 projets/programmes en cours d’exécution et aux  149 nouveaux projets recensés par le Ministère du Plan et de la Prospective, pour le financement du Plan d’Actions Prioritaires, un montant de 599 192 036 387 FCFA (soit 38,16%) est acquis  et le gap de financement s’élevant à 971 129 168 531 FCFA (soit 61,84%) est à rechercher auprès de l’Etat, des Collectivités territoriales et des Partenaires au développement. 

Par ailleurs, l’exploitation de la liste des interventions des partenaires du Mali, qui a été élaborée par la Commission Réhabilitation Post-Conflit, a fait ressortir qu’en plus des projets/programmes ci-dessus inventoriés, il existe aussi 58 projets dont les financements, déjà acquis ou en cours de finalisation, sont prévus pour couvrir des activités s’inscrivant parfaitement dans les objectifs du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord (voir Annexe 5 : Projets hors Programme Triennal d’Investissement). Les besoins de financements de ces projets sont évalués à un montant total de 348 484 316 526 FCFA.

Le Plan d’actions du Programme pourra être complété aussi par les initiatives d’intérêt régional ou interrégional qui seront proposées et discutées lors des Assises Nationales sur le Nord.

VII. [bookmark: _Toc370997181]STRATEGIE D’INTERVENTION

Sur une période de 5 ans, le programme doit produire des résultats concrets en vue d’améliorer significativement les conditions de vie des populations concernées. La gestion axée sur les résultats et le suivi - évaluation rigoureux du programme sont des éléments fondamentaux pour sa réussite. 

Les principes de base de la stratégie d’intervention du programme sont les suivants :

· Alignement sur le cadre de référence (CSCRP, PRED) et sur les principes de la décentralisation ;
· Appropriation nationale: pilotage du programme par le Gouvernement à travers un dispositif de coordination et de suivi des interventions des partenaires du Gouvernement et des Collectivités territoriales, ce qui permettra d’assurer la synergie de toutes les actions sur le terrain ;
· Exigence de résultat et de reddition envers les citoyens ;
· Utilisation des structures et dispositifs existants ;
· Cohérence entre la planification sectorielle et la planification locale.
7.1. [bookmark: _Toc370997182]Dispositif institutionnel de pilotage du programme :
Le dispositif institutionnel de pilotage, de coordination, de suivi et d’évaluation périodique du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord sera essentiellement constitué des instances et structures déjà existantes du cadre institutionnel de suivi du CSCRP et de la Décentralisation. Au niveau national, les dispositions du Décret N° 2013-778/ PM-RM du 02 Octobre 2013 portant création, attributions, organisation et modalité de fonctionnement du Comité de Suivi des Projets et Programmes de développement seront d’application. Au niveau régional et local, dans le respect des procédures mises en place dans le cadre de la Décentralisation, les dispositions du Décret n°08-095/P-RM du 21 février 2008 portant création des comités régionaux, locaux et communaux d’orientation, de coordination et de suivi des actions de développement seront d’application. Toutefois, le mandat et les méthodes de travail de certaines instances et structures déjà existantes, seront, au besoin, revus et adaptés pour la circonstance.
Le dispositif institutionnel du Programme comprendra :
· Au niveau central, un Comité de Pilotage du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord présidé par le Premier Ministre et dont le secrétariat sera assuré par le Ministre chargé du Plan. Il aura un rôle d’orientation, d’impulsion et contrôle du respect des engagements souscrits par les différentes parties impliquées dans la mise en œuvre. . Il supervise l’ensemble du processus de mise en œuvre du programme. Ce Comité de Pilotage du Programme, comprendra tous les autres membres du Gouvernement, les Gouverneurs, le Représentant du Haut Conseil des Collectivités Territoriales, les Présidents des Conseils Régionaux, ainsi que les représentants de la Société civile et du Secteur privé des régions concernées.

· un Comité Interministériel de Coordination Technique du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord présidé par le Ministre chargé du Plan avec comme vice président le Ministre en charge du développement des Régions du Nord. Les membres de Comité a comme membres : les Représentants des Départements ministériels concernés (Ministère du Plan et de la Prospective, Ministère de la Réconciliation Nationale et du Développement des Régions du Nord, Ministère de l’Economie et des Finances, Ministère de l’Administration Territoriale, Ministère de la Justice, Garde des Sceaux, Ministère de la Sécurité, Ministère du Développement Rural, Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement, Ministère de la Promotion de la Femme, de la Famille et de l’Enfant, Ministère du Travail et des Affaires Sociales et Humanitaires, Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, Ministère de l’Artisanat et du Tourisme, Ministère de la Culture, Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique, Ministère de l’Education Nationale, Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, Ministère de la Jeunesse et des Sports, Ministère de l’Equipement et des Transport, Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique, Ministère de l’Industrie et des Mines, Ministère de la Communication et des Nouvelles Technologies de l’Information, Ministère du Commerce, Ministère de l’Urbanisme et de la Politique de la Ville, Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération internationale, etc.), les Représentants des Gouverneurs des  Régions, des Collectivités Territoriales, des Chambres Consulaires, des Femmes, des Jeunes, des ONG, de la Société civile et du Secteur Privé Le mandat de ce Comité consistera essentiellement coordonner, au plan national, l’exécution technique et financière du Programme, à suivre l’évolution du Programme, examiner les bilans périodiques  et formuler des suggestions et recommandations  pour la bonne marche du Programme à l’attention du Comité de Pilotage :

Le Comité Interministériel de Coordination Technique est doté d’un secrétariat technique composé de la Direction Nationale de la Planification du Développement (DNPD) et de l’Agence de Développement du Nord (ADN). Les structures composant le secrétariat technique ne peuvent être «maîtres d’ouvrage délégué» d’aucun projet ou programme,  ni prestataire de services. Le secrétariat technique aura un rôle de veille et d’appui – conseil aux structures et organes de coordination et autres acteurs du Programme.
· Au niveau régional, la coordination et le suivi – évaluation du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord sera assuré par le  Comité Régional d'Orientation de Coordination et de Suivi des Actions de Développement (CROCSAD), présidé par le Gouverneur de Région.  Ce Comité Régional a pour mission principale d’impulser le Programme au niveau régional, d’assurer le suivi des activités mises en œuvre et de contrôler le respect des engagements souscrits par les différentes parties impliquées dans  cette mise en œuvre. C’est à ce niveau que seront pilotés, les projets et programmes à caractère régional, et prévus dans le Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord. Au plan opérationnel, le Comité Régional d'Orientation de Coordination et de Suivi des Actions de Développement (CROCSAD) est doté d’un Secrétariat technique assuré par la Direction Régionale de la Planification, de la Statistique et de l’Informatique, de l’Aménagement  et de la Population (DRPSIAP).

· Au niveau local (Cercle), la coordination et le suivi – évaluation du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord sera assuré par le Comité Local d'Orientation de Coordination et de Suivi des Actions de Développement (CLOCSAD), présidé par  le Préfet. Ce Comité Local a pour mission d’impulser le Programme au niveau du Cercle, d’assurer le suivi des activités mises en œuvre et de contrôler le respect des engagements souscrits par les différentes parties impliquées dans  cette mise en œuvre. Les projets et programmes, à caractère local et prévus dans le Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord, seront coordonnés à ce niveau. Au plan opérationnel, le Comité Local d'Orientation de Coordination et de Suivi des Actions de Développement (CLOCSAD) est doté d’un Secrétariat technique assuré par le Service Local de la Planification, de la Statistique et de l’Informatique, de l’Aménagement  et de la Population (SLPSIAP).

· Au niveau communal, la coordination et le suivi – évaluation du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord sera assuré par le Comité Communal d'Orientation de Coordination et de Suivi des Actions de Développement (CCOCSAD), présidé par  le Sous-Préfet. Ce Comité Communal a pour mission d’impulser le Programme au niveau de la Commune, d’assurer le suivi des activités mises en œuvre et de contrôler le respect des engagements souscrits par les différentes parties impliquées dans cette mise en œuvre. Les projets et programmes à caractère communal, prévus dans le Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord, seront nécessairement inscrits dans les Programmes de Développement Economique, Social et Culturel (PDSEC) et coordonnés  au niveau communal. Dans ce cadre, un point focal sera désigné au niveau de la Commune pour assurer le Secrétariat technique du Comité Communal d'Orientation de Coordination et de Suivi des Actions de Développement (CCOCSAD). 
Par ailleurs, pour une mise en œuvre efficace du Programme de Développement Accéléré des Régions du Nord, les cadres de dialogue et de concertation mis en place (ou à mettre en place) aux niveaux National, Régional et Local, avec les Partenaires Techniques et Financiers seront utilisés, en vue de mieux coordonner les approches d’intervention et harmoniser les procédures.



Le  schéma intégré global du dispositif institutionnel est indiqué  dans la figure N° 7 ci-après. 
Figure N°7 : Dispositif institutionnel de pilotage et de coordination du Programme
[image: ]

7.2. [bookmark: _Toc370997183]Modalités opérationnelles : 

7.2.1. [bookmark: _Toc370997184]Les intervenants

Pour l’exécution des activités envisagées dans le Programme, les intervenants sont divers :
· en ce qui concerne les actions, projets ou programmes d’envergure nationale, les intervenants peuvent être des Services Centraux de l’Etat, des structures de projets ou des prestataires privés ; 
· pour les actions, projets ou programmes d’envergure régionale ou locale, les intervenants sont des services déconcentrés de l’Etat, des structures de projets, des ONG et des prestataires privés, le tout sous la maîtrise d’ouvrage des Collectivités Territoriales.

Il est notamment envisagé de mettre en place des contrats de performance, dans lesquels les partenaires de mise en œuvre s’engageront à réaliser les actions programmées et à rendre compte au plan technique et financier. 

7.2.2. [bookmark: _Toc370997185]Mécanismes de financement
Le financement du Programme proviendra essentiellement :
· des Budgets des Collectivités territoriales concernées à travers la prise en charge financière des projets et actions prioritaires entrant dans leurs domaines de compétence et mis en œuvre dans leurs propres programmes de développement économique, social et culturel (PDESC) ;
· du Budget d’Etat, notamment le Budget Spécial d’Investissement (BSI), à travers la mise en place de la contrepartie nationale aux ressources extérieures nécessaires au financement des projets et programmes structurants d’intérêt interrégional ou national ;
· des appuis techniques et financiers des partenaires au développement à l’Etat et aux Collectivités territoriales concernées.

Le plan de financement doit privilégier une contribution substantielle de l’Etat sur ressources budgétaires propres pour marquer son engagement à consentir un effort conséquent d’investissement afin de résorber le retard de développement des Régions Nord du Mali. L’Etat pourrait ainsi consacrer une partie de l’aide budgétaire attendue dans les prochaines années à cet effort d’investissement. Cet effort exceptionnel de l’Etat sera complété par la contribution des Collectivités des régions concernées et le reste proviendra de la mobilisation des ressources auprès des partenaires au développement. 
En ce qui concerne la stratégie de mobilisation des ressources, il est à rappeler que le Gouvernement du Mali et ses Partenaires Techniques et Financiers ont instauré un processus de dialogue politique et stratégique et technique sur les différents thèmes liés à la mise en œuvre de l’approche sectorielle dans le processus de développement économique et social du pays. Le processus de concertation et de collaboration actuellement engagé entre le Gouvernement et les PTF constitue un outil efficace pour construire le dialogue nécessaire à la mise en œuvre du Programme de Développement Accéléré des Régions Nord. C’est dans ce cadre, qu’après la validation du Document du Programme, il doit être envisagé la tenue d’une réunion des membres du cadre de dialogue stratégique (niveau Secrétaires Généraux des Ministères avec les Techniciens des PTF et des Organisations de la Société Civile) puis du cadre de dialogue politique (Ministres, Ambassadeurs et Représentants de la Coopération Bilatérale et Multilatérale, Chefs de files des Organisations de la Société Civile) pour l’examen et l’adoption du Programme de Développement Accéléré des Régions Nord et de son plan d’action. Avant la tenue de la rencontre de dialogue politique, le Plan d’actions  devra être actualisée de manière à donner toutes les précisions sur les gaps de financement et le chronogramme détaillé de réalisation des différents projets et programmes du Programme. 
Par ailleurs, dans le souci du respect des procédures en vigueur et partagées avec les PTF, les arrangements de gestion des projets et programmes du Plan d’actions du Programme de Développement Accéléré des Régions Nord s’inscriront, selon le cas, dans  trois (03) scénarii de gestion à savoir : (i) l’appui budgétaire général et sectoriel, (ii) l’appui budgétaire «approche-programme» et (iii) l’approche projet et tout cela en fonction des règles et procédures des PTF contributeurs au Plan d’actions 
7.3. [bookmark: _Toc370997186]Suivi évaluation
Le Programme de Développement Accéléré des Régions Nord du Mali est la traduction concrète de la volonté des Autorités nationales et des différents acteurs des régions concernées de conduire les changements nécessaires pour amorcer un développement structuré en harmonie avec la vision nationale et prenant en compte la vulnérabilité des Régions Nord du Mali.
A ce titre, le Programme doit être soutenu par tous les acteurs, notamment :
· les organes élus des Collectivités territoriales concernées, maîtres d’ouvrage du développement régional et local et qui devront, de ce fait, veiller à prendre en compte les orientations du Programme dans la formulation et la mise en œuvre de leurs propres Programmes de Développement Economique, Social et Culturel (PDESC) ;
· les autorités administratives régionales et locales qui veilleront au respect des engagements des acteurs et assureront à travers les cadres de concertation préconisés la coordination et les synergies entre les différents intervenants ;
· les Départements ministériels qui veilleront, à travers des agences d’exécution de projets et programmes, à la mobilisation et à la gestion des ressources ainsi que la conduite des chantiers d’intérêt national ;
· la Société civile dont le rôle de veille et de plaidoyer pour la mobilisation des ressources et des acteurs autour du Programme Décennal, sera déterminant pour le succès de toutes les activités entreprises ;
· les partenaires techniques et financiers dont l’engagement sera indispensable pour l’assistance technique et financière complémentaire, mais également pour l’adaptation des procédures et approches d’intervention à cette expérience pilote qui n’est qu’une traduction spatiale de la vision de développement contenue dans le CSLP de 2ème génération et dont le Programme participe à l’atteinte des objectifs ;
· enfin, les plus hautes Autorités du pays qui devront impulser cette dynamique et veiller au fonctionnement régulier des instances et structures de pilotage et de coordination interrégionale du Programme.

Le système de suivi-évaluation du Programme de Développement Accéléré des Régions Nord  se fera à travers la mise en place d’un processus continu de collecte d’informations fiables sur la mise en œuvre des actions prévues. C’est un suivi évaluation à la fois quantitatif et qualitatif des  paramètres d’exécution du programme. Il est de type participatif et comprend  la collecte de données à la base, les compilations et les  traitements intermédiaires aux différents niveaux (communal, local et Régional) et une centralisation et un traitement final au niveau central. 
Le système de suivi-évaluation prévu pour le Programme de Développement Accéléré des Régions Nord  est détaillé en Annexe 6.

7.4. [bookmark: _Toc370997187]Gestion des risques

La mise en œuvre du Programme et l’atteinte de ses objectifs dans des délais acceptables, peuvent être compromises par une conjonction de facteurs et de circonstances défavorables qui peuvent survenir dans le temps au cours de son exécution. On peut retenir entre autres :
· la faible adhésion des acteurs de développement au Programme ;

· la faible mobilisation des ressources additionnelles nécessaires à la réalisation diligente des actions prioritaires indiquées dans le Programme, particulièrement celles concernant les projets structurants destinés à impulser le développement des Régions Nord du Mali et à moderniser leurs économies. Aussi, l’engagement de l’Etat et des partenaires au développement paraît – il déterminant à cet effet ;

· le mauvais fonctionnement des instances de pilotage et des mécanismes de gestion du Programme ;

· la résistance aux changements pour une gouvernance participative et transparente ;

· le déficit de communication entre les différents intervenants dans la mise en œuvre du Programme d’une part, puis entre eux et le reste de la Société malienne d’autre part ;

· la persistance, dans l’esprit collectif, d’un «sentiment d’insécurité ambiante» dans les Régions Nord du Mali ;

· La mise en place au niveau des sous préfets (arrondissements) d’une équipe de sécurité ;

· les catastrophes naturelles (sécheresse, criquets, grippe aviaire, épizooties graves), les troubles socio – politiques majeurs dans les Régions Nord du Mali et les «pays frontières» dont elles font partie.





[bookmark: _Toc370997188]LISTE DES ANNEXES

ANNEXE 1 : SITUATION DES 37 PROJETS/PROGRAMMES EN EXECUTION SUSPENDUS A LA SUITE DE LA CRISE DANS LES ZONES AFFECTEES
ANNEXE 2 : ETAT RECAPITULATIF DES 37 PROJETS/PROGRAMMES EN COURS D'EXECUTION DANS LES ZONES AFFECTEES PAR LA CRISE ET REPARTIS SUIVANT LES AXES DU PROGRAMME
ANNEXE 3 : LISTE DES 94 NOUVEAUX PROJETS AVEC PRODOC SELECTIONNES DANS LES ZONES AFFECTEES PAR LA CRISE ET REPARTIS PAR AXES DU PROGRAMME
ANNEXE 4: LISTE DES 54 NOUVEAUX PROJETS IDENTIFIES (PHASE D'IDEES) PAR SECTEUR DE PLANIFICATION DANS LE CADRE DU PDA_RN
ANNEXE 5: PROJETS HORS PROGRAMME TRIENNAL INVESTISSEMENT (PTI), EXTRAITS DE LISTE DES INTERVENTIONS DES PARTENAIRES DU MALI, ELABOREE PAR LA COMMISSION REHABILITATION POST-CONFLIT 

ANNEXE 6 : SYSTEME DE SUIVI EVALUATION DU PROGRAMME














ANNEXE 1 : SITUATION DES 37 PROJETS/PROGRAMMES EN EXECUTION SUSPENDUS A LA SUITE DE LA CRISE DANS LES ZONES AFFECTEES
(Les Montants sont en Millions de F CFA)

	N°
	RNP
	Intitulé du projet
	Durée
	coût
	Nombre
	Financement acquis
	GAP à rechercher
	Source de financement

	
	
	
	
	
	
	Intérieur
	Extérieur
	Total
	
	

	Total du Secteur Economie Rurale
	
	183 109
	22
	60 924
	113 278
	174 202
	8 907
	 

	Sous Secteur Agriculture
	
	125 865
	14
	48 473
	70 759
	119 232
	6 633
	 

	1
	40
	Programme gouvernemental aménagement de 103 356 hectares (Office du Niger)
	2008 -2012
	7 846
	
	3 475
	0
	3 475
	4 371
	GRM

	2
	559
	Mise en Valeur Lac Faguibine
	2006 -2013
	5 029
	
	5 029
	0
	5 029
	0
	GRM

	3
	1429
	Projet Développement Agricole Intégré plaine de Saouné
	2010 -2013
	228
	
	228
	0
	228
	0
	GRM

	4
	1539
	Projet d'Appui au Dév. Rural Plaines Daye, d’Hamadja, Koriomé
	2002 -2013
	10 063
	
	3 773
	6 115
	9 888
	175
	GRM/BAD

	5
	1661
	Projet d'Aménagement des Périmètres Irrigués Villageois dans la région de Gao (PAPIV)
	1996-2012
	2 177
	
	1 930
	0
	1 930
	247
	GRM

	6
	1670
	Projet de Développement rural dans le Cercle d'Ansongo (PRODECA)
	2001-2013
	11 468
	
	3 351
	7 827
	11 178
	290
	GRM/BAD

	7
	2245
	Projet d’Appui à Filière Blé Région Tombouctou (Projet-Alkama)
	2008-2013
	3 059
	
	392
	2 667
	3 059
	0
	GRM/ Belgique

	8
	1706
	Entretien et Aménagement des Infrastructures de l'Office du Niger (Contrat Plan)
	2008-2013
	21 244
	
	21 244
	0
	21 244
	0
	GRM

	9
	2484
	Projet d'Appui au Développement Rural de Tienkounou et de Tamani (PADER-TKT)
	2009-2013
	14 985
	
	3 955
	11 030
	14 985
	0
	GRM/BID

	10
	2585
	Projet Irrigation Plaine de Siengo
	2010-2015
	10 159
	
	976
	9 183
	10 159
	0
	GRM/KFW

	11
	2602
	Projet d'Aménagement Hydroagricole Molodo Nord
	2010-2014
	9 280
	
	1 280
	8 000
	9 280
	0
	GRM/BOAD

	12
	2637
	Program. Gouvernemental Amenag 60000 ha
	2012-2012
	300
	
	300
	0
	300
	0
	GRM

	13
	2102
	Programme d'Investissement et Développement Rural Régions du Nord (PIDRN)
	2006-2013
	17 600
	
	407
	15 643
	16 050
	1 550
	GRM/ Belgique/ FIDA/BOAD

	14
	2369
	Projet Intégré Développement Région Kidal (PIDRK)
	2008-2014
	12 427
	
	2 133
	10 294
	12 427
	0
	Belgique/ FIDA/BOAD

	Sous Secteur Elevage
	
	28 730
	5
	7 514
	20 885
	28 399
	331
	 

	1
	141
	Projet Appui au Développement Elevage Mali Nord-Est (PADENEM) Phase II
	2003-2013
	14 586
	
	2 169
	12 375
	14 544
	42
	GRM/BAD

	2
	1891
	Projet Appui Amélioration Conditions de Vie des Pauvres et couches Vulnérables en Zone Lacustre (PAACVP)
	2002-2013
	1 537
	
	1 497
	0
	1 497
	40
	GRM

	3
	1984
	Projet développement Elevage dans la Région du Liptako Gourma à Gourma (BID)
	2005-2013
	10 048
	
	2 863
	6 986
	9 849
	199
	GRM/BID/   BIDC

	4
	2141
	Projet Sélection et Multiplication ZEBU AZAWAK (phase II)
	2006-2013
	2 090
	
	516
	1 524
	2 040
	50
	GRM/ Belgique

	5
	2118
	Projet Régional Amélioration Qualité Cuirs et Peaux
	2004-2013
	469
	
	469
	0
	469
	0
	GRM

	 
	 
	Sous Secteur Pêche
	
	15 053
	1
	2 990
	11 823
	14 813
	240
	 

	1
	2193
	Projet Appui Pêche Continentale Zone Delta Central Niger (Mopti)
	2006-2013
	15 053
	
	2 990
	11 823
	14 813
	240
	GRM/BAD

	 
	 
	Sous Secteur Forêt
	
	13 461
	2
	1 947
	9 811
	11 758
	1 703
	 

	1
	2047
	 Programme ABN de Lutte Contre l'Ensablement dans le Bassin du Niger (Sous Composante du Mali)
	2005-2013
	7 811
	
	589
	5 519
	6 108
	1 703
	GRM/ UEMOA/ BAD

	2
	1884
	Conservation et Valorisation Biodiversité du Gourma et des élephants
	2005-2013
	5 650
	
	1 358
	4 292
	5 650
	0
	GRM/FME/ FFM

	 Total du Secteur Secondaire
	
	202 406
	6
	29 994
	107 395
	137 389
	65 017
	 

	 Sous Secteur Mines Géologie
	
	2 755
	1
	755
	0
	755
	2 000
	 

	1
	2228
	Promotion de Nouvelles Zones Pétrolières
	2007-2018
	2 755
	
	755
	0
	755
	2 000
	GRM

	 
	 
	Sous Secteur eau
	
	198 834
	4
	28 675
	107 265
	135 940
	62 894
	 

	1
	1730
	Projet d'Aménagement de Taoussa (Phase 1)
	2004-2017
	160 000
	
	17 255
	80 450
	97 705
	62 295
	GRM/BID/ BOAD/ BIDC/BAD/ FSD/FKD/BADEA/Fonds OPEP/Fonds Abou Dhabi/ EXIM Bank Chine

	2
	2413
	Projet AEP Koulikoro, Ségou et Gao
	2009-2013
	25 687
	
	2 749
	22 585
	25 334
	353
	GRM/BAD

	3
	2284
	Dragage et Protection des Berges de Diafarabé
	2007-2013
	7 247
	
	7 247
	0
	7 247
	0
	 

	4
	2527
	Projet Saoudien  Forage Développement Rural AEP Tombouctou/Kayes
	2010-2013
	4 266
	
	296
	3 970
	4 266
	0
	GRM/FSD

	 Sous Secteur Energie
	
	817
	1
	564
	130
	694
	123
	 

	1
	2132
	Etude Gisement Eolien Tombouctou
	2006-2013
	817
	
	564
	130
	694
	123
	GRM

	 Total du Secteur Infrastructures
	
	97 426
	2
	6 539
	86 006
	92 545
	4 881
	 

	 Sous Secteur Moyens Routier 
	
	97 426
	2
	6 539
	86 006
	92 545
	4 881
	

	1
	1903
	Entretien Périodique Sévaré - Gao
	2004-2012
	15 013
	
	5 439
	4 693
	10 132
	4 881
	GRM/BM

	2
	2561
	Bitumage Route Goma Coura-Tombouctou
	2011-2014
	82 413
	
	1 100
	81313
	82 413
	0
	GRM/UE/ FED

	Secteur Ressources Humaines
	
	34 386
	7
	2 591
	31 286
	34 386
	509
	




	 
	 
	Sous secteur Administration Plan Finances
	
	34 386
	0
	2 591
	31 286
	33 877
	509
	 

	1
	2295
	Appui à l'Agence pour le Développement du Nord Mali
	2008-2013
	1 000
	
	491
	0
	491
	509
	GRM

	2
	2617
	Appui Commu Progr Spécial Paix Secur Devpt Nord
	2011-2012
	443
	
	0
	443
	443
	0
	UE

	3
	2618
	Appui Gest Progr Spécial Paix Secur Devpt Nord
	2011-2012
	836
	
	0
	836
	836
	0
	UE

	4
	2621
	Appui Secu Progr Spécial Paix Secur Devpt Nord
	2011-2012
	12 773
	
	0
	12 773
	12 773
	0
	UE

	5
	2622
	Appui Gouv Progr Spécial Paix Secur Devpt Nord
	2011-2012
	5 492
	
	0
	5 492
	5 492
	0
	UE

	6
	2623
	Appui Devpt Progr Spécial Paix Secur Devpt Nord
	2011-2012
	11 742
	
	0
	11 742
	11 742
	0
	UE

	7
	2147
	Projet de Réduction de la Pauvreté dans la Région de Mopti/PPTE
	2005-2013
	2 100
	
	2 100
	0
	2 100
	0
	GRM

	TOTAL GÉNÉRAL
	
	517 327
	37
	100 048
	337 965
	438 013
	79 314
	












ANNEXE 2 : ETAT RECAPITULATIF DES 37 PROJETS/PROGRAMMES EN COURS D'EXECUTION DANS LES ZONES AFFECTEES PAR LA CRISE ET REPARTIS SUIVANT LES AXES DU PROGRAMME
(Les Montants sont en Millions de F CFA)
	N°
	SECTEUR DE PLANIFICATION
	COUT
	NOMBRE
	FINANCEMENT ACQUIS
	GAP A RECHERCHER

	
	
	
	
	Intérieur
	Extérieur
	Total
	 

	1
	Secteur Economie Rurale
	183 109
	22
	60 924
	113 278
	174 202
	8 907

	 
	Sous Secteur Agriculture
	125 865
	14
	48 473
	70 759
	119 232
	6 633

	 
	Sous Secteur Elevage
	28 730
	5
	7 514
	20 885
	28 399
	331

	 
	Sous Secteur Pêche
	15 053
	1
	2 990
	11 823
	14 813
	240

	 
	Sous Secteur Forêt
	13 461
	2
	1 947
	9 811
	11 758
	1 703

	2
	Secteur Secondaire
	202 406
	6
	29 994
	107 395
	137 389
	65 017

	 
	Sous Secteur Mines Géologie
	2 755
	1
	755
	0
	755
	2 000

	 
	Sous Secteur eau
	198 834
	4
	28 675
	107 265
	135 940
	62 894

	 
	Sous Secteur Energie
	817
	1
	564
	130
	694
	123

	3
	Secteur Infrastructures
	97 426
	2
	6 539
	86 006
	92 545
	4 881

	 
	Sous Secteur Moyen Routier 
	97 426
	2
	6 539
	86 006
	92 545
	4 881

	4
	Secteur Ressources Humaines
	34 386
	7
	2 591
	31 286
	34 386
	509

	 
	Sous secteur Administration Plan Finances
	34 386
	7
	2 591
	31 286
	33 877
	509

	           TOTAL GÉNÉRAL 
	517 327
	37
	100 048
	337 965
	438 013
	79 314


ANNEXE 3 : LISTE DES 94 NOUVEAUX PROJETS AVEC PRODOC SELECTIONNES DANS LES ZONES AFFECTEES PAR LA CRISE ET REPARTIS PAR AXES DU PROGRAMME

	INTITULE DES PROJETS ET PROGRAMMES
	DUREE
	ORGANISME PORTEUR DU PROJET
	COUVERTURE GEOGRAPHIQUE
	COUT DU PROJET
(en FCFA)
	OBSERVATIONS

	
	
	
	
	
	

	AXE 1 : RETOUR DE L'ADMINISTRATION, COHESION SOCIALE

	Réhabilitation et Equipement des Infrastructures de l'Administration
	3 ans
	Ministère de l'Administration Territoriale
	Régions de Kidal, Gao, Tombouctou, Mopti et Ségou
	25 381 000 000
	

	Renforcement des Capacités des Forces de Sécurité dans les Zones affectées
	5 ans
	Ministère de la Sécurité
	Régions de Kidal, Gao, Tombouctou, Mopti et Ségou
	5 000 000 000
	Ministère de l'Administration Territoriale, le coût est à titre indicatif sous réserve de finalisation des besoins

	Programme d'Appui au relèvement Economique et à Cohésion Sociale (PARECO)
	5 ans
	Centre National de Promotion du Volontariat au Mali
	Régions de Mopti, Gao et District de Bamako
	1 250 000 000
	Document de projet disponible.

	Projet d'Appui à la Cohésion Sociale
	1 an
	Collectivité Territoriale/PNUD
	Régions de Kidal, Gao, Tombouctou et Mopti
	900 000 000
	Document de projet disponible. Le coût du projet est évalué à 1,8 million de dollar US, converti au taux de 500 FCFA.

	Projet d'Appui à la Restauration de l'Autorité de l'Etat
	2 ans
	Etat/PNUD
	Régions de Kidal, Gao, Tombouctou, Ségou et Mopti
	8 885 000 000
	Document de projet disponible. Le coût du projet est évalué à 17, 770 millions de dollar US, converti au taux de 500 FCFA.

	Programme de constructions et de réhabilitations d’infrastructures judiciaires (tribunaux et maisons d’arrêt) dans les Régions de Mopti, Gao, Tombouctou et Kidal
	
	Ministère de la Justice
	Régions de Kidal, Gao, Tombouctou et Mopti
	14 184 000 000
	Financement du Programme en cours de mobilisation.

	Projet d’Appui au Secteur de la Justice au Mali (PASJM)
	5 ans
	Ministère de la Justice
	Nationale
	7 871 484 000
	Décision de financement (12 millions d’euros) prévue pour être soumise au Comité FED en novembre 2013. Le démarrage des activités est prévu en 2014

	Programme Transitoire du Plan d’Opération du PRODEJ
	3 ans
	Ministère de la Justice
	Régions de Kidal, Gao, Tombouctou, Ségou et Mopti
	847 232 069
	Deux conventions ont été signées entre le Mali et le Royaume des Pays Bas.

	Programme d'Appui à la Réconciliation et à la Résolution de Conflit au Mali (ARCOMA)
	5 ans
	Ministère de la Justice
	Régions de Kidal, Gao et Tombouctou
	3 279 785 000
	Décision de financement (5 millions d’euros) prévue pour être soumise au Comité FED en novembre 2013.

	Réhabilitations/Restauration des structures judiciaires des Régions du Nord
	3 ans
	Ministère de la Justice
	Régions de Gao, Tombouctou et Kidal
	950 000 000
	Signature prochaine de la Convention entre le Mali et le Royaume de Danemark.

	SOUS TOTAL
	67 701 269 000
	




	AXE 2 : DEVELOPPEMENT RURAL, SECURITE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENT

	Projet de Restauration du Système Faguibine (PARF)
	5 ans
	Organisation pour la Mise en Valeur du Faguibine (OMVF)
	Cercles de Tombouctou, Diré et Goundam
	47 674 300 000
	Projet présenté au pré arbitrage de juin 2013. Joindre les documents du projet (DAO, APS, APD et le document de projet). Les deux autres projets sont intégrés.

	Etudes et aménagement des PIV de la Phase II du Projet d'Aménagement de 17 Périmètres Irrigués Villageois de la Région de Gao pour 400 ha.
	3 ans
	Projet d'Aménagement des Périmètres Irrigués de la Région de Gao (PAPIV)
	Cercles de Gao, Bourem et Ansongo dans la Région de Gao
	5 953 597 266
	Le projet couvre les cercles d'Ansongo (4 sites), Bourem (3 sites), Gao (10 sites). Le coût des travaux du projet réactualisé ainsi que le rapport pédologique sont disponibles.

	Projet d'Aménagement de l'Oued de Bossonio - Tacharane dans le cercle de Gao
	3 ans
	Gouvernorat de Gao et la Direction Régionale du Génie Rural
	Cercle de Gao
	4 500 000 000
	Les études ont été réalisées par la Direction Régionale du Génie Rural en collaboration avec le Gouvernorat. L'aménagement concernera 400 hectares avec 15 périmètres villageois. Documentation non disponible

	Projet d'Aménagement de 566 hectares dans les cercles de Gao, Ansongo et Bourem
	3 ans
	Direction Régionale de l'Agriculture de Gao
	Cercles de Gao, Bourem et Ansongo
	5 369 610 000
	Les aménagements prévus au niveau région se répartissent comme suit : Cercle de Gao 230ha, Cercle de Bourem 136 ha et Cercle d'Ansongo 200ha. Documentation non disponible

	Développement des Petits Améngements Hydro - Agricoles de Proximité dans les Régions du Nord du Mali
	9 ans
	DNGR
	Régions de Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal
	10 716 000 000
	Projet identifié sur la liste des grands projets/programmes structurants du PDDRN.

	Projet de relance des activités communales dans la commune rurale de Serre
	1 an
	Commune rurale de Serere
	Commune de Serere, cercle de Gourma Rharous
	235 207 400
	Le projet couvre les domaines suivants : Agriculture, Sécurité Alimentaire, Santé, Education, Hydraulique Villageoise, Elevage, Pêche. Documentation non disponible

	Projet Maraîcher de Sécurité Alimentaire dans les Communes du Cercle de Gourma Rharous
	1 an
	Conseil de cercle de Gourma Rharous
	Cercle de Gourma Rharous
	693 267 750
	Le projet couvre 5 communes du cercle : Serere, Rharous, Banikane, Hamzakoma et Gossi.

	Projet d'Appui au Développement des Communes de Ber, Salam, Alafia, Bourem Inali et Tombouctou
	5 ans
	Association pour le Développement en Zone Aride (ADAZ)
	Cercles de Gourma Rharous et Tombouctou
	5 200 000 000
	Le projet comprend 4 composantes le renforcement des capacités des organisations et institutions locales, le développement durable du potentiel agro pastorale de la zone, l'amélioration de l'accès aux services de base et la gestion.

	Projet d'Appui au Développement des communes de Serere Hamzakoma, Bambara Maoudé et Haribomo du cercle de Gourma Rharous
	4 ans
	Association pour le Développement en Zone Aride (ADAZ)
	Cercle de Gourma Rharous
	4 250 000 000
	Le projet comprend 4 composantes le renforcement des capacités des organisations et institutions locales, le développement durable du potentiel agro pastorale de la zone, l'amélioration de l'accès aux services de base et la gestion.

	Projet d'Appui aux Activités de Développement des Communes de Diré Haïbomo, Dangha, Kondi, Garbakoïra, Arham et Sarayamo du cercle de Diré
	4 ans
	Association pour le Développement en Zone Aride (ADAZ)
	Cercle de Diré
	4 275 000 000
	Le projet comprend 4 composantes le renforcement des capacités des organisations et institutions locales, le développement durable du potentiel agro pastorale de la zone, l'amélioration de l'accès aux services de base et la gestion.

	Initiative pour un Modele de Développement des Filieres Agricoles (IMDFA)
	5 ans
	Cabinet d'Expertise en Développement Agricole et Rural (CEDAR)
	Régions de Mopti, Tombouctou et Gao
	795 000 000
	le projet dispose d'un document de présentation

	Projet d'Appui au Développement de l'Elevage  dans la région de Kidal (PADEK) phase 1
	5 ans
	Direction Nationale des Productions et Industries Animales (DNPIA)
	Région de Kidal
	5 699 100 000
	Projet présenté au pré arbitrage de juin 2013. Etudes études économiques non réalisées. Projet retenu au pré arbitrage  pour les études de faisabilité.

	Projet de mise en place d'Unités d'Elevage dans les régions de Mopti et Gao.
	1 an
	Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA)
	Cercles d'Ansongo, Bourem et Bandiagara
	103 814 370
	Le projet couvre la région de Gao (cercles de Bourem et Ansongo) et la région de Mopti (cercle de Bandiagara). Le projet porte au total sur 50 unités.

	Projet de Valorisation des Filières d'Elevage en Zone Lacustre (PROVALE)
	5 ans
	Direction Nationale des Productions et Industries Animales (DNPIA)
	Cercle de Goundam
	3 052 000 000
	Le but du projet est de renforcer les capacités des pasteurs et agro pasteurs de la zone lacustre. Le projet couvre 3 cercles de la Régions de Tombouctou (cercles Diré 13 communes, Goundam 16 communes et Niafunké 8 com.

	Programme de Réhabilitation des micros projets des zones occupées et consolidation des activités du PACR dans ses 4 régions occupées.
	1 an
	Projet d'Appui aux Communautés Rurales (PACR)
	Régions de Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal
	1 488 800 000
	Le projet couvre outre les deux régions du nord (Tombouctou et Mopti), les régions de Sikasso et de Ségou. Le coût total du projet est de 2 497 700 000 millions de francs CFA dont 1 488 800 000 pour les activités programmées de Mopti et de Tombouctou.

	Etude du projet de développement agricole de la zone de Douentza
	3 ans
	Direction Nationale de l'Aménagement et de l'Equipement Rural
	Cercle de Douentza
	14 000 000 000
	Document disponible.

	Aménagement et gestion d'un Périmetre maraîcher à Dallah, Cercle de Douentza
	3 ans
	Commune rurale de Dallah, cercle de Douentza
	Cercle de Douentza
	8 096 500
	Document de projet disponible.

	Programme de réhabilitation de 700 motopompes et 670 puits à grand diametre dans les régions de Tombouctou, Gao et Kidal
	4 ans
	Direction Nationale de l'Hydraulique
	Région de Tombouctou, Gao et Kidal
	8 900 000 000
	Document disponible.

	Programme de relance des activités agricoles dans les régions nord du Mali
	2 ans
	Ministère du Développement Rural
	Régions de Gao, Tombouctou et Kidal
	35 704 994 465
	Document de projet disponible. Un programme sur 18 mois dont les activités sont en partie pris en charge sur la réhabilitation des infrastructures des régions affectées et les Projets/Programmes du développement rural en cours.

	Contribution au  relèvement,  à  l’adaptation et  la résilience climatique   des populations de Tombouctou, Goundam et Diré
	1 an
	Collectivité Territoriale/PNUD
	Région de Tombouctou
	2 096 000 000
	Document de projet disponible. Budget estimatif : USD 4 192 000 Le coût du projet est donné en dollard USD : échangé au taux de 500 F CFA

	Projet de relèvement multisectoriel des producteurs du Faguibine
	1 an
	Collectivité Territoriale/PNUD
	Région de Tombouctou
	4 588 500 000
	Document de projet disponible. Budget estimatif : USD 9 177 000. Le coût du projet est donné en dollard USD : échangé au taux de 500 F CFA

	Aménagement Hydro Agricole du lac Horo pour une superficie exploitable d'au moins 3500 ha
	3 ans
	Collectivité Territoriale
	Région de Tombouctou
	13 707 031 000
	Rapport de préfaisabilité disponible

	Aménagement favorisant l'infiltration d'eau de surface Micro-barrages de surface sur 32 sites dans les cercles de Kidal, Abeibara, Tine sako et Tessalit
	
	Collectivité Territoriale
	Région de Kidal
	2 900 000 000
	Coût estimé par une étude de préfaisabilité, mais reste à confirmer par une étude complète. Rapport disponible.

	Périmètre irrigué dans la Région de Gao (Taboye : 400 ha, Tassiga : 700 ha et Ouatagouna : 200 ha)
	5 ans
	Collectivité Territoriale
	Région de Gao
	3 310 000 000
	Coût à actualiser par une étude de faisabilité approfondie

	SOUS TOTAL
	185 220 318 751
	




	AXE 3 : RELEVEMENT ECOMONIQUE

	Projet de dotation des communes des régions du Nord en Cheptel petits ruminants
	2 ans
	Groupement d'Interêt Economique 3K
	Régions de Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal
	834 750 000
	Le projet couvre les régions de Kidal, Tombouctou, Gao et Mopti (Douentza) et touchera 1 500 familles. Document disponible (Termes de référence).

	Projet de Développement de la Poterie au Mali
	4 ans
	Direction Nationale de l'Artisanat (DNA)
	Nationale
	1 369 000 000
	Projet d'envergure nationale présenté au pré arbitrage de juin 2012. Le projet dont l'objectif global est le Développement et la promotion de la filière poterie traditionnelle comprend 8 composantes.

	Projet de Production des objets artisanaux au Nord du Mali dans le cercle de Tessalit
	5 ans
	Association Takoubert
	Cercle de Tessalit
	1 992 275 000
	note de présentation du projet produite par l'association

	Commercialisation du Soufouf (dattes avec fromages)
	5 ans
	Association Sorho
	Région de Kidal
	2 245 000 000
	note de présentation du projet produite par l'association

	Transformation et commercialisation du lait de chamelle
	5 ans
	Association Akh Kidal
	Région de Kidal
	4 979 500 000
	note de présentation du projet produite par l'association

	Programme d'Appui au financement des Petites et Moyennes entreprises pour les Régions du Nord du Mali
	5 ans
	Fonds de Développement Economique (FDE)
	Régions de Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal
	2 895 000 000
	documents disponibles au FED

	Projet de Réinsertion Economique de jeunes dans les trois régions du Nord
	5 ans
	Agence de Développement du Nord-Mali (ADN)
	Régions de Tombouctou, Gao et Kidal
	22 609 513 500
	Documentation disponible (requête de financement, plan opérationnel, cadre de programmation, manuel de procédures)

	Projet de mise en place de caisses de microfinances dans les trois régions du Nord
	3 ans
	Agence de Développement du Nord-Mali (ADN)
	Régions de Tombouctou, Gao et Kidal
	1 479 537 000
	Documentation disponible (requête de financement, document d'étude de développement d'une stratégie de mise en place de réseaux SFD)

	Programme 5000 villages - 5000 Entreprises rurales plates-formes multifonctionnelles gérées par des femmes
	2 ans
	Ministère de la Promotion de la Femme, de l'Enfant et de la Famille
	National
	49 800 000 000
	Extension du Projet RNP 1507 (Plates formes Multifonctionnelles lutte contre la pauvreté) Note de présentation du projet disponible

	Projet D’appui à l’amélioration des conditions de vie des populations locales autour de l’aire de conservation de subundu Yandu/Commune Rurale de Haïre/cercle de Douenta
	1 an
	Collectivité Territoriale/PNUD
	Région de Mopti
	135 000 000
	Document de projet disponible

	Projet d'Appui aux femmes productives au nord du Mali par la valorisation et la transformation artisanale de la laine
	3 ans
	Ministère de l'Artisanat et du Tourisme
	Région de Tombouctou, Gao et Kidal
	306 582 500
	Coût du projet : 613165 US. Document de projet disponible

	Projet de relance socio économique
	2 ans
	Collectivité Territoriale/PNUD
	Régions de Mopti, Tombouctou, Gao, Kidal, Ségou et Kayes
	28 239 771 500
	Document de projet disponible. Le coût du projet est évalué à 56, 480  millions de dollard US, converti au taux de 500 FCFA.

	SOUS TOTAL
	116 885 929 500
	




	AXE 4 : ACCES AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE

	Réhabilitation des infrastructures de traitement des eaux usées de la ville de Tbtou
	2 ans
	Ministère de l'Environnement et de l'Assainissement
	Cercle de Tombouctou
	1 226 687 769
	Projet présenté au pré arbitrage de juin 2013. Document de projet disponible.

	Accès à l'eau potable et renforcement des capacités en assainissement au périmètre maraîcher des femmes de Tacharane et Djidara
	1 an
	Commune de Gounzoureye
	Commune de Gounzoureye, cercle de Gao
	31 563 577
	Note de présentation disponible

	Projets (45) Cantines Scolaires dans la Région de Tombouctou
	2 ans
	Ministère de l'Education
	Région de Tombouctou
	250 000 000
	Les cantines scolaire seront réalisées à travers 45 projets dans la région de Tombouctou. Documentation non disponible. Source DRPSIAP

	Projet d'Appui à 21 Ecoles dans les cercles de Tombouctou et Gourma Rharous pour la Scolarisation des Enfants à la réouverture des Ecoles après la crise du Nord
	2 ans
	Association pour le Développement en Zone Aride (ADAZ)
	Région de Tombouctou
	466 250 000
	Note de présentation disponible

	Projet d’exécution et de réhabilitation de systèmes d’adduction d’eau sommaires dans les chefs lieux de cercles et localités frontalières de la Région de Gao
	3 ans
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Région de Gao
	18 400 000 000
	Document de projet disponible

	Projet d’Alimentation en Eau Potable et Assainissement dans la Région de Gao
	3 ans
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Région de Gao
	9 082 845 000
	Document de projet disponible.

	Projet d’Alimentation en Eau Potable et Assainissement dans la Région de Tombouctou
	3 ans
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Région de Tombouctou
	6 846 000 000
	Document de projet disponible.

	Projet d'Inventaire Exhaustif des points d’eau modernes au Mali
	2 ans
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Nationale
	870 000 000
	Document disponible.

	Mise en place d'un système de démanganisation de l'eau potable à Tombouctou
	2 ans
	Ministère de l'Energie et de l'Eau
	Région de Tombouctou
	1 568 000 000
	Document disponible.

	Description sommaire du Projet de construction d'un puits moderne à Ngaw Ngaw
	1 an
	Conseil de cercle de Douentza
	Commune rurale de Korarou, cercle de Douentza
	31 812 500
	Document disponible.

	Projet de réalisation d'infrastructures hydrauliques dans les régions de Tombouctou, Gao et Kidal
	3 ans
	Agence de Développement du Nord-Mali (ADN)
	Régions de Tombouctou, Gao et Kidal
	4 180 699 445
	Documentation disponible (requêté de financement, étude d'impact environnemental)

	Projet de construction d'un Centre de Formation Professionnelle à Ansongo
	3 ans
	Ministère de l'Emploi et de la Formation Professionnelle
	Région de Gao
	1 551 200 000
	Document d'avant projet disponible

	Projet de construction d'un Centre de Formation Professionnelle à Tombouctou
	3 ans
	Ministère de l'Emploi et de la Formation Professionnelle
	Région de Tombouctou
	1 551 200 000
	Document d'avant projet disponible

	Projet de construction d'un Centre de Formation Professionnelle à Kidal
	3 ans
	Ministère de l'Emploi et de la Formation Professionnelle
	Région de Kidal
	1 551 200 000
	Document d'avant projet disponible

	Projet d’alimentation en eau potable de 13 Centres dans la Région de Tombouctou
	
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Région de Tombouctou
	2 400 000 000
	Document de projet disponible

	Adduction d'Eau potable de Kidal
	
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Région de Kidal
	74 000 000 000
	Rapport d'étude de préfaisabilité disponible.

	Volet Education du Projet de Reconstruction et de Relance Economique (PRRE)/IDA
	2 ans
	Ministère de l'Education Nationale
	Tbtou, Gao et Kidal et cercles de Douentza, Youwarou, Ténenkou, Mopti et Niono
	9 000 874 000
	Les actions déjà prises en compte dans le cadre du projet de Reconstruction et de Relance Economique de la Banque Mondiale

	Programme d'Urgence Education/UNICEF
	2 ans
	Ministère de l'Education
	Régions de Gao, Tombouctou et Kidal et Mopti
	12 479 200 000
	

	Réhabilitation des Carrefours, Maisons ou Foyers des Jeunes des cercles des régions de Gao et Kidal
	04 ans
	Ministère de la Jeunesse et des Sports
	Région de Gao et de Kidal
	400.000.000
	Elaboration du document en cours. Chaque infrastructure peut être réhabilitée avec la somme de cinquante millions

	Réhabilitation du Camp de Jeunesse de Kidal
	1 an
	Ministère de la Jeunesse et des Sports
	Ville de Kidal
	200.000.000
	Ce camp est occupé depuis 2009 par les différents groupes rebelles ou militaires alors que sa mission est la formation des jeunes dans différents corps de métiers.

	Construction et équipement du Foyer des Jeunes de Gourma- Rharous
	2 ans
	Ministère de la Jeunesse et des Sports
	Cercle de Gourma- Rharous
	100.000.000
	Document et terrain disponibles

	Construction de Centres de Promotion de la Jeunesse (CPJ) dans les villes de Tombouctou, Gao et Kidal
	5 ans
	Ministère de la Jeunesse et des Sports
	Capitales régionales de Tbtou, Gao et Kidal
	900.000.0O0
	Document disponible. Le coût d’un centre est évalué à trois cent millions

	Construction de trois infrastructures sportives  de moyen standing dans les capitales régionales de Tbtou, Gao et Kidal
	5 ans
	Ministère de la Jeunesse et des Sports
	Villes de Tbtou, Gao et Kidal
	6.000.000.000
	Document et terrains disponibles. Semblables aux stades de Bougouni, Koutiala et San

	SOUS TOTAL
	
	145 487 532 291
	




	AXE 5 : INFRASTRUCTURES DE DEVELOPPEMENT ET MINES

	Projet de petits systèmes hybrides solaire-éoliens en zone sahelo-sahélienne
	3 ans
	Agence Malienne pour le Développement de l'Energie Rurale (AMADER)
	Régions de Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal
	300 000 000
	Projet présenté au pré arbitrage de juin 2013. Documentation non disponible

	Bitumage Route Bourem (Taoussa) – Tombouctou
	5 ans
	Ministère de l'Equipement et des Transports
	Régions de Tombouctou et Gao
	41 800 000 000
	Projet identifié sur la liste des grands projets/programmes structurants du PDDRN.

	Construction/Bitumage de la Route Kidal - Ménaka (370 km)
	5 ans
	Ministère de l'Equipement et des Transports
	Régions de Gao et Kidal
	92 000 000 000
	Projet identifié sur la liste des grands projets/programmes structurants du PDDRN.

	Construction/Bitumage de la Route Bourem - Anefis - Kidal (300 km)
	5 ans
	Ministère de l'Equipement et des Transports
	Régions de Goa et Kidal
	66 000 000 000
	Projet identifié sur la liste des grands projets/programmes structurants du PDDRN.

	Projet de Réalisation de la Piste Boré - Korientzé – Aka
	3 ans
	PARADDER
	Région de Mopti
	2 295 246 142
	Les études de faisabilité réalisée. Le Rapport initial des esquisses des alternatives techniques et financières disponible.

	Projet de Réalisation de la Piste Mounia - Diafarabé - Dia - Ténenkou - Youwarou
	3 ans
	PARADDER
	Région de Mopti
	8 828 921 780
	Les études de faisabilité réalisée. Le Rapport initial des esquisses des alternatives techniques et financières disponible.

	Projet de Construction de la Piste Indélimane - Frontière Niger
	3 ans
	Autorité Liptako Gourma
	Région de Gao
	1 800 000 000
	Le projet est inscrit dans le Programme Triennal d'Investissement 2013 - 2015 de l'Autorité du Liptako Gourma.

	Projet de Construction de la Piste Ansongo - Tessit - Frontière Burkina Faso
	3 ans
	Autorité Liptako Gourma
	Région de Gao
	5 520 000 000
	Le projet est inscrit dans le Programme Triennal d'Investissement 2013 - 2015 de l'Autorité du Liptako Gourma.

	Projet de Construction de la Route Tombouctou – Bourem
	5 ans
	Autorité Liptako Gourma
	Régions de Tombouctou et Gao
	5 000 000 000
	Le projet est inscrit dans le Programme Triennal d'Investissement 2013 - 2015 de l'Autorité du Liptako Gourma.

	Projet de Construction de la Route Gossi - Gourma – Rharous
	5 ans
	Autorité Liptako Gourma
	Région de Tombouctou
	12 000 000 000
	Le projet est inscrit dans le Programme Triennal d'Investissement 2013 - 2015 de l'Autorité du Liptako Gourma dont l'étude est prévue pour 2015.

	Projet de Construction de la Route Douentza - Gourma Rharous
	5 ans
	Autorité Liptako Gourma
	Régions de Tombouctou et Mopti
	12 000 000 000
	Le projet est inscrit dans le Programme Triennal d'Investissement 2013 - 2015 de l'Autorité du Liptako Gourma dont l'étude est prévue pour 2015.

	Aménagement en Piste Amélioré de la Route RN 40 Tombouctou-Araoune-Taoudenit-Frontière Mauritanie (1 076 km)
	5 ans
	Direction Nationale des Routes
	Régions de Tombouctou
	21 500 000 000
	Fiche de projet

	Etudes et travaux d'aménagement de 6 quais fluviaux le long du fleuve Niger dans les localités de Bamba, Diré, Youwarou et Ansongo.
	2 ans
	Direction Nationale des Transports Terrestres, Maritimes et Fluviaux
	Régions de Mopti, Tombouctou et Gao
	800 000 000
	Projet présenté au pré arbitrage de juin 2013

	Projet de Réalisation Artère de Transmission Numérique en Fibre Optique sur l'Axe Gao-Ansongo-Labezzanga
	5 ans
	Autorité Liptako Gourma
	Région de Gao
	2 000 000 000
	Le projet est inscrit dans le Programme Triennal d'Investissement 2013 - 2015 de l'Autorité du Liptako Gourma.

	Projet de Réalisation Artère de Transmission Numérique en Fibre Optique sur l'Axe Sévaré-Gao
	5 ans
	Autorité Liptako Gourma
	Régionss de Mopti et de Gao
	4 000 000 000
	Le projet est inscrit dans le Programme Triennal d'Investissement 2013 - 2015 de l'Autorité du Liptako Gourma.

	Relance des activités de l’Energie Domestique dans les zones touchées par la crise du Nord
	2 ans
	AMADER
	Régions de Tombouctou, Gao et Kidal et cercles de Douentza, Youwarou, Ténenkou, Mopti et Niono
	2 687 000 000
	Document de projet disponible.

	Réhabilitation des projets d'électrification rurale dans les zones affectées
	2 ans
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Zones affectées
	2 030 000 000
	Listing des localités concernées

	Renforcement pour la pérennisation des Projets d'électrification rurale affectés par le conflit
	3 ans
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Zones affectées
	10 800 000 000
	Listing des localités concernées

	Projets du Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique en attente de financement
	3 ans
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	15 localités des régions de Mopti, Kayes, Tombouctou
	5 922 500 000
	Listing des localités concernées

	Appui à l’amélioration du cadre de vie de la Commune Rurale de Gossi et  du gite d’étape des éléphants à travers la remise en état de fonctionnalité de l’ ouvrage d’hydrauliques pastorales et villageoises
	1 an
	Collectivité Territoriale/PNUD
	Région de Tombouctou
	500 000 000
	Document de projet disponible. Budget estimatif : USD   1 000 000 Le coût du projet est donné en dollar USD : échangé au taux de 500 F CFA

	Production d'Energie éolien à Tombouctou
	
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Région de Tombouctou
	3 000 000 000
	Etude APS et ADP à réaliser pour actualiser le coût final.

	Port sec de Gao
	
	Ministère de l'Equipement et des transport
	Région de Gao
	2 400 000 000
	Etude APS et ADP à réaliser pour actualiser le coût final.

	SOUS TOTAL
	303 183 667 922
	

	GESTION DU PROGRAMME

	Etude d'identification de bassins de croissance économique dans les régions du nord
	1 an
	Ministère du Plan et de la Prospective
	Régions de Tombouctou, Gao et Kidal
	100 000 000
	

	Suivi-évaluation du Programme de Développement Accéléré des régions du Nord
	5 ans
	Direction Nationale de la Planification du Développement
	Régions de Tombouctou, Gao, Kidal, Ségou et Mopti
	2 500 000 000
	Le coût est à titre indicatif

	Appui au suivi-évaluation du Programme Décennal de Développement des Régions du Nord du Mali (PDDRN)
	3 ans
	Agence de Développement du Nord-Mali (ADN)
	Régions de Tombouctou, Gao et Kidal
	500 000 000
	Documentation disponible (requête de financement, rapport d'exécution) du PDDRN

	SOUS TOTAL
	3 100 000 000
	

	TOTAL GENERAL
	821 578 717 464
	








 ANNEXE 4: LISTE DES 54 NOUVEAUX PROJETS IDENTIFIES (PHASE D'IDEES) PAR SECTEUR DE PLANIFICATION DANS LE CADRE DU PDA_RN
	N°
	INTITULE DES PROJETS ET PROGRAMMES
	Durée
	Organisme porteur
	Couverture géographique
	Coût du projet
(en FCFA)
	Observations

	
	
	
	
	
	
	

	SECTEUR ECONOMIE RURALE

	Sous secteur de l'Agriculture

	1
	Projets (14) d'Aménagement de Périmètres Irrigués Villageois de 140 ha dans la Région de Tombouctou
	ND
	ND
	Région de Tombouctou
	          800 000 000   
	L'aménagement de 140 Périmètres Irrigués Villageois à travers 14 projets pour la région de Tombouctou. Source DRPSIAP Tombouctou

	2
	Programme Pilote de Promotion de la Culture du Palmier Dattier dans la Région de Kidal
	ND
	ND
	Région de Kidal
	     15 985 000 000   
	Projet identifié sur la liste des grands projets structurants pour le développement du Nord avant la crise.

	3
	Projet d'Aménagement Lac Aougoundou dans le cercle de Douentza.
	1 an
	Conseil Régional de Mopti
	Cercles de Douentza et de Niafunké
	          345 000 000   
	Le projet couvre les cercles de Douentza (Région de Mopti) et Niafounké (Région de Tombouctou). Projet élaboré dans le cadre du PARADDER 10éme FED. Documentation non disponible

	4
	Projet d'Aménagement de Petits Barrages au Plateau Dogon
	ND
	ND
	ND
	                         -     
	 

	5
	Projet d'Aménagement et de Mise en Valeur de 3 000 hectares sur les plaines de Indouchi, de Boranda et N'Darwa
	4 ans
	Commune rurale de Serere
	Commune de Serere, cercle de Gourma Rharous
	     12 974 325 000   
	Le projet dont le but visé est la sécurité alimentaire à travers une autonomisation économique des bénéficiaires. Documentation non disponible

	6
	Projets (30) de Banques de Céréales dans la Région de Tombouctou.
	ND
	ND
	Région de Tombouctou
	          150 000 000   
	La réalisation des banques de céréales dans la région de Tombouctou se fera à travers 30 projets. Source DRPSIAP Tombouctou. Documentation non disponible

	7
	Projets (45) de réalisation de Magasins de Dépôts d'Aliments Bétail dans la région de Tombouctou
	ND
	ND
	Région de Tombouctou
	          900 000 000   
	La réalisation des magasins de dépôts d'aliments bétails se fera à travers 45 projets. Source DRPSIAP. Documentation non disponible

	8
	Projets (5) de Caisses de Micros Crédits dans la Région de Tombouctou
	ND
	ND
	Région de Tombouctou
	          500 000 000   
	La réalisation des caisses de micros crédits se fera à travers 5 projets. Source DRPSIAP. Documentation non disponible

	9
	Projet de Gestion des Eaux de Ruissellement sur la Mare Rizicole de Bangabere dans le village de Tacharane
	1 an
	Union pour un Avenir Ecologique et Solidaire (UAVES)
	Commune de Gounzoureye, cercle de Gao
	          477 276 164   
	Le projet a pour objectif la sécurisation et la souveraineté alimentaire des populations de la commune rurale de Tacharane

	10
	Projet d'Aide d'Urgence à la Sécurité Alimentaire et au Renforcement des Capacités de Population du Cercle de Gourma Rharous.
	 
	 
	 
	     14 982 708 586   
	 

	11
	Programme de Relance des Activités Agricoles dans les Régions du Nord
	2 ans
	Ministère du développement Rural
	Régions de Tombouctou, Gao et Kidal
	     35 704 994 465   
	Document disponible.

	12
	Projet Maraîcher de Sécurité Alimentaire à Ménaka
	 
	Ministère du développement Rural
	Région de Gao
	
	

	13
	Aménagement et Gestion d'un Périmètre Maraîcher à Serma près de Boni
	 
	Ministère du développement Rural
	Région de Mopti
	
	

	 
	Sous total 
	 
	 
	     82 819 304 215   
	 

	Sous secteur de l'Elevage

	14
	Laboratoire Vétérinaire de Gao
	1 an
	Laboratoire Central Vétérinaire de Gao
	Région de Gao
	          730 000 000   
	Documentation disponible (textes de création et programmes d'activités.

	 
	Sous total 
	 
	 
	          730 000 000   
	 

	Sous secteur Forêt

	15
	Programme d'urgence de lutte contre l'ensablement
	3 ans
	Ministère de l'Environnement et de l'Assainissement
	Régions de Gao et Tombouctou
	       1 692 500 000   
	Listing de projets

	16
	Projet d'appui adaptation aux changements climatiques dans les régions vulnérables (Mopti et Tombouctou)
	3 ans
	Ministère de l'Environnement et de l'Assainissement
	Régions de Mopti et de Tombouctou
	       4 200 000 000   
	Listing de projets. Le coût du projet est donné en million de dollar : 8,4 échangé au taux de 500 F CFA

	 
	Sous total 
	       5 892 500 000   
	 

	 
	TOTAL SECTEUR ECONOMIE RURALE
	 
	 
	     89 441 804 215   
	 




	SECTEUR SECONDAIRE

	Sous secteur Eau

	17
	Projets (45) de réalisation de Puits Pastoraux dans la Région de Tombouctou.
	ND
	ND
	Région de Tombouctou
	          875 000 000   
	La réalisation de puits pastoraux à travers 45 projets pour la région. Source DRPSIAP Tombouctou

	18
	Projet de construction d'un puits moderne à Banguissa dans la commune rurale de Gandamia, Cercle de Douentza
	ND
	Commune rurale de Gandamia
	Commune rurale de Gandamia, cercle de Douentza
	            18 797 500   
	Document de projet disponible.

	19
	Projet de creusement de la mare de Gana dans la commune rurale de Gandamia, cercle de Douentza
	1 mois
	Commune rurale de Gandamia
	Commune rurale de Gandamia, cercle de Douentza
	            11 618 369   
	Document de projet disponible.

	20
	Projet de construction d'un puits à grand diamètre à Petekoy dans la commune de Petaka, cercle de Douentza
	ND
	Commune rurale de Petaka
	Commune rurale de Petaka, cercle de Douentza
	            39 000 000   
	Document de projet disponible.

	21
	Projet de surcreusement de la mare d'Idourfane dans la commune rurale de Korarou, cercle de Douentza
	ND
	Commune rurale de Korarou
	Commune rurale de Korarou, cercle de Douentza
	            19 771 512   
	Document de projet et étude de faisabilité disponible,

	22
	Programme de réhabilitation de 700 pompes et 670 puits dans les Régions de Tombouctou, Gao et Kidal.
	ND 
	Ministère de l'Energie et de l'Hydraulique
	Région de Tombouctou, Gao et Kidal.
	
	

	 
	Sous total 
	 
	 
	          964 187 381   
	 

	Sous secteur Artisanat

	23
	Construction des Villages Artisanaux dans les Régions Nord du Mali
	ND
	Direction Nationale de l'Artisanat (DNA)
	Régions de Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal
	       2 489 000 000   
	Projet identifié sur la liste des grands projets structurants pour le développement du Nord avant la crise.

	 
	Sous total 
	 
	 
	       2 489 000 000   
	 

	
Sous secteur Energie

	24
	Projet prioritaire de réhabilitation des infrastructures d'électrification rurale au Nord du Mali
	ND
	Agence Malienne pour le Développement de l'Energie Rurale (AMADER)
	Nationale
	                         -     
	Projet présenté au pré arbitrage de juin 2013. Documentation non disponible

	25
	Evaluation des besoins de réhabilitation des infrastructures d'électrification des localités des zones de conflit
	1 an
	AMADER
	Régions de Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal
	       2 000 000 000   
	Projet présenté au pré arbitrage de juin 2013. Documentation non disponible

	 
	Sous total 
	 
	 
	       2 000 000 000   
	 

	Sous secteur Mines

	26
	Projet de manganèse d'Ansongo
	 
	Mali Manganèse
	Cercle d'Ansongo
	                         -     
	Aucun document disponible

	27
	Projet de phosphate de Bourem
	 
	Société TOGUNA 
	Cercle de Bourem
	                         -     
	Aucun document disponible

	28
	Projet platière de Tessalit
	 
	Ministère des Mines
	Cercle de Tessalit
	                         -     
	Aucun document disponible

	29
	Projet Sel de Taoudenit
	 
	Ministère des Mines
	Cercle de Tombouctou
	                         -     
	Aucun document disponible

	30
	Projet de recherche pétrolière
	 
	Ministère des Mines
	Régions de Tombouctou, Gao et Kidal
	                         -     
	Aucun document disponible

	 
	Sous total 
	 
	 
	                         -     
	Aucun document disponible

	 
	TOTAL SECTEUR SECONDAIRE
	 
	 
	       5 453 187 381   
	 




	SECTEUR INFRASTRUCTURES

	Sous secteur Aéronautiques - Méteo

	31
	Construction aérogare de Mopti
	ND
	Agence Nationale de l'Aviation Civile (ANAC)
	Région de Mopti
	       2 700 000 000   
	Projet présenté au pré arbitrage de juin 2013

	32
	Construction aéroport de Kidal
	ND
	Agence Nationale de l'Aviation Civile (ANAC)
	Région de Kidal
	     32 250 000 000   
	Projet identifié sur la liste des grands projets/programmes structurants du PDDRN. Le projet a bénéficié d'un décaissement 148 millions sur le BSI des études.

	33
	Construction aérogare de Taoudénit
	ND
	ANAC
	Région de Tombouctou
	     35 000 000 000   
	Projet identifié sur la liste des grands projets/programmes structurants du PDDRN. Le projet a bénéficié d'un décaissement 145 millions sur le BSI des études.

	34
	Etudes d'extension de l'aéroport de Tombouctou
	ND
	ANAC
	Région de Tombouctou
	       9 000 000 000   
	Projet identifié sur la liste des grands projets/programmes structurants du PDDRN. 

	35
	Réhabilitation de l'aéroport de Gao
	ND
	ANAC
	Région de Gao
	     14 700 000 000   
	Projet identifié sur la liste des grands projets/programmes structurants du PDDRN. 

	Sous total
	 
	 
	     93 650 000 000   
	 

	Sous secteur Moyens routiers

	36
	Pavage Urbain (Mopti)
	ND
	PARADDER
	Cercle de Mopti
	                         -     
	Documentation non disponible

	37
	Aménagement de la piste Bandiagara - Sangha
	ND
	Direction Nationale des Routes
	Région de Mopti
	       2 148 475 119   
	 

	 
	Sous total 
	 
	 
	       2 148 475 119   
	 

	Sous secteur Postes et Télécommunications

	38
	Projet de Réalisation Artère de Transmission Numérique en Fibre Optique sur l'Axe Mopti-Sévaré-Bandiagara-Wô-Frontière Burkina Faso.
	ND
	Autorité Liptako Gourma
	Région de Mopti
	       1 600 000 000   
	Le projet est inscrit dans le Programme Triennal d'Investissement 2013 - 2015 de l'Autorité du Liptako Gourma.

	 
	Sous total 
	 
	 
	       1 600 000 000   
	 

	Sous secteur Habitat urbanisme

	39
	Programme d'urgence d'assainissement
	3 ans
	Ministère de l'Environnement et de l'Assainissement
	Régions affectées 
	       1 801 954 169   
	Listing du projet 

	40
	Extension des réseaux d'égouts dans la ville de Mopti
	1 an
	Ministère de l'Environnement et de l'Assainissement
	Région de Mopti
	          263 212 570   
	Listing de projet (Projet de Mossinkorè et de Toguel)

	41
	Réhabilitation /Construction des Infrastructures de Traitement des Eaux Usées des Villes de Kidal, Gao et Mopti
	 
	MEA
	Région de Kidal, Gao et Mopti
	
	

	42
	Programme de Réhabilitation et de Reconstruction des Villes Affectées par les Conflits Armés
	 
	MUPV
	Région de Kidal, Gao, Tombouctou, Mopti et Ségou
	
	

	Sous total 
	 
	 
	       2 065 166 739   
	 

	 
	TOTAL SECTEUR INFRASTRUCTURES
	 
	 
	     99 463 641 858   
	 




	SECTEUR RESSOURCES HUMAINES

	Sous secteur  Education

	43
	réhabilitation et de l’équipement des infrastructures de l’Institut des Hautes Etudes de Recherche Islamique (IHERI) de Tombouctou 
	 ND
	Ministère de l'Enseignement Supérieure et de la recherche Scientifique
	Région de Tombouctou
	
	

	Sous secteur Santé Affaires sociales

	44
	Relance des activités prioritaires PNLT dans les régions du nord et de Mopti
	2 ans
	Ministère de la Santé et de l'Hygiène Publique (MSHP)
	Régions de Mopti, Gao, Tombouctou
	557 907 000
	 

	45
	Création d’ 1 centre médico-psycho-éducatif pour les déficients mentaux 
	2 ans
	MSHP
	Régions de  Sikasso, Ségou,  Mopti et Gao
	240 000 000
	 

	46
	Restauration de l'offre des services de santé aux populations affectées par la crise humanitaire dans les régions du nord (Gao, Tombouctou et Kidal et la zone tampon à savoir Mopti et Ségou
	1 an
	MSHP
	Régions de Gao, Tombouctou et Kidal et Mopti
	225 000 000
	 

	47
	Dotation  des structures de santé du nord en moyens logistiques ( véhicule de supervision et Ambulance
	1 an
	MSHP
	Régions de Gao, Tombouctou et Kidal 
	2 366 500 000
	 

	48
	Dotation des structures de santé du nord en  en moyens de communication (Carte téléphonique, connexion internet…)
	1 an
	MSHP
	Régions de Gao, Tombouctou et Kidal 
	539 205 000
	 

	49
	Organisation des activités du PMA en stratégie avancée et équipe mobile dans les régions du nord 
	5 ans
	MSHP
	Régions de Gao, Tombouctou et Kidal 
	1 430 000 000
	 

	50
	Dotation en équipements des structures du nord pour la transfusion sanguine
	1 an
	MSHP
	Régions de Gao, Tombouctou et Kidal 
	95 977 000
	 

	51
	Appuyer le fonctionnement des structures de santé du nord pour la relance des services
	1 an
	MSHP
	 Régions de Gao, Tombouctou et Kidal 
	652 344 000
	 

	52
	Reconstruire le magasin de Tombouctou 
	1 an
	MSHP
	 
	70 000 000
	 

	53
	Assurer la dotation initiale en médicaments essentiels des structures de santé 
	1 an
	MSHP
	Régions de Gao, Tombouctou, kidal et des cercles de Douentza, Youwarou, Ténenkou, Mopti (Konna) et Niono( Diabali)
	198 421 000
	Banque mondiale: 268 700 (Tombouctou: 5 CSRéf et 71 CSCom; Gao: 4 CSRéf et 65 CSCom; Kidal: 4 CSRéf et 11 CSCom; Mopti: 3 CSRéf et 51 CSCom; Ségou: 1 CSRéf et 2 CSCom )

	54
	Plan d'Action Stratégique du Ministère de la Promotion de la Femme de l'Enfant et de la Famille (2014-2015)
	2 ans
	MPFEF
	National
	30 681 500 000
	 

	Sous total 
	     37 056 854 000   
	 

	 
	TOTAL SECTEUR RESSOURCES HUMAINES
	 
	 
	     37 056 854 000   
	 

	 
	TOTAL GENERAL
	 
	 
	    231 415 487 454   
	 







ANNEXE 5: LISTE DES PROJETS EXECUTES PAR LES PTF HORS PROGRAMME TRIENNAL INVESTISSEMENT (PTI)
	N
	Régions
	Secteur
	Bailleur
	Opérateur
	Actions
	Montant 
(en F CFA)
	Date de début  (mois année)
	date de fin (mois année)
	observations

	1
	Tombouctou, Gao, Kidal
	 
	France CDC
	CICR
	Appui à la mise en place, dès que la situation sécuritaire le permettra, de travaux d'intérêt public dans les villes du Nord (programme cash for work).
	163 989 250
	-
	-
	En cours de versement

	2
	Gao, Kidal
	Assistance alimentaire, Santé/nutrition,  appui aux éleveurs
	DG ECHO
	MDM-B
	Assistance médico-nutritionnelle population générale
	524 765 600
	2013
	05.2013
	janv.-00

	3
	Gao, Kidal, Tombouctou
	Assistance alimentaire, Santé/nutrition,  appui aux éleveurs
	DG ECHO
	UNICEF
	Support the revival of essential health services and systems in the conflict affected north of Mali
	610 040 010
	2013
	janv.-14
	janv.-00

	4
	Tombouctou, Gao, Kidal, Mopti
	eau/assainissement, santé, éducation, retour des autorités, décentralisation/amgt du territoire
	DUE
	Lux-Development
	Instrument of Stability, composante 2 : fourniture d’équipements pour le retour des pouvoirs publics au Nord et le rétablissement des services de base
	3 279 785 000
	41365
	-
	-

	5
	Mopti, Tombouctou, Gao, Kidal
	réconciliation
	DUE
	Interpeace, Hirondelle
	Instrument of Stability : composante "réconciliation"
	1 967 871 000
	en cours
	-
	-

	6
	Tombouctou, Gao, Kidal
	retour des autorités
	DUE
	FEI
	Instrument of Stability : composante 1 "immediate support to civilian law enforcement services in Mali"
	5 903 613 000
	41365
	-
	-

	7
	Tombouctou, Gao, Kidal
	santé, éducation, eau/assainissement, économie locale, 
	DUE - ECHO
	Plusieurs : à définir
	Programme LRRD : Interventions dans différents domaines tels que la santé, l’éducation, les filets sociaux, la relance de la production agricole, l’élevage et l’eau et assainissement.
	13 119 140 000
	identification
	-
	montant approximatif, toutes activités confondues

	8
	Tombouctou, Gao, Kidal, Mopti et Sud
	Société civile
	DUE+autres
	OSC nationales
	Programme PAOSC II: 
o   Renforcement de capacités des Organisations de la Société Civile (OSC). 
o   Appui aux OSC pour la réalisation des activités au Nord dans des domaines telles que: santé, éducation, aide alimentaire, agriculture, élevage, artisanat, pêche, eau et assainissement, inclusion sociale, capital social et réhabilitation du patrimoine culturel
	9 183 398 000
	en cours
	-
	Appels à Proposition pour l'appui des OSC au Nord en cours d'évaluation

	9
	Kidal
	Tous secteurs
	Luxembourg
	Proman
	Programme de Developpement Durable dans la Region de Kidal  (DDRK III)
	1 182 418 905
	2013
	déc.-14
	2.Non pris en compte dans la loi des finances

	10
	Mopti
	eau/assainissement
	Allemagne
	KfW
	Programme national de la mobilisation des ressources en eau
	4 591 678 000
	2013
	jul.-15
	3. Projet - Budget Etat

	11
	Mopti
	éducation
	Allemagne
	KfW
	Education de base (coopération financière)
	537 226 326
	2013
	nov.-14
	3. Projet - Budget Etat

	12
	Mopti, Ségou 
	Décentralisation, économie régionale et locale 
	Allemagne, UE 
	GIZ 
	Composante 3 du Programme d'Appui aux Collectivités Territoriales (PACT): Gouvernance du développement économique régional et local
	3 848 146 158
	01/2013
	déc.-14
	3. Projet - Budget Etat

	13
	Mopti
	agriculture 
	Belgique
	BW
	Initiatives pour la sécurité alimentaire au Mali (PAISA II-Mali)
	555 066 222
	2013
	juil.-05
	4. projet hors budget d'Etat

	14
	Mopti
	agriculture 
	Belgique
	PROTOS
	Projet d'amélioration de la sécurité alimentaire par une gestion durable des ressources en eau - PASAGE
	377 644 940
	2013
	juil.-05
	4. projet hors budget d'Etat

	15
	Mopti
	Santé
	Pays-Bas
	CARE-Mali
	retour des services de santé
	451 954 373
	juil.-05
	déc.-13
	5. Financement direct ONG-Assoc

	16
	Mopti
	Irrigation, gestion de l'eau , résilience
	Pays-Bas
	CARE-Mali
	aménagement de périmètres irrigués, aménagement de plaines inondables
	6 559 570 000
	juil.-05
	déc.-17
	projet, ONG

	17
	Mopti
	Gestion des ressources naturels et conflits, agriculture, pêche, élevage
	Pays-Bas
	North east Foundation
	Gestion des conflits  des ressources naturelles, production agricole, élevage et pêche
	2 361 445 200
	juil.-05
	juil.-05
	4. Projet hors budget d'Etat

	18
	Zone tampon Mopti
	santé, éducation, eau/assainissement, 
	Pays-Bas
	CARE
	Appui au Plan D’Urgence zones libérées Mopti
	459 169 900
	En approbation
	janv.-00
	janv.-00

	19
	Mopti
	agriculture 
	Pays-Bas
	CARE-Mali
	Irrigation, gestion de l'eau
	5 247 656 000
	aout 2013
	déc.-17
	projet

	20
	Tombouctou
	Assistance alimentaire, Santé/nutrition,  appui aux éleveurs
	DG ECHO
	Solidarités
	transfert monétaire inconditionnels
	649 397 430
	juil.-05
	février 2014
	janv.-00

	21
	Tombouctou
	Protection 
	DG ECHO
	Handicap International
	Réduction des risques liés aux engins de guerre non explosés et armes conventionnelles
	365 453 323
	juil.-05
	aout 2013
	janv.-00

	22
	Tombouctou
	 sécurité alimentaire, économie locale
	DGD Belge
	FAO/SFERA Handicap International
	Appui aux moyens d’existence des paysans de la Région de Tombouctou, affectés par le conflit armé à travers des actions de renforcement pour la campagne de contre-saison
	256 163 475
	En cours
	-
	500 665 USD

	23
	Tombouctou et Sud Mali
	 sécurité alimentaire
	DUE
	PAM / ONG
	Actions à court et moyen terme pour lutter contre la faim dans les régions en situation de crise alimentaire au Mali. Programme des filets sociaux (cash for work, food for work, cash for training)
	9 839 355 000
	mai-12
	déc.-14
	-

	24
	Gao, Tombouctou
	Santé
	France (MAE)
	Pharmacie Populaire du Mali
	Approvisionnement des stocks de médicament essentiels
	98 393 550
	En étude
	janv.-00
	janv.-00

	25
	Tombouctou
	Agriculture
	France (MAE)
	ONG  AVSF
	Appui des périmètres irrigués du cercle de Tombouctou
	163 989 250
	Imminent
	janv.-00
	Procédure de versement en cours

	26
	Tombouctou, Bamako
	Education, culture
	Luxembourg
	Lux-Development
	Projet de conservation et valorisation des manuscrits de Tombouctou MLI/015
	788 062 804
	2009
	juil.-05
	2.Non pris en compte dans la loi de finances

	27
	Tombouctou
	Culture
	Pays-Bas
	SAVAMA
	Sauvegarde des manuscrits de Tombouctou
	491 967 750
	juil.-05
	avril 2013
	Avec Ford Foundation, Prince Claus Fonds

	28
	Ségou, Mopti, Tombouctou, Gao 
	Décentralisation, économie locale, réconciliation, reconstruction
	Allemagne
	GIZ
	Domaine "Débat communal" du PACT : accompagnement du débat communal autour de la reconstruction
sociale, économique et culturelle 
	1 180 722 600
	juin-13
	déc.-14
	3. Projet - Budget Etat

	29
	National, Sikasso, Koulikoro, Mopti, Tombouctou
	Secteur agricole et rural
	Allemagne
	GIZ
	Appui au Programme National de l'Irrigation de proximité (PASSIP)
	3 542 167 800
	juil.-05
	juin-16
	3. Projet - Budget Etat, 2013: 2.400.000. 2014: 3.000.000
National dans l'ensemble. Appui particulier à Sikasso, Koulikoro, Mopti, Tombouctou

	30
	Koulikoro, Sikasso, Mopti, Tombouctou
	Secteur agricole et rural
	Allemagne
	KfW
	Appui au Programme National de l'Irrigation de proximité (IPRODI, IPRO-DB, IPROSI)
	14 431 054 000
	juil.-05
	
	22000000 (IPRO-DB=7 900 000 euros; IPROSI=2 300 000 euros; IPRODI = 11 800 000 euros)

	31
	Ségou, Mopti
	Secteur agricole et rural
	Canada
	-
	34722 - Projet d'appui à l'Office du Niger (PAON)
	4 830 278 208
	juil.-05
	-
	2.Non pris en compte dans la loi de finances
projet suspendu

	32
	Mopti, Kayes, Tombouctou
	Secteur agricole et rural
	FAO
	Direction Nationale de la Pêche
	TCP/MLI/3304 validation de système d'élevage d'élevage de poissons intégrés à la riziculture à travers les Champs Ecoles Producteur             
	115 713 151
	juil.-05
	déc.-13
	4. Projets hors budget d'Etat

	33
	Gao, Tombouctou, Mopti
	Secteur agricole et rural
	FAO
	Direction Nationale de l'Agriculture
	GCP /MLI/033/LDF Integrating climate resilience into agricultural production for food security in rural areas of Mali - (FSP)        
	746 756 536
	juil.-05
	juil.-05
	4. Projets hors budget d'Etat

	34
	Mopti
	Intégration du Genre
	FAO
	Islamic Relief
	OSRO/MLI/206/SWE Support for Rural Women`s Economic Empowerment in the Context of Food Insecurity and Climate Change in Mali
	1 437 743 607
	juil.-05
	déc.-13
	9. Secours d'Urgences

	35
	Mopti
	Sécurité alimentaire
	FAO
	VSF-Belgique
	OSRO/MLI/303/SPA Renforcement de la résilience de personnes déplacées et des hôtes d'accueil par la restauration de la productivité pastorale et amélioration de la sécurité alimentaire
	70 118 524
	avr.-13
	sept.-13
	9. Secours d'Urgences

	36
	Mopti
	Secteur agricole et rural
	FAO
	CISV
	TCP/MLI/3404 Assistance d'urgence aux familles vulnérables retournées de la Région de Mopti par la reprise des activités agricoles pendant la saison d'hivernage
	246 639 832
	avr.-13
	sept.-13
	9. Secours d'Urgences

	37
	Mopti, Ségou, Kayes, Koulikoro, Sikasso, Bamako
	santé, eau/assainissement, éducation
	Pays-Bas
	Différentes ONG
	 Appui secteurs sociaux de base
	6 559 570 000
	En cours
	
	

	38
	Mopti, Tombouctou
	 éducation, économie locale
	Suisse
	Collectivités territoriales 
	Soutien à la reprise économique (Cercles Youwarou, Niafunke, commune de Tombouctou), remise en état infrastructures publiques (mairies, écoles, préfecture, marchés...)
	1 967 871 000
	juin-13
	-
	-

	39
	Mopti
	décentralisation/amgt du territoire
	Suisse
	-
	Delta Int.du Niger Prog. d'app aux éco locales Youwarou (PACY) 03/10-12/13
	519 997 622
	juil.-05
	-
	2.Non pris en compte dans la loi de finances

	40
	Mopti
	eau/assainissement
	Suisse
	-
	Valorisation Hydro-agricole Guergnewelle Youwarou 10/11-12/13
	632 497 107
	juil.-05
	-
	2.Non pris en compte dans la loi de finances

	41
	Mopti
	WASH
	UNICEF
	ACTED
	Réhabilitation WASH dans Centres de Sante
	196 787 100
	oct.-12
	sept.-13
	5 centres de sante. Le value monétaire de ce projet c'est compris dans le projet UNICEF EHA National

	42
	Mopti
	WASH
	UNICEF
	DRH Mopti
	soutien technique et matériel a la chloration des réseaux d'eau de Bankass, Koro, Djenne, Tenenkou, Youwarou
Remplacement d'un générateur sur Youwarou
Fourniture de pièces de rechange réseaux
	19 678 710
	oct.-12
	sept.-13
	Le value monétaire de ce projet c'est compris dans le projet UNICEF EHA National

	43
	Mopti
	Infrastructures WASH (eau/assainissement)
	UNICEF 
	UNICEF/ Secteur Privé
	Construction des points d'eau (villages: Kerena Commune -Teby Diadie; Haire Commune - Keri, Diamaga, Ouro-Hamadi-Nouh, Ouro-Fassy)
	96 425 679
	Aout 2013
	
	Avec Direction National de Sante (programme éradication vers de Guinea); Bailleurs - (UNICEF Japan et Volvic)

	44
	Mopti
	Infrastructures WASH (eau/assainissement)
	UNICEF 
	UNICEF/ Secteur Privé
	Construction des points d'eau (villages: Dialloube Commune - Batamani, Teby, Abdramane, Noga; Ouroube Doude Commune - Sirifire; Korombana Commune - Boukourintie Sare, Sitty, Tougouna Sackere, N'dissore; Socoura Commune - Sina; Konna Commune - Yimbere; Ouromadi Commune -Digani)
	265 006 628
	Aout 2013
	
	Avec Direction National de Sante (programme éradication vers de Guinea); Bailleurs - (UNICEF Japan et Volvic)

	45
	Régions de Mopti, Gao et Tombouctou
	Divers services publics
	PNUD  et divers autres partenaires
	PNUD
	Redéploiement des services de l’administration et des agents publics. Renforcement de la déconcentration administrative. Amélioration des prestations de service public. Identification des besoins en matière de réforme administrative et de développement institutionnel pour la période post-transition 
	700 345 066
	juil.-05
	juil.-05
	Financement en cours de mobilisation

	46
	Régions de Mopti, Gao et Tombouctou 
	Décentralisation; Dialogue et Cohésion sociale
	PNUD, Japon et divers autres partenaires
	PNUD
	Renforcement des capacités de gestion. Renforcement du leadership local et des capacités de mobilisation sociale. Renforcement de la sécurité communautaire. Identification des besoins en matière de décentralisation et de développement local pour la période post-transition. 
	907 489 386
	juil.-05
	juil.-05
	Financement partiellement mobilisé

	47
	National, Tombouctou, Ménaka
	Dialogue-Réconciliation
	Allemagne
	GIZ
	Appui au Processus de Dialogue et de Réconciliation
	1 443 105 400
	juil.-05
	nov.-14
	

	48
	Tombouctou
	eau/assainissement
	Allemagne
	KfW
	Développement urbain et Décentralisation -PDUD – Plan stratégique d’assainissement de Tombouctou
	13 859 652
	juil.-05
	jul.-15
	3. Projet - Budget Etat

	49
	Tombouctou, Gao, Kidal
	Education, santé, infrastructure, emplois-jeunes
	BID
	 
	Programme de reconstruction post-conflit des Régions Nord
	59 036 130 000
	juil.-05
	
	1 Pris en compte dans la loi de finances

	50
	Tombouctou, Gao, Kidal
	santé, éducation, eau/assainissement, économie locale, 
	DUE - ECHO
	Plusieurs : à définir
	Programme LRRD : Interventions dans différents domaines tels que la santé, l’éducation, les filets sociaux, la relance de la production agricole, l’élevage et l’eau et assainissement.
	15 087 011 000
	identification
	
	montant approximatif, toutes activités confondues

	51
	Tombouctou, Bamako
	culture
	
	UNESCO
	Appui à la conservation des manuscrits de l'IHERI
	111 512 690
	préparation
	-
	-

	52
	Tombouctou, Mopti, Gao
	WASH
	UNICEF
	Solidarités International
	Appui aux populations pour améliorer leur capacité de résilience face aux maladies hydriques et pour faire face à des situations d’urgence le long du fleuve Niger
	655 957 000
	avr.-13
	déc.-13
	en cours

	53
	Tombouctou
	WASH
	UNICEF
	Handicap International
	Emergency Response to immediate needs of vulnerable people affected by the Malian crisis
	793 360 313
	juil.-13
	mars-14
	en cours

	54
	Tombouctou, Gao
	WASH
	UNICEF
	AVSF
	Aménagement de points d'eau améliores pour populations pastorales
	406 693 340
	août-12
	août-13
	en cours

	55
	Tombouctou
	culture, économie locale
	USAID
	USAID
	Développement du Nord Mali « NOMADE » (Northern Mali Development Program), programme multisectoriel pour 2012-2016, comportant une composante culture et artisanat
	6 395 580 750
	préparation
	-
	budget 12,5 M$, en cours de montage

	56
	Tombouctou, Gao, Kidal
	réconciliation
	USAID
	USAID
	 Extension du Programme radio USAID « RPNP » (Radio for Peace building in Northern Mali Program)
	8 186 343 360
	préparation
	-
	budget 16 M$

	57
	Tombouctou, Gao, Kidal
	Education, santé, infrastructure, emplois-jeunes
	BID
	 
	Programme de reconstruction post-conflit des Régions Nord
	59 036 130 000
	juil.-05
	
	1. Pris en compte dans la loi de finances

	58
	Gao, Kidal
	Transport
	BID
	 
	Bitumage de la route Bourem-Kidal (298km)
	85 274 410 000
	juil.-05
	
	1. Pris en compte dans la loi de finances

	 
	TOTAL GENERAL
	348 484 316 526
	 
	 
	 





ANNEXE 6 : SYSTEME DE SUIVI EVALUATION DU PROGRAMME

Le système de suivi-évaluation du Programme de Développement Accéléré des Régions Nord  se fera à travers la mise en place d’un processus continu de collecte d’informations fiables sur la mise en œuvre des actions prévues. C’est un suivi/évaluation à la fois quantitatif et qualitatif des  paramètres d’exécution du Programme. Il est de type participatif et comprend la collecte de données à la base, les compilations et les traitements intermédiaires aux différents niveaux (communal, local et Régional) et une centralisation et un traitement final au niveau central.
Le suivi/évaluation prévu pour le Programme comporte deux grandes composantes, à savoir un suivi d’exécution et d’évaluation.
Le suivi d’exécution est le processus de suivi technique des réalisations physiques prévues. Il prend corps à la base dans les communes et comprend l’enregistrement des données d’exécution, la compilation en fonction des différents niveaux, et la circulation jusqu’au niveau central pour les comparaisons périodiques avec les prévisions en vue d’apprécier les écarts et rechercher leurs causes et leurs explications et produire un rapport de suivi évaluation global dans lequel des recommandations de mesures correctives seront proposées.
Au niveau des communes concernées, le suivi d’exécution sera réalisé dans le cadre du respect de l’exécution des PDSEC. Les points focaux communaux collecteront sur le terrain les informations techniques relatives à l’exécution physique des actions prévues. Les données seront  compilées  par commune et envoyées au niveau cercle aux SLPSIAP qui assurent les vérifications, les analyses et les transmettront à leur tour aux DRPSIAP. Ces dernières auront en charge la compilation pour l’ensemble de la Région. Elles effectueront aussi les travaux de vérification et d’analyse des données et enverront  les données compilées à la Direction Nationale de la Planification du Développement (DNPD) et de l’Agence de Développement du Nord (ADN), qui assureront le traitement final. Dans ce cadre, le niveau central assurera l’agrégation globale et assurera les comparaisons aux prévisions. C’est à ce niveau que sera produit également le rapport de suivi/évaluation.
Le système comporte par ailleurs un suivi externe organisé conjointement par le Comité Interministériel de Coordination Technique du Programme et les PTF impliqués dans le financement.
Dans le cadre de ce suivi externe, il est organisé, au moins une fois par an, une mission de terrain par le Comité Interministériel de Coordination Technique du Programme conjointement avec les bailleurs de fonds. Cette mission observera de visu les réalisations du Programme, notera les difficultés du terrain et fera des recommandations de mesures correctives, etc. U rapport des missions de suivi physique sera produit et transmis au Comité de Pilotage du PDA/RN présidé par le Premier ministre
Les acteurs à la base et leurs rôles et responsabilités dans le suivi évaluation :
Pour le suivi technique, les acteurs à la base sont constitués par les services techniques déconcentrés de la Planification du Développement (DRPSIAP, SLPSIAP, Points focaux), les autres Services déconcentrés de l’Etat, les ONG et les Collectivités Territoriales bénéficiaires aux différents niveaux. 
Les services techniques déconcentrés de la Planification du Développement collecteront et centraliseront les données en rapport avec les autres services techniques déconcentrés, les ONG et les maîtres d’ouvrages délégués des travaux. Ils auront pour tâches spécifiques de produire trimestriellement et semestriellement des rapports d’analyses et d’outiller les Collectivités Territoriales pour la participation à la conception et au suivi évaluation des actions.
Les Collectivités Territoriales bénéficiaires fourniront les informations sur l’état d’exécution des réalisations prévues et leurs appréciations et souhaits seront intégrés dans les données collectées. Il est notamment envisagé de mettre en place des contrats de performance, dans lesquels les communes concernées par le Programme s’engageront à réaliser les actions programmées dans leurs PDESC, en termes d’infrastructures, de ressources humaines ou de renforcement des capacités et ce dans les délais impartis.
Un rapport annuel de suivi de l’exécution technique comportant les données compilées sur l’exécution technique du programme et notamment les progrès obtenus dans la mise en œuvre des actions prévues, les difficultés rencontrées et les mesures à prendre sera élaboré. Ce rapport annuel devra permettre le suivi global de l’ensemble des activités du Programme, de sa performance et son impact. 
Il a été prévu un mécanisme d’évaluation de la mise en œuvre du Plan d’actions dont les grandes lignes sont données ci-après.
L’évaluation prévue devra permettre d’apprécier la pertinence, la cohérence, l’efficience, l’efficacité, l’impact et la durabilité des actions du Plan d’actions. Elle comprendra :
· L’évaluation ex-ante ou a priori : elle s’effectuera avant l’exécution de chaque intervention prioritaire identifiée et précisera la situation de référence. Pour les indicateurs de résultats du Plan d’actions, la DNPD fera, en relation avec les partenaires d’exécution et les bénéficiaires, une situation de référence et les informations de base ainsi recueillies permettront de mesurer, par la suite, la performance dans la mise en œuvre des interventions prioritaires du Plan d’actions.
· L’évaluation périodique (par exemple annuelle) des objectifs et des résultats obtenus par rapport aux valeurs cibles des indicateurs de résultats pour la période considérée.
· L’auto évaluation par les partenaires d’exécution et les bénéficiaires (Evaluation par les Bénéficiaires) des activités réalisées et des effets obtenus qui feront la comparaison des objectifs fixés et des résultats atteints. Ces «Evaluations par les Bénéficiaires» seront réalisées par les personnes qui auront la responsabilité directe de l’exécution des projets avec l’appui de la DNPD et ses structures déconcentrées. Elles seront réalisées suivant une démarche participative et devront avoir pour résultat une meilleure planification des activités futures, une capitalisation et une diffusion des bonnes pratiques dans le chemin de l’impact. Elles se feront sur une base annuelle régulière pour intégrer les enseignements au fur et à mesure de l’avancement du Plan d’actions.
· L’évaluation externe à mi-parcours qui mesurera les résultats et performances à mi-parcours du Plan d’actions.
· L’évaluation finale : elle aura lieu quelques semaines/mois, après l’horizon butoir du Plan d’actions, lorsque ses résultats et son impact seront censés être intégralement réalisés.
· L’Evaluation Ex-Post : prévue 2 à 3 ans après la fin de la mise en œuvre du Plan d’actions, elle mesurera les impacts économiques, sociaux et environnementaux, des programmes et projets du Plan d’actions sur les bénéficiaires et leurs ménages.




Figure N°2 :  Incidence de la pauvreté des conditions de vie (%)
MALI	
2001	2006	55.9	50.7	NORD	
2001	2006	68.5	56.3	
Figure N°5: Activité exercée par les popultions déplacées
Exerce une activité	Agri/Elev./Pêche/forêt 	Salarié secteur public 	Salarié secteur Privé 	Commerçant 	Artisan 	Transporteur 	Chômeur 	Femme au foyer 	Elève/Etudiant 	Promoteur touristique 	Retraités et autres inactifs 	Autres	57.291300531754963	52.428650104770362	50	34.979287046412267	67.135813227120778	0	0	33.105845444579458	24.841432319833487	0	15.316136185513834	34.271620246155663	N'exerce plus une activité	Agri/Elev./Pêche/forêt 	Salarié secteur public 	Salarié secteur Privé 	Commerçant 	Artisan 	Transporteur 	Chômeur 	Femme au foyer 	Elève/Etudiant 	Promoteur touristique 	Retraités et autres inactifs 	Autres	42.708699468245044	47.571349895229645	50	65.02071295358482	32.864186772879179	100	100	66.894154555421281	75.158567680166513	100	84.683863814484027	65.728379753843058	
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